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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 31 ,JANVIER 1872. 

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE OBLIGATOIRE (1). 

RAPPORT 

FAIT, AU NOM DE LA. SECTION CENTRALE('), PAR i1l. DE IIAER~K 

- 
MESSIEURS, 

Toutes les sections, sauf la 2°, ont repoussé la proposition de l'honorable 
l\l. Funck, relative à l'enseignement obligatoire, la lie par 6 voix contre 5; 
la 5e par 7 voix contre 1 ; la 41\ par G voix contre 5; la t;e, par 9 voix 
contre 1 et i abstention; la fie par 2 voix et -1 abstention. 

La 1re section a demandé communication de la statistique comparée des 
progrès de l'enseignement primaire depuis 1842. Les documents relatifs ù 
cet objet, auxquels le rapporteur de la section centrale a emprunté les résul 
tats relatifs aux dix dernières années, seront déposés sur le bureau de la 
Chambre pendant la discussion de la proposition. 
La 2c section, qui u admis le projet de loi pal' 4 voix contre 5, est aussi 

celle qui s'est livrée à une discussion plus détaillée du projet. 
Ainsi, elle a admis par 5 voix et 6 abstentions , comme minimum d'in 

struction : la lecture, l'écriture et les quatre règles d'arithmétique. 
L'obligation se bornerait aux habitants de fa Belgic1uc; voté pal' 6 voix 

contre { et 3 abstentions. 
La section, par o voix contre 5 cl 2 abstentions, supprime l'expression : 

pendant six années consécutives, dans la durée de l'instruction qui, aux termes 

(1) Proposition de loi, n" 1 l (session de 1870-1871). 
(2) La section centrale, présidée par M. TmnAUT, était composée de ~IM. Psrv DE TuozÉE, G111uE1n, 

DE H.u.RNE, Prausz , KERVîi'i DE VomAER~BEl,E et Brseurcs. 
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de l'article 1 cr, doit se donner depuis l'âge de sept ans jusqu'à celui de treize 
ans accomplis. 

La section demande que les matières de l'examen de sortie, dont il est 
q uostion il l'article r;, soient réglées pat· la loi. 

A l'article 8, la section, par 4 voix contre 1 , estime qu'il n'y aurait pus 
lieu d'appliquer la peine de l'ernpr-isonne meut. 

A l'article 9, la section croit quo le principe quant ù la pénalité relative à 
ln privation des secours publics doit être maintenu; mais elle substitue les 
mots: toute particlpatùn», à ceux tout droit aux. secours publics. 

Ain. 14. - lU6me obsei-vation qu'aux. articles 5 et 4, quant à la durée 
consécutive de l'obligation scolaire. 

A1w. H5. - Le pni:agraphe 2 de cet article stipule que les instituteurs con 
damnés pour certains délits prévus au paragraphe Jet· du mèruo article, sc 
ront , en cas de récidive, déclarés incapahles de diriger une école. La section 
estime que cette destitution ne peut s'appliquer aux instituteurs liures. 

La section admet le principe de l'article -16 concernant la défense faite à 
tous chefs d'industrie, eto., de recevoir des enfants àgés de moins de treize 
ans, pendant les heures consacrées au service scolaire dans les écoles pu 
bliques. 

La section supprime, comme inutile , l'article i8i qui stipule qu'un arrété 
royal déterminera les mesures d'exécution. 
Enfin la 2c section demande, comme la 1 re1 que tons les documents relatifs 

nu progrès de l'instruction primaire en Belgique soient soumis ù la section 
centrale. 
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DlSCUSSIOt, EN SECTION CE11TRALI~. 

Cette discussion se résume dans les trois pièces suivantes, dont la première 
expose l'opinion de la majorité, la seconde celle de la minorité et dont la 
troisième sert de réponse û cette dernière opinion. F'ient ensuite l'analyse 
des pétitions relatioes â l'enseùjnenieu: obliyatofre) sur lequel le rapporteur 
s'est d'abonl énoncé dans les termes suioauts . 

La proposition soumise à ln section centrale et qui émane de l'initiutive d'un 
de nos honorables collègues, n'a pas pu nous surprendre 1 puisqu'elle soulève, 
devant le Parlement et le pays, une question qui est ngitéc depuis longtemps 
chez toutes les nations civilisées et qui préoccupe les esprits plus que jamais. 
L'enseignement obligatoire ou la coercition excrcéc , au moyen de péna 
lités, envers les parents pour les forcer i1 envoyer fours enfants ù l'école, est 
un système connu depuis longtemps et qui a toujours eu, comme il rencontre 
encore, de chauds partisans et. des ad versa ires convaincus. Cette question 
était destinée, par sa nature, à être portée devant les Chambres législatives, 
sous forme de projet de loi, attendu' que depuis longtemps elle avait été mèlée 
accessoirement aux débats parlementaires et qu'elle défraye la polérnique de 
la presse périodique et quotidienne. On s'attendait donc naturellement à ce 
que tôt ou tard le pouvoir législatif s'occupât sérieusement de celle impor 
tante matière; et c'est sans doute pour répondre à cette attente du pays que 
l'honorable ~I. Funck en a saisi la Chambre des Représentants, en provoquant 
sur ce sujet une discussion approfondie, que tout le monde doit désirer et 
qui doit avoir pour objet d'éclairer l'opinion publique sur une question qui 
se rattache à un intérêt social de premier ordre. 
Lorsqu'on examine les faits qui se passent dans certains pays, surtout eu 

Allemagne, en matière d'instruction obligatoire, lorsqu'on considère l'appro 
bation presque unanime que ce régime rencontre dans ces pays, on est porté 
à croire qu'il n'y a rien de plus simple ni de plus rationnel que de l'intro 
duire ailleurs ; mais lorsqu'on voit d'un autre côté que ce régime a cornplé 
tement échoué dans bon nombre d'autres pays, dont les mœurs et les cou 
tumes sont toutes différentes; lorsqu'on fait la part de la différence qui existe 
entre les institutions sociales et politiques <le ces divers pays et qu'on 
distingue entre les circonstances des temps et des lieux relativement à l'adop 
tion des mesures coercitives dont il s'agit, alors on voit que la question est 
complexe et l'on demeure convaincu que, pour la trancher, il faut l'examiner 
à tous les points de vue, et qu'on ne saurait user de trop de prudence ni 
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s'entourer de trop de lumières théoriques et pratiques, avant de lance!' le 
pays sur le terrain d'une innovation aussi radicale que celle de l'enseigne 
ment obligatoire. 

C'est dans ce but que la section centrale a cru devoir demander les rensei 
gnements les plus étendus sur la matière au Gouvernement, qui s'est em 
pressé d'accéder à ce vœu , en mettant à notre disposition toutes les pièces 
officielles et autres qu'il a pu recueillir dans les divers pays dont le système 
scolaire présente une certaine importance. 

Cc sont ces documents que la section centrale a compulsés et dont elle a 
chargé son rapporteur de faire une étude particuliêre 1 afin de lui fournir les 
éléments d'appréciation nécessaires à l'appui de l'opinion à émettre sur le 
projet proposé }HU' l'honorable IH. Funck. 
Pom· mettre de l'ordre dans l'examen de la question et des diverses consi 

dérations qui s'y rapportent, nous avons divisé le présent rapport en deux 
parties, dont la première a pour objet d'exposer le plus brièvement possible, 
au point de vue du régime de l'enseignement obligatoire, l'organisation sco 
laire des pays qui ont adopté l'obligation, et dont la seconde traite du sys 
tème obligatoire considéré en lui-même et au point de vue des circonstances 
qui se présentent dans les pays d'obligation scolaire mis en parallèle avec la 
Belgique. 

C'est après cette étude consciencieuse que nous sommes arrivés à la con 
clusion <1ue l'enseignement obligatoire, tel qu'il est formulé dans la propo 
sition qui nous est soumise, ne peut être adopté par la Législature belge. 
Les pays qui ont admis à des degrés différents l'enseignement obligatoire 

sont: l'Allemagne, la Suisse, I' Angleterre , l'Espegne , le Portugal, l'Italie, 
la Grèce, la Roumanie, la Turquie, le Danemark, la. Suède et la Norwége 
en Europe, ainsi que trois États de l'Union américaine : le llfassachusetts, le 
Rhode-Island et la Pensylvanie. 

L'étude de l'organisation scolaire de ces pays, dont nous avons à nous 
occuper dans la première partie de ce rapport, fournira les éléments néces 
saires pour asseoir une opinion raisonnée sur le système dont l'appréciation 
fera l'objet de la seconde partie du travail que nous avons l'honneur de sou 
mettre à la Chambre des Représentants. 

---- 
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PREMIÈRE PARTIE. 

--- 
De l'organisation scolaire en Allemagne et surtout en Prusse. 

Le premier essai d'une législation scolaire générale en Prusse date de 1736, 
sous Frécleric-Guillaume I or. D'après les règlements adoptés en exécution de 
cet acte , on voit qu'un fonds royal de a01000 thalers était destiné à venir au 
secours des communes nécessiteuses pour alléger les charges que leur impo 
sait le régime scolaire. Ce ne fut qu'à la suite de la guerre de Sept Ans qu'il put 
être question d'une organisation scolaire commune; et Frédei-ic II ne négligea 
rien pour l'établir. Ce fut en 1765 que parut le règlement général des écoles 
( Generollandschul-Reqlement j, élaboré par Hecker 1 et qui forme encore 
aujourd'hui le fond de la législation prussienne des écoles. Cette loi est conçue 
en 26 paragraphes. 

L'obligation scolaire s'étend de a t\ f 3 ou -14 ans, et l'on y établit l'école 
d'été. Aucun instituteur n'est admis qu'après un examen constatant sa capa 
cité. Entre autres mesures obligatoires prises à l'égm·d des instituteurs, vient 
la défense de fréquenter les cabarets 1 afin de rendre plus efficace l'obligation 
scolaire incombant aux parents. Un règlement général pour la Silésie établit 
quelques écoles modèles: on désigna, à cet effet, pour la basse Silésie, l'école 
capitutaire de Breslau 1 deux écoles conventuelles de Cisterciens et l'institut 
<les Augustiniens à Jogan 1 ainsi que d'autres écoles dirigées par des moines , 
auxquels on ne craignit pas de reconnaitre ainsi une capacité spéciale. 

La première école normale, qui date de 1764, fut érigée t\ Halberschwerdt 
aux frais des catholiques , bien que toutes les institutions protestantes du 
mème genre fussent subventionnées sur la caisse royale. Fréderic le Grand 
prit encore, de J 764 à l 77 t, plusieurs autres mesures relatives à l'amélio 
ration de l'état des écoles. 

Un pas important fut fait pour le progrès du régime scolaire sous Fr-éderic 
Guillaume Il. Un nouveau code scolaire 1 en !)5 paragraphes, fut publié le 
f'i janvier 1791). La même année parut une instruction pom· la direction des 
écoles adressée aux instituteurs luthériens. Les semences d'indifférence reli 
gieuse et d'incrédulité répandues sous Frédéric le Grand, dit un auteur alle 
mand, ~I. Herman Rolfus, et qui venaient de produire en France de si 
effroyables résultats, avaient pénétré parmi les instituteurs; et il leur fut dit 

5 



[N° f.i8.J ( 6 ) 

mnintennnt d'une manière expresse qu'ils avaient pour mrssron de foire de 
leurs élèves d(.1S chrétiens. L'obligation d'élever les enfants dans la religion 
ehrét iouno , inaugurée sous Charlcmngnc qui en avait imposé les notions 
Ioudumentnlcs , sous peine de jeûne el de fusligulior11 fol reprise alors d'une 
manière rigoureuse avec celle dn savoir lire et éeriro , qui parut toute natu 
rclle , eu ég-twd h lu conction en matière rl'ligie11sL•. C'est ainsi que l'ohligalion 
scolaire s'est profondément enracinée dans les mœurs du peuple allemand. 
Toutefois, i, l'époque dont il s'ugit, l'obligation IH' pouvait s'appliquer pnr 

tout , faute d'un nombre suffisant d'écoles et d'instituleurs. En f80l parnt 
un autre ri·glenn•nt scolaire ooucet-nunt les écoles culholiquos inférieures de 
Silésie et du comté de Glnts. Il y fut statué , eu tre autres choses, qu'on ne 
recevrait plus pour instituteurs cpw des uormal istes. Dans cc règlcment on 
appuie énèrgü1uement sur· la fréquentation de l'école dominicale jusqu'à l'àgc 
de -16 uns. On institua aussi des inspecteurs de districts , dont la nomination 
devait se fau-e par le princo-évèque de llrcslau: cl pnl' les doyeus , eu dehors 
du diocèse de ce nom. 
Enfin 1 après les troubles de 1818 et f849 1 parut un document législatif, 

tians lequel nous remarquons, entre autres dispositions, les suivantes: 

Ain. 2-1. -- Il sera pom·vu, selon les besoins, à l'éducation de lu jeunesse par 
des écoles publiques. Les parents ou leurs ayants droit ne peuvent priver les 
enfants qui sont à leur charge de l'instruction prescrite dans les écoles. 

Ain. 23. - Toutes les institutions d'éducation publiques et privées sont 
placées sons l'inspection d'autorités nommées par l'Etat. 

Airr. 24. - Dans l'érection des écoles publiques, ou doit avoir égard autant 
que possible aux exigences des confessions religieuses. Les communions 
religieuses dirigent l'instruction religieuse dans les écoles popuhi.ires., La 
direction des alfuires extérieures est du ressort de fa commune. L'Etat 
nomme, avec I'intervention du corps communal l'églée par la loi, les institu 
teurs des écoles publiques parmi ceux dont l'aptitude est reconnue. 

L'école confessionnelle obligatoire avait eu à subir une lutte contre un 
parti dont Dicsterweg était le principal chef et qui tendait à substituer 
l'école t\ l'f~glise. Cette crise eut pour effet de renforcer le principe religieux; 
le .lUinistè1·e porta, dans ce but, trois nouveaux. 1·è,glemeuts relatifs aux écoles 
normales et primaires, et par lesquels on prescrivit que l'instruction fût 
chrétienne et renfermée dans les limites naturelles de l'enseignement élérnen 
taire , que les novateurs cherchaient à étendre outre mesure, surtout dans les 
institutions normales. Toutefois il y avait un milieu à gtu·der, et c'est ce qui 
a été perdu de vue dans le susdit règlement, qui ne demande des instituteurs 
que la connaissance approfondie de cc qu'ils doivent enseigner, ce qui 
imprime à l'enseignement obligatoire un caractère trop monotone: comme 
nous le verrons plus loin. C'est le r·égimc modifié var des mesures réglemen 
taires prises en 18a4, qui est en vigueur aujourd'hui. 

D'après cc régime, le but de l'école élémentaire prussienne est l'éducation 
religieuse et morale de la jeunesse, et l'enseignement des connaissances 
nécessaires à chaque homme vivant en société. 
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L'Ihat t1 non-seulement le droit d'inspecter, mais aussi celui d'organiser les 
écoles publiques. Les autorités provinciales et locales, chargées de ln dircc 
tiun dos écoles ressortissent au l\linîslè1·c de l'Inléi-icur el de l'Iustrucliou 
puhliq UC. L'.Élnt fait respecter d'un côté l'influence qui revient aux évèquc 
,l'apl'ès fa loi 1 eu matière d'cusL•ig-1wpieut; l'i de l'autre côté, les prutcstuuts 
trouvent leurs carnntics dans les colléues proviuciuux émanés des eous istoires ~ ~ 
de provinces. Ces colléges, dans lesquels l'autorité catholique est représentée, 
ont pr-incipulcrucnt pour mission de di1·ige1· les écoles des provinces 1·espec 
tives. Leur action, dont on peut appclc1· i1 l'uutorité supéricut-e , s'clcutl i, 
toute l'orgnuisation de l'cnseig11cme11t primaire. Les autorités ecclésiastiques 
ticnncutpnrticulièremcut la uiuiu i1 cc tiue les éculcs1 ol'ganisécs d'après les 
prescriptions des cultes respectifs, soient régulièrement Iréquenlécs: aussi 
l'un voit qu'elles le soul moins bien lù où Cl'S auturités out moitis d'inllucuce, 
comme dans certaines grandes villes, par exemple. La loi, e11 vertu de l'union 
qui existe entre l'Étut ~t l'.Églisc1 ordonne aux ccclésinstiqucs de visiter les 
écoles à l'improviste une fois pnr semaine C), cc qui ne contribue pas peu à 
l'efficacité de l'obligation scolaire. lis sont cha1·gés aussi exolusivnmont de 
tout cc qui concerne l'ordre, la direction et ln discipline de l'école, sauf ù foin• 
à cet égal'd les rapports requis aux préposés. En l'absence du patron, le prèlre 
exerce les fonctions de président tians les réunions scolnircs; il npprnu ve les 
procès-verbaux des séances et se charge de la corrcspundanco et des affail·es 
courantes. Les assemblées, les délibérations et les corrcsponduuces des pré 
posés scolaires, sans le concours du président et du pasteur 011 ministre du 
culte, sont regardées comme contraires h l'ordre d sans valeur. 

Les parents sont obligés de foire instruire leurs enfants. Mais il leur est 
permis de s'acquitter de celte tâche chez eux, sauf ù subir les visites domici 
liaires jugée.s nécessaires pour constater leur exactitude h remplir cc devoir. 
L'obligation scolaire commence b l'àge de cinq •. ms accomplis. Il est cepen 
dant des cas où la fréquentation de l'école n'est exigée qu'après la sixième 
année, pa•· exemple lorsque l'école est éloignée de plus d'un quart de lienc. 
Chaque enfant reste soumis à l'obligation scolaire, jusqu'à cc q•1c1 au jugement 
de celui qui a cfrn1·gc <l'ùmc ù sou égard, il ait acquis les connaissances et les 
aptitudes requises chez chaque homme raisonnable de son état. En règle 
générale, le terme est fixé à la confirmation pou~ les enfants uppartcnaut au 
culte évangélique, et, pour ceux des autres confessions, à la quatorzième 
année révolue, ce qui porte en pratique l'obligation à huit anuées. Des dis 
penses de fréquentation peuvent étre accordées pour trois jours par l'institu 
teur, et par l'inspecteur local qui est ecclésiastique en l'ègJc générnlc, pou,· un 
plus long terme. 
En ce qui concerne les infractions à la fréquentation de l'école, le règlement 

général n'établit qu'une pénalité pécuniaire qui ne peut dépasser 16 gros, soit 
fr. 2 ·IO es par an. !\Jais les pratiques variont il cet égard d'après le~ localités. 
Duns les provinces de Prusse et du Hhin , on ~admet des peines pécuniaires 
d'un gros à un thaler, ou ·un emprisonnemout .le 2--f. heures. Dans le Hohen- 

(1) Ur.e seconde visite est facultative, mnis elle se foit i,;éni"•1,:ll'mc111. 
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zolleru chaque négligence est punie d'une amende de 2 creuzers, cl, lorsque 
lu faute se répète , do 4 à 6 creuzers. En Silésie, les pauvres qui sont hors 
d'état de payer, peuvent être forcés à deux jours de travail grutnit pour une 
absence d'une semaine. Le produit des amendes est versé dans fa caisse de 
l'école locale, comme fonds de subvention pour les enfants pauvres. En règle 
générale, l'application des peines est laissée à la discrétion des autorités com 
pétentes. Les listes des délinquants sont réclamées chaque rnois. En été, les 
enfants pauvres qui ont atteint l'ùge de dix ans et qui ont fréquenté l'école 
assidûment jusqu'alors, obtiennent la permission de garder le hétuil , si le 
besoin en est démontré, et, dans ce cas, ils ne sont tenus qu'à 6 heures d'école 
par semaine, à prendre sur un seul jour ou sur toute la semaine. · 

A l'école élémentaire se rattache l'école dominicale, dont les avantages sont 
roconuus au § 6 du règlement généml des écoles, mais qui n'entra que très 
exceptionncllcmcnt dans le système d'éducation comme moyen am .. iiiaire , 
et qu'on ne put rendre obligatoire là où les dispositions locales faisaient 
défaut C)- . 

D'un autre côté, on a fondé. depuis quelques années , dans les villes , des 
écoles du soir qui servent aussi d'écoles de perfectionnement. pom· les adultes. 
Le Gouvernement a porté également son attention sur les écoles de travail , 
qui ont été érigées là où la chose était possible, surtout pour les travaux 
manuels des filles. Une rémunération est adjugée de ce chof aux femmes des 
instituteurs qui se chargent convonahlement de cette partie de l'éducation. 
On comprend que les écoles de pauvres sont avant tout des écoles de travail, 
et il est connu que !a Prusse en est abondamment pou1·vue. A Kœnigsherg, 
par oxemp le, sur 60 écoles 7 il y en a 12 de pauvres. A Berlin, 2~~600 enfants 
sont instruits dans des écoles de pauvres; sur ce nombre on en compte 25,600 
dans les écoles journalières, savoir: dans --f.l écoles privées auxquelles la 
ville paye un demi-thaler par semaine pour chaque enfant, et Jans W écoles 
communales de paun-cs. 2,000 sont entièrement dispensés do l'école journa 
Iière et ne fréquentent l'école des pauvres que le dimanche. Le tiers des en 
fants en âge d'école appai-tient aux écoles des pauvres. 

Une législation scolaire spéciale pour les fabriques a été établie pru- l'or 
dormance du H mars 18a0 et par des ordonnances postérieures. Avant l'àge 
de 12 ans accomplis, aucun en font ne peut être employé dans un travail ré 
gulier de fabrique, de carrière ou de mine, ni même aucun enfant de plus 
de {2 ans, s'il ne peut foire preuve d'avoir· fréquenté régulièrement l'école 
pondant 5 ans. 

La mème défense s'applique aux enfants de l6 uns qui ne peuvent prou 
ver qu'ils savent lire couramment leur langue maternelle et qu'ils ont com 
mencé à s'exercer à fart d'écrire. On fait une exception p<HU' le cas où les 
chefs de fabriques érigent eux-mêmes des écoles cl répondent de l'instruction 
des jeunes ouvriers qu'il~ emploient. 

Néanmoins un rescrit du 9 octobre f8n1 c~igc que ces institutions ne 
soient pus seulement des écoles auxiliaires, mais des écoles qui suppléent 

(') En S1,e, comme en Belgil(llt' el aux tttats-Unis, l'école dominicale rend de grarnls services. 
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réellement aux travailleurs l'instruction qui leur est enlevée pa1· la vie d,· 
fabrique. Tous ces établissements scolaires sont soumis à l'juspcctiou ponl' 
tout ce qui regarde l'instruction, la morale et l'hygiène. Pour les eu fonts 
de 12 ù ,14 ans, le travail est de 6 heures par joui'. Les jeunes gens de 14 i1 
·16 ans ne peuvent travailler plus de 10 heures par jour; tout travail leur est 
défendu de 8 1/~ heures du soir il a 1/1. heures du matin, ainsi que les d imauehes 
et jours de fêtes. Entr·e ces heures de travail, il y a le matin cl l'uprès-diné« 
un répit d'une demi-heure, et ù midi une heure entière tl passer en plein air. 
Le diner ne peut être servi dans les salles de travail. Les filles en dessous de 
·16 ans, aux termes de 1a loi du 16 mui 18~5, ne peuvent ètre engagées dans 
un travail avec des garçons ou des hommes faits. Le chef de ln police locale 
peut accorder pour quatre semaines une prolongation de travail d'une heure 
au plus. 
Les enfants qui n'ont pas encore reçu la confirmation ne peuvent s'adonner· 

au travail pendant les heures que leur· pasteur consacre à l'instruction pré 
paratoire à cette cérémonie. Chaque enfant de fabrique a un livret qui doit 
être soumis de temps en temps à l'ngent de police. 

IHalgré toutes ces prescriptions légales, les ouvriers de fob1·üpws resten t 
arriérés en matière d'instruction. Nons devons 1 pour le prom'e1·, détacher 
quelques chiffres des statistiques concernant la fréquentation des écoles, 
que nous citerons plus loin. Ainsi, d'après la Real..:/?ncyclopadie 1 publiée ù 
Mayence en f 867, on trouva, en 18081 ù iUühlhauscn en Thuringe, 188 enfants 
ne sachant ni lire ni écrire sur 497 qui se présentaient à la coufirmarion et qui 
devaient avoir atteint la f 4mc année et avoir fréquenté l'école pendant 3 ans 
nu moins; c'est plus de 57 p. °fo. Sur le même nombre, !>9 ne savaient que 
lire imparfaitement. En f 863, sur 089 enfants du même âge, on en comptait 
environ 505 presque entièrement dépourvus de toute instruction scolaire. Il 
y u beaucoup d'enfants employés dans, les manufactures de celte localité. 
Les matières de l'enseignement sont : lu religion, la langue maternelle, 

l'arithmétique, le chant, l'histoire nationale et l'histoire naturelle, le dessin 
et la gymnastique. Des règlements spéciaux font connaitre les proportions à 
donner à chacune des branches de l'enseignement. 

L'organisation des écoles se règle d'après les circonstances locales. Il y a 
des écoles d'une classe avec des divisions séparées; il y en a d'une classe sans 
divisions séparées. Il y a des écoles de deux, de trois et même de huit classes 
dans les villes. L'école d'hiver se tient le matin de 8 à { 1 heures, el l'après 
dinée, le mercredi et le samedi exceptés, dei à 4 heures. En été, l'instituteur 
est tenu chaque jour à a heures, et le mercredi et le samedi à 5 heures de 
classe. Il ne peut pas y avoir a heures de leçons consécutives. Les vacances 
dans les écoles urbaines sont: d'une semaine à la Noël; do deux. semaines nu 
temps de la récolte; à la St-Michel d'une semaine; enfin, de quelques jours à 
Pâques et à la Pentecôte. A la campagne il y a fi semaines de vacances d'été, 
maïs dont 5 seulement non interrompues. Les corrections corporelles ne sont 
pas interdites, mais on en condamme l'excès et l'abus. Si ces corrections sont 
suivies de blessures, elles deviennent l'objet de poursuites judiciaires. Le 
maitre peut punir ses élèves pour dos fautes commises hors de l'école et sur 
les lieux mêmes 01.1 ils ont été pris en défaut. 

L'entretien de l'école, qui comprend celui de l'instituteur ~ incombe aux 
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pères de famille, c'est-à-dire aux huhituuts de la commune. Ce n'est donc 
pas une chtu·gc commuuule , duns l'esprit de la loi, mais une clnugc sociale 
pom· le:, habitants de lu circonscription scolaire. On comprend par lit que 
l'ohligation scolaire , qui s'adresse à tous les parents, n pout· hut d'assurer 
non-seulement la fn;quentatio11 régldi<'.•r·e de l'école, mais ses lllO) eus d'cxis 
tcnce , que ln loi impose aux. pères de faruille ; loulcfois, en prutiquo • ln plu 
part des écoles sont communales , surtout i1 raison des atlribulious exté 
rieurcs conférées aux magistrats communaux ù l'égtwd dos écoles. Chnque 
membre du cercle scolaire n donc un intérêt direct i1 ce que l'école quïl sou 
tient porte tous ses fruits tl1.· moralisution , et pnr conséquent à cc qu'elle 
soit fréquentée par tous les enfants, mémc les plus pauv1·es. L'obligation sco 
laire est une conséquence de cc pr-incipe déposé dans la loi prussienne, Aussi 
la pud conlribulivo qu'apport e le Gouvernement à l'entretien de l'école est 
insignifiante par rapport ù celle des particuliers et des communes. La diffé 
ronce est de i à 20 environ. Si le Gouvernement ne rendait pas l'instruction 
obligatoire, il ne forait pas Lien comprendre à In masse des citoyens fa néces 
sité de cet te lourde charge directe; on ne calculerait pas le nombre des écoles 
et des institulcurs , dans chaque localité, d'après celui des habitants, mais 
d'après k nombre probable de ceux qu'on croirait disposés à cnvo}cr leurs 
enfants à l'école. En Belgiquo , au contraire, les charges de I'enscigucmeut 
primaire se padagent, pour la presque totalité et d'une manière à peu près 
égale1 entre les communes el le Gonvcrnemcut central. C'est donc à ces deux 
pouvoirs qu'il appartient en principe d'ériger des écoles et d'en fo .. cr le nom 
bre, d'nprèsles conditions étnhlies par la loi. L'intervention directe des par 
ticuliers dans les dépenses est insensible. 
En Prusse, dans certains cas, les seigneurs ont un droit à cc que l'école soit 

dûment fréquentée; à raison des prestations qu'ils ont à faire, en fournissant 
les matériaux de construcfiou. Pour assurer l'existence de l'iustilutcur, on 
fève une contribution spéciale d'école 1 qui diffère d'après les provinces, mais 
qui n'excède pns, en règle génér::ilr, J thaler 10 gros par tête et qui se paye par 
mois ou pal' semaine. Pour les pmrnes de l'endroit 1 ce sont les bureaux des 
pauvrc5, et, sur les terres domanialcs , les seigneurs qui interviennent. La 
quotc-pnl'I _de~ pt·res de famille se règle proportionncllemont à l'impôt qu'ils 
payent i1 l'Etat. Tous, et surtout les bureaux des punvrcs, ont le plus g1·and 
intérêt h cc que la fréquentation de l'école ne soit pas éludée fH:tr les indigents 
au détriment de fa société. L'intervention directe de chaque individu fait corn 
prendre cl sentir, pour ainsi parler, cet intérêt beaucoup mieux que lorsque 
les sul» entions sont centralisées. L'oblignlion scolaire y gagne en popularité, 
en ce qu'elle purail basée sur la charité plutôt que sur ln contrainte. 

D'après cc qui précède, on voit que la législation prussienne reconnaît que 
l'instruction est avant tout un devoir des pères de famille; qu'ensuite les 
cens fortunés doivent intervenir pa1· charité en faveur des indigents; que les 
bureaux des pauvres et les communes doivent suppléer à l'insuffisance des 
efforts des particuliers 1 et qu'enfin, au besoin. le Gouvernement central doit 
venir au secours de l'autorité locale. L'initiaLivc privée el la charité sont recon 
nues comn1e formant la hase t?u syslèrn e ; mais d'un autre côté le principe de 
la bienfaisance privée a reçu une grave atteinte par la coaction que la loi pro 
clame aussi comme un élément essentiel de l'éducation publique. Cette infrae- 
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tion au principe do la charité n été reconnue par le Gouvernement lui-même 
dans un rescrit royal du 8 mars f 804, où on lit : c< L'instruction charitable 
des écoles exislu longtemps sans la coercition (o/me Zwang), et l'on peut sou 
tenir même, à certains égards, que l'école réussirait mieux. (besser gedeilien 
würde) sans la contrainte (fllC pa1· cette voie, puisqu'elle perd par la conction 
le vrai caractère de bien/aisance. » 
Pour la formation des instituteurs , il existe en Prusse et dans plusieurs 

autres Étuts d'Allemagne, une institution particulièro préparatoire à l'école 
normale. L'éducation préalnhlc dont il s'agit est de deux dcg1·és, en ce qu'elle 
comprend b, aspirants (dspirnnlen /Jildung) à l'instruction préparatoire pro 
prement dite (Preparanden Hihl!mg) et les jeunes gl'tl') qui uppartiennent à 
celte dernière classe; en d'uutres termes, il y a une prépuratiou éloignée et 
une préparation irnméd iule ù I'écolo normale. L'une l'l l'autre sont confiées, 
d'après le règlement du mois d'octobre JS:'H et d'autres insn-uet ions , à l'ac 
tivité volontaire des ecclésiastiques et des instituteurs. Après ces épreuves, 
les jeunes gens entrent ù l'école normale, dont les cours sont de lrois ans en 
règle générale, mais qu'on quille parfois plus tôt, lorsque le service du régirne 
obligatoire, qui exige un g1·nnd nombre d'institutcurs , ne permet pas que 
les norrnnlistes achèvent leurs cours. Ainsi , en -f8t>8 et en -18~9, on ou nit à 
Kôpenik (Brandebourg) un cours pour des jeunes gens de -19 à 50 ans, qui 
ne pouvaient prolonger pendant deux à trois ans leur séjour t. l'école nor 
male. On blâme en généml en Allemagne le progrnmme un peu trop restreint 
des écoles normales; mais cela semble pou voie s'expliquer par les nécessités 
du service dont nous venons de pnrler. On accepte même des instituteurs et 
des institufriees qui n'ont pas passé pnr l'école normale , en les soumettant à 
un examen particuiier. On compte en Prusse 49 écoles normales de l'État 
(Staatsse11iinare), dont 56 évangc liques et -15 catholiques. Des cours normaux 
d'instituh-ices catholiques sont attachés tt des pensionnats supérieurs de 
demoiselles (hühere Tiichte1·sclwfen). li existe lt Berlin une école normale 
pour les Israélites. Avant d'ôtro admis comme iustituteurs , les eaudidats ont 
à subir un dernier examen (Nacltpl'iifung) sur les connaissances requises dans 
l'enseignement. 

Il existe en Prusse une loi disciplinaire, conçue en 101 parngraphes, con- · 
cernnnt les fautes commises par les institutcut's dans l'accomplissement de 
leurs devoirs. Elle est trcs-sèvère , au point qu'elle a fuit dire à un publiciste, 
M. Hcrgang, qui s'est particulièrement occupé de pédagogie, que la loi prus 
sienne insiste spécialement sur los devoirs des instituteurs cl lient d'autant 
moins compte de leurs droits. On pourrait ajouter- qu'elle met les parent 
au moins sm· ln même ligne, quant à l'obligation d'envoyer leurs enfants à 
l'école. Les instituteurs prussiens paraissent comprendre cette logique, contre 
laquelle on regimberait ailleurs. 

Statistique des écoles prussiennes. Il y avait en Prusse, à la Cin de -f 861 , 
21,765 écoles élémentaires publiques 1 ayant 56,783 classes, 55,617 institu 
teurs et J,nm institutrices. 

Sur une population de -18,476,a0O âmes, on comptait 5,090/294 enfants 
soumis au devoir scolaire (Sclrnlpflichtige), dont -i,77a1888 évangéliques 1 

·i ,065,805 catholiques; 50,055 israélites et 61090 dissidents fréquentaient les 
4 



f N° 58.] ( 12 ) 

écoles publiques, et 81-,02-1 les écoles privées. Donc 2,9o9,8ü7 élèves ; soit 
f7 p.¼ en ùge d'école, et !frp. 0/0 inscrits ou présents à l'école. La différence 
entre le nombre des enfants ou itgc d'école et celui (les élèves, qui est de 
150,437, provient en !,;l'ande purtie , d'après le rapport ollicicl , de ce qu'un 
certain norubro de ces enfants se trouvent dans les écoles moyennes ou re 
çoivent l'instruction à domicile. Cette observation s'applique également à 
certains pays où l'obligation scolaire n'existe pas, comme la Belgique. On ne 
peul pas en tenir compte pour l' Allcmngnc 1 lorsqu'on la néglige pou1· les 
autres pays, dans les statistiques comparatives. C'est pom la Prusse un déficit 
de 4.22 p. 0/0• 

La surveillance de la fréquentation scolaire, dit lU. Fréd. Monnier(/' Instruc 
tion J>OJJ1tlctin en .11 llemaqne, -1866, p. 288), dans la ville de Bot-li n où, sur une 
population de o00,000 âmes, on compte 001000 élèves, dont 2~,000 exemptés 
de rétribution comme indigents, offre des obstacles particuliers auxquels 
contribue la diversité des autorités dont les écoles relèvent, 56 seulement ap 
partenant à la municipalité, 56 à des corporations ou sociétés particulières , 
9 dépendant de la couronne et ·102 constituant. des entreprises privées. Il 
résulte de ces diflicultos <(lie la population scolaire de celte ville, au lieu d'être 
de rn p.¼ pnr· rapport à la population totale, n'est guèrn que de ,10 P: °fo. Ou 
n cons la lé aussi, dit l'/llgemeine tleutsclu: Lelirer Zeilun9, n° 7 de -186f>, que 
dans le seul 22me cercle scolaire de Bei-lin il y avait 200 enfants de 6 à 8 ans, 
qui ne fréquentaient pas l'école. Aussi le nombre de condamnations pour 
in fraction à la loi de r obligation va-t-il croissant, comme il sera ét abli dans lu 
seconde parfie de ce rapport. En raisonnant par analogie relutivement à 
d'autres villes, surtout industrielles 1 eertains auteurs ont prétendu q ue ln fré 
quentation des écoles pour la Prusse entière présentait uu déficit de 600,000. 
rH. Harkort , député prussien, a mèmc porté cc nombre à 800,000; mais 
ces chiffres ont été démentis. On pourrait peut-être concilier les deux opi 
nions, en faisant remarquer ce qu'on rencontre dans tous les pays 1 savoir une 
différence plus ou moins notable entre les enfants inscrits à l'école et ceux 
qui ln fréquentent régulièrement. Cc qui vient t\ l'appui de cette ohservation , 
c'est qu'en ,J865--1864, sur 66,700 recrues appartenant à toutes les classes, 
mémo aux. plus aisées, en vertu du service militaire obligatoire, on en ren 
contra a,800 sans aucune instruction ; et dans la province de Prusse, sur 
E>:5J8 hommes, il y en eut 1,3·14, c'est-à-dire environ un quart, qui ne 
savaient ni lire ni écrire. 

En Poméranie, la proportion des illettrés était de 480 sur 6~517. La pro 
vince de Saxe se trouvait dans la condition la plus favorable, ne comptant 
que 86 recrues sans instruction scolaire sur -111763. Des écarts semblables se 
rencontrent de province à province en Belgique. 

Les émoluments des instituteurs et des institutrices s'élèvent à une somme 
d'environ 7,48g,944 thalers, qui se divise: 

En rétributions scolaires, montant à. . 
En revenus de fondations et autres, montant à 
En subsides de l'État 1 montant à. 

. . th. 2,550,900 
4;810,040 
54~,004 

TOTAL. . tli. 7,48~,944 
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La rémunération lllO)'Cnnc d'un iustitutcur n'est que de 281 thalers (1 ,mm 
francs) dans les villes et de 18-1 thalers (fr. (;78 7:5 es) i1 la campngue. 
Les instituteurs belges ont en 1t1oyc1111c f ,262 Irancs , et leurs traitements 

s'aceroissout d'annéu en année. 
Les autres besoins scolaires ont donné lieu, pendant les trois années 

i8D9-·J86!, i1 une dépense pour bâtiments de. . . lh. ~,07t>,l85 
dans laquelle l'Itlat n'est intervenu que pour 551,890 thalers. 

Dépenses pou1· d'autres objets . 2,t,44,!'>91 

TOTAL. . th. 

Si 1'011 porte ln moyenne annuelle de cette dépense triennale à th. 
et qu'on l'ajoute i1 celle des traitements qui est de 

2,;:;30,rmt 
7,48:5,944 

ou obtient une somme de . . th. 

dans laquelle !a part de l'État compte pour moins de 6 p. °lu ou tic a00,000 
thalers. 

L'État paye plus de 41 millions de thalers pour I'armée ' 
On voit que le Gouvernement qui impose une obligation aux parents, aux 

particuliers, aux communes et même aux instituteurs 1 s'oblige à fort pen de 
chose lui-mèmc. On di mit que le pouvoir central, pout· se décharger du lourd 
fardeau de l'instruction publique, l'impose par l'obligation sculaire ù la masse 
des individus, afin de leur faire mieux corn prendre , par l'effet d'une décentra 
lisation excessive, la nécessité du devoir social et religieux de la fréquentation 
de l'école. 

Cet état de choses tient aux habitudes séculaires de l'Allemagne, habitudes 
qui ont disparu définitivement pour l'ensemble, chez nous, sous le souffle de 
la révolution de ,1789. Comme on l'a vu plus haut, le mécanisme de l'obliga 
tion scolaire est comme enchevétré , d'un coté, dans les usages religieux et les 
pratiques des cultes respectifs, et de I'autre , dans les rouages de l'ancienne 
législation industrielle qui a été abolie chez nous avec tant d'autres priviléges, 
'fui est devenue antipathique à. nos mœurs et qu'on ne pourrait rétahlir qu'en 
cas de nécessité absolue. 

La législation scolaire de la Prusse, telle que nous venons de l'analyser, est 
commune, dans la plupart de ses dispositions, aux divers pays d'Allemagne et 
de l'empire autrichien. Elle a produit des fruits semblables dans la g1·ande 
majorité de ces pays; mais dans quelques autrcs , notamment en Autriche, elle 
est loin d'avoir eu le méme succès, bien que l'obligation légale de fréquenter 
l'école y soit tout aussi rigoureuse et entourée de pénalités tout aussi sévères 
qu'en Prusse. Il serait inutile de reproduire la législation de ces pays. Lors 
qu'on les envisage chacun à part, on en trouve qui sont tout aussi avancés que 
la Prusse; on peut dire mérne que le \Vurtcmberg l'emporte sur ce pays 
modèle. Si l'on prend la population totale des contrées les plus célèbres en 
instruction primaire et celle des pays les plus arriérés de l'Allemagne en y 
comprenant l'Auti-iche , et si l'on compare cette population totale à celle des 

5 
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écoles dans les mêmes pays, ou arrive à dm, résultats semblables ù ceux qu'on 
1·cnrn1·11uc eu fü•lgi<tue, lorsqu'on établit un parallèle entre la population 
totale du pa)'S d celle de nos écoles. S'il y a des contrées en Allemagne où 
l'on compte {IUC lous les enfants fréquentent l'école, ou peut en dire autant 
de certaines provinces belges, celles de Luxembouvg et de Namur, par 
exemple. On trouve, d'après le rappo1·t trionnul de 18ô7-68-69, plus de 1 l 1

/1 

p.% délèvos dans l'ensemble de nos écoles, tandis que celles des. provinces 
susdites en comptent soit plus , soit à peu près uulaut qu'i] y en a en âge 
d'école. Les statistiques suivuules viennent t1 l'appui de cette compnruison 
entre les pays allemands et la BelgitfUC. 
Taudis qu'en Prusse, il y a 16 p.¼ d'enfants de 6 ans accomplis. t\. 14 ans 

accomplis i1 l'école, 1r. dans d'autres )Hl)'::. al!P11rn11Js, cl t 7 dans le ,Vudcn 
berg, l'Autriche n'en compte qu'euvirou 8 p. °/o. 

Voici les chiffres comparatifs pour l'année 186-i : 
P0PULA'fl0;\ '101 u n, l'0PULA'l!Oli Dl:S É(,01.1:.S 

- 
Autriche. 31,459,069 2,723,400 
Prusse -18,47Gl!.>OO 2,9~918a7 
Saxe. 2,122,H,8 570,820 
Bavière . 4,500~000 ~7ti)214 
\V urtemberg 1,822,926 5ooi4is 

ToTAI.. 61,360,615 6,928,75!) 

Ce qui donne pour l'ensemble de ces pays, tous également $OH mis tl l'obli 
gation scolaire, une proportion de f f.20 enfants à l'école sur lOO habitnnts. 
C'est un peu moins qu'en Belgiqne, d'après nos derniers tableaux statisliques. 
Nous venons dans la seconde partie de ce rapport, que les divt'rgcnccs qu'on 
rencontre entre ces diverses contrées en fait d'enseignement, proviennent en 
w~néral non pas du de~ré ll'obligation auquel on y a soumis la frét]ltentation 
scolaire , mais du nombre d'écoles et de bons instituteurs. 

Outre le gr::md nombre d'élèves, il y a un autre effet qu'on attribue assez 
généralement à l'obligation scolaire 1 c'est la supériorité intellectuelle qu'elle 
assurerait aux pays qui la pratiquent, dans presque toutes les carrières , 
même dans celle de la guerre; on est allé jus11u'à expliquer de cette manière 
les récentes victoires remportées par les Allemands sur les Français. Il est 
certain que la diffusion de linstruction prise en général relève l'intelligence 
d'une nation; mais comme l'a dit Cieéron , il y a une foule de causes qui con 
courent aux succès militaires. Nous admettons que les baïonnettes intelli 
gentes valent mieux que celles qui ne le sont pas, pourvu qu'elles le soient 
assez pour se plier à la discipline, cc qui est le cas pour les Allemands, qui 
ont appris à obéit· dans leurs écoles confessionnelles. l\Iais comme l'intelli 
gence à l'armée est pins nécessaire chez ceux qui commandent que chez ceux 
qui n'ont qu'à suivre le commandement, nous croyons qu'il serait plus 
rationnel de chercher la cause du ti-iompbe des Allemauds dans Je développe- 
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un-ut dl' l'instruction moyenne d de l'instruction supérieure, pur lesquelles ils 
l'emportent de beaucoup sur les Frunçais , quoique ces hrnnches d'instruction 
no soient nullement obligatoires. Sans doute 1 I'euscignomeut élément» i1·t1 est 
un immense bienfait pour le peuple; ntuis il n'en fout pas C:\.agé1·c1· les t•ffcls, 
en faisant passer, comme on le fait souvcnt , pou!' des êtres indignes du nom 
d'homme, ceux qui en sont dépourvus. Après tout, la dignité hunruiuo est 
placée au-dessus de la pul'lÎl• mul ériclle ou puromout primaire de l'l1ll~l•Îgne 
ment. C'est cc que les Allc111nrnls l'l1eo111H1.isse11t purfuitenu-nt par le haut prix 
qu'ils attachent il l'instruction 1·C'ligicusc donnée dans lems écolos. lb procla 
ment comme un de leurs plus gmnds poètes \Vali·nm d'Eschcnhach, quoiqu'il 
ne sût ni lire ni écrire.Lo célèbre ingénieur Stephenson était aussi ignorant en 
eonnnissnnccs élémentaires, el le génie de t:hal'kmngnc s'était 1·én\lü long 
temps avant qu'il fût initié à la lecture et à l'écriture. Combien d'anugles ne 
se sont pus distingués dans les arts cl les sciences, uvant l'invcnl iou de lu 
méthode d'instruction qui leur est propre? Les plus anciens poètes de la G1·èce 
et ceux du nord de l'Écosse étaient tout aussi ignornnls sous ce rapport. 

• Certes, en générnl, les hommes ne s'iustruiscnt que par la lecture et I'écrj ture ; 
mais il y n des exceptions dont il fout tenir compte pour ne pas tomber dans 
l'cxngérnlion pnr rapport au peu de développement de l'insti-uction pt-imairc 
qu'on rencontre chez certains peuples. 

Cette oxagération conduit à une autre, celle qui consiste à foire dépendre 
uniquement de l'instruction élémentaire tontes les bonnes qualités, voire 
même la prospérité des nations i comme si l'Augletcnc qui est très-peu 
avancée en connaissances primaires , n'était pas là pour protester par le fait 
contre cette dernière allégation. Les Anglais certes ne manqueraient pas de sou 
tenir, en se plaçant sur cc terrnin , qnc les Allemands, malgré l'état avancé 
tlt1 leur enseignement populaire, peuvent étre mis à peu près sur la nième < , 

li~ne que les Irlandais, quant à l'émigration vers les Elais-Unis1 dans laq uelle 
ils entraient en :1864, à pen près pour le tiers, c'est-à-dire pour pins de 
11500,000 (') individus; et l'on sait que ce mouvement relativement pins 
considérable en Irlande, oit il a été appelé nn exode, a toujours été regardé 
par les économistes comme un résultat et, en quelque sorte, comme le 
diapason de fa misère des peuples émigrants. 
L'Allemagne, disent les Arnéricains , est la terre classique non-seulement 

des écoles; mais aussi de l'émigration. Ainsi le développement de l'instruction 
primaire, quoiqu'il soit un bienfait inappréciable pour le peuple comme pour 
les individus, n'est pas; comme on voudrait quelquefois le faire accroire, la 
source de tous les biens et la panacée contre tous les maux ni la cause des 
victoires. Cette observa lion, qui s'applique à un bon nombre de pays, où 
l'on paraît en tenir peu compte, s'adresse particulièrement aux Allemands, 
chez lesquels les publicislcs les plus éclairés semblent avoir oublié <pie l'ensei 
gnement obligatoire n'a pas préservé la Prusse de la défaite de Jcna, ni d1'1, 

suites de ce désastre. D'un coté, la fortune revendique une grande par-t dam 
les batailles, et le génie qui plane un-dessus des formes de l'enseignement. 

(1} Dans cc chiffre sonL omis plusieurs nationalités allemandes et les descendauts Je ia m eme 
1 ace , qui comptait en 1870 6 millions d'âmes aux Etats-Unis. 
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veut s'affranchir des conditions vulgaires qu'on lui impose pat' lu coercition. 
C'est ce qu'a proclamé Alexandre de Humboldt, lorsqu'il s'est plain! de son 
maitre d'école, qui I'avuit tenu captif dans les langes de l'enseignement pri 
maire obligatoire, au point de l'exposer, connue il l'a dit, tl so perdre pour 
l'âme et pour le corps. 

Enseignement obligatoire en Suisse. 

Après l'Allemagne, c'est incontestablement la Suisse qui occupe le premier 
1·ang en matière d'enseignement obligatoire. Il n'y n pas de pays où l'on se 
soit plus attaché au progrès de l'enseignement eu gén«:•r •. d. Les Pestalozzi, les 
Niedercr-, les Felleuberg se sont fait, dans cette carrière, une réputatiun qui 
n'a pas été sans gloire pou1· leur pays. Un grand mouvement fut imprimé à 
l'instruction publique en ·1830, à la suite du triomphe des idées dérnocra 
tiques. 

L'histoire de l'euscignemeut pi-imaire en Suisse se rattache ù celle des pays 
voisins et surtout Je l'Allemagne. Celte circonstance nous dispensera d'entrer 
dans certains détails que nous avons donnés en parlant de l'enseignement 
élémentaire en Prusse. Disons d'abord <pw les premiers règlcmcntsi qui se 
rapportent aux. petits cantons démoerutiques de Niedwald , <latent de -1690. 

Dans les 22 cantons et 5 demi-cantons helvétiques, la législation, quoique 
uniforme, ù l'exception de celui de Genève , quant aux principes fondamen 
taux, présente néanmoius de nombreuses divergences de détail. L'éducation 
en Suisse, dit M. Arnold duns son rapport de -1861 :.u1 Gouvernement anglais, 
est généralement chrétienne et démocratique. Le pasteur est dans tonie la 
Suisse, d';iprès la loi, membre du Comité scola ire; en général, il en est élu 
président, et nième dans le canton d'OLwaldcn, il l'est de droit. Dans quel 
ques cantons on a cherché, comme c11 Allemagne, à séculariser l'école; mais 
le principe religieux. a été maintenu à la buse de l'enseignement. C'est ce qui 
facilite la fréquentation de l'école, qui est obligatoire partout, excepté dans 
le canton de Genève, qui a donné en ·1866 une nouvelle preuve de son oppo 
sition à cette mesure, en repoussant une proposition tendant à l'introduire. 
L'en faut est tenu généralement de fréquenter 7 pendant 6 ans, l'école élémen 
taire; après cela, s'il n'entre pas dans une école supérieure, il doit suivre les 
leçons de l'école de répélitiou, lesquelles prennent généralement deux ou trois 
demi-jours pat· semaine. 

Les matières de l'enseignement 7 dans tous les cantons, sont : la religion et 
l'histoire biblique, la langue maternelle, la calligraphie et le calcul. Dans un 
grand nombre d'écoles, on enseigne en outre la géographie et l'histoire 
nationale ainsi que le chant. Dans d'autres 1 le dessin, la géométrie, l'histoire 
naturelle, l'économie rurale et la gym~rnstique. 

Les traitements des institutcut-s vnrient considérablement. Dans les vallées, 
ils sont de 100, 200 et 500 francs pour un exercice d'une demi-année; duos 
les villes, ils s'élèvent jusqu'à 1 ,~00 et 21000 francs par an. Le traitement ordi- 
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naire dans los communes rurales est de 400 à 700 francs, rarement de 
800 francs. 

Après ces observations sur l'enseignement en général, nous avons tl jeter 
un coup d'œil sur celui des divers cantons, en los prenant pur groupes., et de 
tJuclq ues cantons en particulicr-, toujours au point de vue de l'obligation 
scolaire , d'après les renseignements fournis par le Gouvernemcnt, pa1· le 
Polksclmlblatt et. d'autres recueils ou ouvrages pédagogiques. 

Dans plusieurs cantons, dans celui d'Argovie, pur exemple, l'ùgc d'admis 
sion tl l'école est de 7 à 13 uus ; pou1· l'école de répétition , il e~t de 13 à Hj ans. 
Si le nombre des élèves dépasse iOO, la commune est tenue d'en ouvrir une 
nouvelle. L'obligation scolaire pèse avant lout sur ln commune, il laquelle 
cependant l'Etat accorde. uu besoin, des subsides, Ln proportion des élèves 
primaires à la population du canton est de ·14 p. 0/o. 

Bàle-Campaguo admet ln liberté d'enseignement, sauf le droit d'inspection 
réservé à l'État. La fréquentation de l'école primaire est de ü tl 12 ans. L'école 
de répétition ressemble à l'école dominicale d'autres pays, en ce qu'elle se 
tient une fois {HU' semaine et qu'elle est libre. Elle dure quatre ans. La popu 
Iation scolaire est à ln population totale comme 12 est à fOO. 

Le canton de Berne, comme étant le plus important, mérite une étude 
particulière. 

La loi du i 8 mars 1835, qui a organisé l'enseignement obligatoire, décrété 
par la Constitution, renferme des considérations dignes d'attention. 

« Considérant , y est-il dit, qu'il ne peut y avou- pour ln patrie entière 
d'objet plus important que les écoles, où Je peuple reçoit l'instruetion ; 

11 Considérant qae les écoles ne prospèrent que lorsque les pareuts , les 
communes et le Gouvernement réunissent leurs efforts dans I'intérét de ces 
établissements, supportant chacun avec soin la part lies sttcrificl!s qui lui est 
échue, lors même qu'elle serait pesante ..... >1 

Il y a dans ce canton des arrondissements scolaires 1 dont les habitants 
ressortissent à l'école qui s'y trouve établie, pour l'éducation de leurs 
enfants. 
Les enfants qui n'appartiennent pas à l'une des deux églises chrétiennes 

reconnues p:n la Constitution ne sont point tenus d'assister ù l'enseignement 
religieux donné à l'école. 
D'après la mèmc loi, il y a huit semaines de vacances, ce qui facilite k1 fré 

quentation de l'école, en mettant les écoliers à même de s'adonner , pendant 
ce temps, aux travaux de la campagne. 

Aux termes de l'art. 53 de la loi précitée, 17ohligation dure pour les protes 
tants j11squ'après la sainte Cène; pour les catholiques, deux ans après la pre 
mière communion. 
Parmi les exemptions , il en existe une en faveur des enfants qui fréquen 

tent une école reconnue par let loi. Cette mesure, qui facilite l'application du 
système obligatoire, serait évidemment contraire à la Constitution belge, qui 
ne reconnaît pas les écoles privées, tout en acceptant leur concours. La liberté 
est loin d'être aussi absolue en Suisse qu'en Belgique, cc qui y rend le régime 
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<le l'ousciguemont obligatoire rationnel , en ce qu'i] est conforme à l'esprit 
géuérnl des institutions. 

L'euscigueuieut n'est gl'atuit, daus le canton de lierne, que pour les 
pauvres. JI est même défendu aux parents d'envoyer leurs enfants à une 
autre école (Jllü celle de leur district scolnire , à moins de payer pour les 
deux écoles. 

La loi oblige les disuicts scolaires à entretenir les écoles. Ils peuvent y être 
forcés. 
L'art. 4.7 de la loi précitée porte qu'aucun livre 1·eligieux ne pouna être 

introduit dans les écoles catholiques, avant qu'on se soit entendu à cet 
égard avec l'évêque. , 
D'n près l'art. t,7, l'Etat doit contribuer à l'établissement et à l'entretien des 

écoles prirunires et des écoles de travail pour les filles, en évitant que ces 
dernières écoles ne portent préjudice il l'enseignement primaire. 
Le u-nitement du régent de l'école peut être payé en nature. 
Aux termes de l'art. 8~ de b même loi, le régent considérera comme un 

devoir sacré de travailler sans cesse, pat· sa manière de diriger les enfants, à 
développer en eux un sens pur et religieux, et à faire en sorte quo fa véritable 
éducation chrétienne et les sentiments d'hounéteté et de modestie qu'elle 
inspirc , prennent racine de bonne heure dans les jeunes âmes ... A celte fin 
il lâchera, autant que possible, do ne pas perdre les élèves de vue hors 
de l'école. 

Les régents sont exompts du service de la garde ... Ils ne sont astreints au 
service militaire que dans les circonstances extraordinaires. 

La loi, en cc qui concerno l'obligation scoluire , a pour sanction une amende 
de f à~ fi-aucs , rachclublo par des travaux communaux ou par un emprison 
nement de 6 à 48 heures. Ce régime, qui est profondément entré dans les 
mœurs , rencontre cependant, dans ce canton, des contradicteurs q ui envisa 
gcnt l'obligation scolaire comme une forme de tyrannie modorno , d'après 
l'expression d'un auteur allemand. La fréquentation des écoles dans cc canton 
s'élève ù 16.84- p. °fo de la population. On y comprend l'école de répétition, 
ce qui porte la durée de l'école il ·lO ans. La fréquentation journalière doit 
offrir des lueuues , ù en juger d'après ce c1uc nous lisons dans un rapport 
ofliciel (Beridit und J>rojektgesel-:. 1867). <( Dans les maisons de correction 
de lle1·ne' el de Prunlrut , y est-il dit, on compte 10 détenus pour '100, et 
2~ sur 100 dans celle de Thorberg , qui 1 d'après des renseignements récents, 
sont entièrement iucapablos de lire et d'écrire ( des Lesens und Schreibens 
gii.nz:lich wikitndi9 ). » 

Dans le canton de Fribourg l'enseignement était obligatoire antérieurement 
à la Constitution, co qui a permis d'en faire dans cc canton une plus grande 
expérience que dans la plupart des autres. Le grand conseil se plaignait en 
-f 8~7 de I'i11eHicnci(é du moyeu inscrit dans la loi pour obliger les parents il 
envoyer leurs enfants à l'école, à savoir l'amende et l'incarcération : ceux 
qu'il voudrait y substituer consistent à augmenter le bien-être de la popula 
tion et à agir sur l'c,)prit public par voie de persuasion. Ce dernier moyen est 
celui qui a toujours été préconisé en Belgique. 

Le canton de Genève est le seul, comme nous l'avons dit plus haut, qui 
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n'a pas décrété l'obligation de l'instruction primairo , néanmoins il déclare so 
trouver fort bien de son régime, dont il doit en grande partie le succès au 
degré de Lien-être dont il jouit. Ces Lons résultats, qui ne le cèdent pas à 
ceux de la gt•nérnlilé des autres cantons, sont constatés sans distinction 
entre catholiques et protestants, disent les rapports officiels. L'enseignement 
y est gratuit. 

Duns lo canton de Glai-is 1 la loi qui rend l'enseignement obligatoire sévit 
surtout coutre les chefs de fabriques qui s'opposcut à l'instruction dos 
enfants. Il y a l'école d'été, l'école d'hiver et l'école de répétition. La com 
mission d'école, dont le curé foi! partie comme dans les autres cantons, est 
composée de trois membres. Population scolaire: 12 p. ¼ de la population 
total o. 

A Lucerne, la loi sur I'éducation permet aux parents do donner ou de faire 
donner I'instruction chez; eux, i, condition qu'ils en informent l'inspecteur 
et obtiennent préalablement à cet effet l'autorisation du conseil d'éducation. 
Il ne peut ètre créé d'établissement privé sans le consentcmcut de cc cousoil , 
qui s'en réserve aussi l'inspection. L'enfant doit être il récole primairo pen 
dant 7 ans. De -15 tl 16 ans, il est tenu de fréquenter l'école de répétition. Le 
conseil déclare que le nombre d'écoliers fait le 6° ou le 7° dl' la population 
du canton. Le rapport moyen serait donc de 1 il 6 1/2, soit de -rn,rso sur 
·l0O habitants. C'est une proportion plus forte que celle que nous rencontrons 
dans la plupart de nos provinces pour les écoles pt-imnires. !\lais si nous y 
ajoutions nos écoles d'adultes, nos écoles supp lémentaires , telles que les 
écoles dominicales qui servent aussi en grande partie d'école de répétition, 
nous arriverions à un chiffre de plus de ·18 p. ¼ pom plusieurs de nos pro 
vinces, pour la Flandre orientale, par exemple. 

Le nième raisonnement s'applique au canton de Neufchâtel mis en rnpport 
avec la Belgique. L'enseignement y est org~misé comme à Lucerne; il y est 
obligatoire de 7 à 16 ans et do1111c la proportion de l t>1;50 p. 0/o pour la fréquen 
tation. La Constitution consacre la liberté d'cnseigneuicnt , mais l'État a tou 
jours le droit de s'assurer si les enfants qui ne fréquentent pns les écoles 
publiques reçoivent une instruction cm moins égale à celle qui est donnée dans 
ces établissements. La notoriété publique à cet égard est admise comme 
preuve; mais lorsqu'elle n'existe pas, les commissions d'éducation locale font 
subir des examens aux enfants qui reçoivent leur instruction chez leurs 
parents ou dans les écoles privées. La loi est généralement exécutée, dit le 
grand conseil, d'une manière satisfaisante, au moyen de l'amende et de fa 
prison. Population scolaire: 14- 1). 0/0 de ln population totale. 
Dans le canton de St.-Gal, l'école élémentaire est de trois degrés: 1 ° l'école 

des petits enfants de ràge de ceux que nous plaçons dans nos salles d'asile; 
2° l'école primaire proprement dite 1 et 3° I'écol e complémentaire. 

Un arrété relatif à l'organisation du travail tians les écoles fait voir tout le 
soin que l'autorité en Suisse, pays éminemment industriel, apporte à cette 
partie de l'éducation. Voici le considérant et les principales dispositions de 
cette mesure administrative: 

« Considérant que la création d'écoles de travail pour les filles est vive- 

6 
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mont sollicitée par la majorité des conseils évangéliques locaux, et même eu 
ce sens que la créutitrn et fa r,·étjlll:1llation Cil soient MchH'éCS obligatofres; 

AnT. 2. - Le conseil scolaire se charge des locaux. Les frais des écoles 
uinsi que lu maison des institutrices sont t\ la charge de lu cuisse d'école. 

AnT. 5. - f I sera accordé un délai de ü ans aux congrégations évangéliques 
dont les moyens d'existence sont insuffisants. 

Anr. 4. - Ln fréquentation de ces écoles est obligatoire pour les élèves de 
l'école de répétition qui ont fréquenté l'école primaire. 

AuT. U. - L'école de travail sera tenue la moitié du jour fixé pour lu répé 
tition. 

AnT. 8. - Dans l'école de travail, on apprenti ù coudre, à tricoter, i1 filer, à 
laver et ù repasser. Si l'une de ces branches était superflue, une autre y serait 
substituée, de l'avis du conseil. 

A propos de travail, la loi contient les dispositions suivantes, semblables it 
celles qui se coordonnent ailleurs avec l'enseignement obligatoire, eu cc qui 
concerne les restrictions apportées à ln liberté du truvail des enfants dans les 
manufactures. 

AnT. ·l. - Aucun enfant ne peut étre employé dans les faln-iqucs avant 
d'avoir Teçu l'instruction prescrite. 

Les fahricauls sont tenus de permettre aux enfants employés par eux la Iré 
quvntatiou de l'école de répétition. 

Ain. 4. - Sous aucun prétexte, les enfants ne peuvent être employés à (les 
heures supplémentaires, ni au travail de nuit. 

Au'r. t$. - Les enfants qui ne demeurent pas chez leurs parents, mais qui 
sont vu pension, doivent ètre séparés suivant leur sexe et occuper des places 
diflérvnu-s lu nuit. 

' 
AttT. ï. - Les enfants au-dessous de ·( ~ ans ne peuvent être envoyés hors 

du cunton , sans ln gunrntie d'y recevoir un traitement semblable à celui du 
canton. 

Des mesures restrictives plus ou moins sévères de la liberté du travail sont 
le corulluire indispeusable de l'enseignement obligatoire dans les contrées 
indush-ieile». Toutefois elles ne sont pas usitées dans tous les cantons heh-é 
tiques, où, sur 9,364 enfants employés dans les fabriques, il ne s'en trouve que 
5tfü ùges tlc 111oi11s de ·12 uns. A ·i5 ans, l'obligation en génfral ne s'applique 
qu·à l'école de répétition, dont la fréquentation ne réclame ordinairement que 
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deux. demi-jours pal' semaine, donc beaucoup moins de temps que celle de 
l'école p1·imai1·e, qui ne dure olle-ruémo q11(• r-; il U mois. De cette manière 
l'iuslruction se coruhiue facilement avec le t ruvai}, lors même que celui-ci 
n'est pas réglementé. En dehors du systèui« basé sur les écolos de répétition, 
la réalementutiou est nécessaire sous le réuiruc obl ieutoiro Sam; cela le tra- ~ t') è") • l, 
vuil des enfants serait poussé aux excès les plus déplorables, dans le but 
d'éviter la dimiuutiou dos salaires résultant de l'ensvignemuut. Eu llcl~Î((UC, 
pour nttcindro h• hut , on devrait I connue cela se prnl ique dans qudc1ups can 
tons suisses, interdire aussi la sortie du pays aux. enfunts, lorsqu'ou n'aurait 
pns la grll'anlie que le n;gimc Iutélnire national m matière de travail leur 
serait appliqué à J'étrnuger. En 1867, 1.856 individus, hommes, fourmes et en 
fants sont partis de la seule province de la Flund re occidentale pou1· s'établir 
ù l' étranzer c'csl-ü-d in· "l;11éralcmcn L eu }i'1-n 11cc. Cc mou \ omeu t n'a J>US ~ l û . 

diminué depuis lors. Qut> sorait-ce si le travail des enfants était l'églé autre- 
ment que par l'intervention persuasive des associations charitables , comme il 
doit l'èll·e? 

Le canton de Schwytz n'a que 7.41 élèves primaires sut· eont habitants. 
If présente du reste pert d'intérèt , de môme <f ue les cantons de Schaffousc1 de 
Neufchâtol , Soleure, Tessin 1 Thurgovie et Uri. 

Le canton dUnterwaklcn mérite l'atteutiou. Dans le Nirwald on l'Unter 
wald inférieur, où l'ubligation scolaire date de ·J8;îf1 trois ecclésiastiques font 
partie de droit du conseil scolaire avec trois an Ires mem hres. dont deux sont 
choisis par le coliégo des prêtres HY<'C le titre d'inspecteur- att1·ilmé à l'un des 
lieux titulaires. L'enseignement de la l'cligion. qui fait partie du programme 
dans les di vers cantons 1 s'allie étroitement tt l'i ush-uction primaire dans 
l'(Ihwald ou l'Llntcrwald supérieur 1 puisque le dt'1'gr, pour y donner une 
sanction it l'enseignement obligatoire, n'admet point à la communion lcnfaut 
qui ne sait pas lire couramment. Dans le Nirwald 1 comme dans l'Ohwald, 
l'école compte -10 °/o de la population. 

Dans le Valais, malgré l'amende dont est frappé l'absentéisme scolaire, on 
se plaint des contraventions à la loi de l'enseignement obligatoil'e. Aussi , 
l'art. 20 du règlenH'nt des écoles élémentaires prévoit-il un moyen d'éluder 
l'obligntion, mais sans y apporter un remède suffisamment ellicace, selon nous, 
tians le cas où l'on ne peut compter sur la bonne volonté des parents , à la 
quelle les lois de Berne et d'autres cantons font également appel. Si l'enfant, 
dit l'article pr-écité, est incorrigible, ou si sa présence à l'école est dangereuse 
pour ~s autres, il sera rendu à ses parents qui devront lui faire donner l'in 
struction primaire chez eux. i\'Iais si les parents sont pauvres et ignorants. com 
ment feront-ils instruire lems enfants? S'ils veulent les soustraire à l'école 
pour s'en faire aider dans Jeurs travaux, ne pourront-ils pas leur suggérer le 
moyen de se faire expulser de l'école? Rien de plus mutin, comme on sait, que 
fe gamin à l'école, surtout s'il se sent appuyé dans son esprit de mutinerie. 
Dans le système obligatoire, l'expulsion est parfois considérée comme une 
faveur. On obvie à l'inconvénient dont il s'agit, en Allemagne, par la verge, 
qu'il suffit le plus souvent de tenir suspendue sur ln tète des rcvéches. Sans 
cela ou sans l'expulsion, nous défierions tout instituteur de lutter contre une 
coalition d'une demi-douzaine d'espiègles secrètement excités à la turbulence 
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par leurs parents, Que deviendrait. dès lors l'obligation légnle de l'instruction? 
il faut donc que cette ohlîgntion soit conforme aux mœurs pour être sérieuse. 
C'est cc qu'on semble avoir parfaitement compris dans cc canton, où d'ail 
leurs Je régime' obligatoire est cousidérabloment mitigé par le peu de durée 
des exercices de l'école, qui ne doivent se prolonger nu delà de~ mois par an, 
ce qui est d'autant plus remarquable que les 7 mois pendant lesquels on peut 
utiliser les bras des enfants sont plus q11e suffisants pour les travaux d'un 
canton esseutiellerneut ag1·îcofo, comme le Valais. 

L'obligation n'est pa.s plus accablante dans le canton de Vaud, où le 
minimum de lu durée de l'école ne s'étend que de ln St-Mal'lin jusqu'à 
Pâques, c'est-à-dire qu'en moyenne, eu égard ù lu Iète mobile de Pàquos , 
il n'embrasse guère que cinq mois pendant ln mortc-saison , comme dans le 
Valais. 
Les historiens , les géog1itphcs et les publicistes en général se plaisent à 

foire l'éloge du système d'éducation usité dans ce canton. Néanmoins, clans 
le Rapport ol/iciel de ·1863, il est dit <1uc la fréquentation des écoles laisse 
beaucoup à. désirer, surtout en été. Quelques chiffres comparatifs feront 
comprendre que celte plainte est fondée. En effet, la même année on ne 
complait que 29,546 élèves primaires , tandis que les années précédentcs , le 
nombre en était notablement plus élevé, bien que la décroissance fût con 
statée- depuis 1852. Voici, en effet, ce que la statistique renseigne à. cet 
éganl : 

{846. 54, 78,t élèves primaires. 
f sss. '"'2 s ... ,... idem. ;)~ ;).) 

' t8r;3. 52 06! idem. ' 18154. . - 51;720 idem. 
i8~5. . 501950 idem. 
f8~6. 5017-17 idem. 
!8~7. 50,6{ o idem. 
1858. 50,484(1) idem. 

Celte décroissance est tombée en 1865, comme nous venons de le voir, au 
chiffre de 29,546. Elle a donc été, en moyenne, de 520 par un en 17 années. 
Le nombre des élèves , qui était en 1846 de fti.80 p. "fo, y compris l'école de 
répétition, par rapport à la population 1 est descendu à f 4.60 p. °fo. Différence 
2.20 p. °fo. Le chiffre de f 4.60 p. ¼ est encore très-satisfaisant en lui-même; 
mais la diminution de 2.'20 p. °fo fait voir, comme le dit le Rapport oUiciel 
précité, que I'obligation scolaire, qui s'étend de 7 à f 6 ans révolus, laisse à 
désirer. ' 

L'art. 8 de la loi de 1846 traite de la méthode, qui peut être individuelle; 
simultanée ou mutuelle. 

(l) Voir le compte rendu par le conseil d'État tlu canton de Vaud sur l'administration pendant 
l année 1858, seconde partie , p. 12. 
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D'après l'art. (l du l'èglemeul organique, l'enseignement religieux est donné 
sous la surveillanee du pasteur. 
L'art. ,t f 1 fixe les heures de classe comme suit : eu hiver , de 8 ù 11 heures 

du mutin, et de ,J à 4 heures de l'après-dinée. Pour l'été , la Commission 1·ègle 
les heures. 

En vertu de l'art. i5~, les maitresses d'ouvrages font faire pat· leurs élèves 
ou fout cllos-uièmes , pour autant que cela peut se concilier avec Je but prin 
cipal de l'école, une lecture instructive et intéressante, pendant le travuil , ou 
exercent les apprenties à des chants religieux. d patriotiqucs , t\ peu près 
comme cela se voit dans les Lonnes éeolcs-ruanufacturcs de Belgique, où l'on 
fait répéter parfois aussi le catéchisme, sans interrompre le travail. 

L'utilité qui résulte du travail est rq;ardée, dans ce canton, connue un des 
meilleurs moyens d'attirer à l'école les filles, dont le nombre est néanmoins 1 
comme presque partout ailleurs , inféi-ieur ù celui des garçons, malgré la 
coercition qu'on exerce il l'égard des uues et des autres. 

L'important canton de Zurich 1 le plus peuplé après celui de Berne, a, 
comme la plupart des autres eau tons 1 des écoles de répétition qui, ù partir 
de 9 ans, font suite aux. écoles primaires proprement dites. A, unt la coufir 
mation, qui, dans ce canton, a lieu de 1a ù ·17 •. ms, les élèves sont tenus de 
suivre l'instruction donnée au temple ainsi (f UC l'école de chant. 

Eu ·18651 sur une population de 266,26~ àmes , on comptait 26,009 élèves 
primaires ou journaliers, de 7 à i4 ans, ce qui donne la population de 9.76 sur 
fOO habitants. Si l'on full entrer l'école de répétition en ligne de compte: on 
ai-rive naturellement i\ un plus beau résultat. 
D'après ce que nous venons de dire de l'enseignement obligatoire en Suisse, 

on voit qLtc cc régime y est étahli en vertu des constitutions, de lois spéciales 
ou de mesures administratives. 
Eu Suisse, comme en Prusse, l'enseignement primaire est profondément 

imprégné de l'esprit du christianisme dogmatique, ce qui le rend populaire 
aux yeux d'une nation chrétienne. Cela suffit pour qu'on subisse la coercition 
sans trop de répugnance. 
En Suisse, connue ~n Allemagne, l'obligation est imposée aux communes 

et aux particuliers. L'J~tat ne vient qu'à la suite apporter son concours aux 
écoles. L'intervention de Ia charité est considérée comme indispensable, 
surtout pour l'organisation tin travail dans les écoles. Lu loi de Berne, qui 
fait appel à l'esprit de sacrifice des parents, en fournit la prcuYc la plus 
évidente. 

lUalgré tous ces efforts , plusieurs cantons , comme on l'a vu, sont loin d'èlrc 
satisfaits des résultats obtenus par l'obligation scolaire. Quelques-uns espèrent 
pouvoir améliorer cet état de choses. Genève persiste à repousser le système, 
et Fribourg, qui en a fait la plus longue expérience, préconise les moyens de 
persuasion et le concours des personnes charitables. 

Nous avons fait remarque!' que, dans pluaieurs cantons 1 tels que ceux du 
Valais et de Vaud, pour faciliter l'obligation scolaire , on l'a réduite à cinq 
mois de fréquentation. La plupart des autres cantons admettent aussi de 
grandes facilités à cet égard. li en résulte que si l'école est fréquentée par un 
plus grand nombre d'élèves: ceux-ci y passent moins de temps , de manière 
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que sur les û il 7 années d'école primaire , la société perd en solidité d'in 
struction ce qu'elle gagne en diffusion. Pour truduire la force de l'enseigne 
ment p1·irnni1·e en chillros , on a donné le nombre d'heures consacrées à 
l'éducution des enfants, pendant les années qu'ils passent il l'école. Voici les 
chiffres que nous avons recueillis pou1· les ~) cantons suivants : 

Argovie. 
Soleure. 
Zttl'ich . 
Bàle-Cnmpaguo 
Glm·is . 
'l'i . rnrgoYie. 
F'l'ihourg . 

<- 

Neu fchàlcl . 
Berno 

6:240 heures pour l'éducation du chaque enfant. 
6188fi id. id. 
710~i id. id. 
7,390 id. id. 
71900 id. id. 
8,000 id. id. 
8)40 id. ici. 
8,232 id. id. 
9,500 id. id. 

La moyenne prise sui· ces 9 cantons, el qui peut s'appliquer à la plupart des 
autres, est de 71682 heures. 

Si nous p1·cnons 6 heures de classe 1mi· joui', comme cela se pratique dans 
ln plupnrt des cantons, de mémo qu'en Belgir1ue, nous trouvons '1,247 jours 
oousncrés t\ l'éducation tout entière. 

Comme l'éducation primaire , non compris l'école de répétition, se prolonge 
généralement pendant 6 à 7 a11s1 nous trouvons 1 en prenant 6 1

/~ pour 
moyenne, qu'on y consacre 191 jours par an , c'est-à-dire 6 mois ·J ·J jours, 
pi-is presque entièrement sur lhivcr, cc qui donne une moyenne quelque peu 
supérieure au temps scolaire adopté comme oulig~1toire dans les cantons du 
Valais el de Vaud, et qui n'est que de f mois. Il y a toutefois des jours de 
classe en dehors du temps d'obligation, excepté pendant les vacances qui sont 
en général de deux mois. Lorsque l'irrégulnrité de fréquentation est ré 
pudie 1 comme en Prusse et e11 Belgiquc1 sur toute l'année 1 sauf les vacances 1 
elle est beaucoup moins préjudiciuble , comme ou le conçoit. 

Le i-olûchemcut. amené en Suisse pal' la force des choses et surtout pnr les 
nécessités du travail usnicole el industriel influe considérablement sur la Iré- 

ü ' 
quenlation de l'école, nu point 11u'c11 moyenne le résultat obtenu est loin de 
répondre à ceux. de la Prusse , du \VllrlcnLcrg et de quelques autres pt"lys 
d'Allemagne; il est à peu près le mèmc que celui que nous avons constaté 
pour l'ensemble de l'Allemagne, et de fAutriche placées également, comme 
la Suisse: sous le régime de l'enseignement obligatoire. Voici cc résultat en 
chiffres polll' l'ensemble des cantons helvétiques, d'après la Real Encyclo 
piidie .- 

Population totale de la Suisse en ·l 867 : 2,fH 01000 àmes. 
Population scolaire ( enfants tic 6 il f 6 ans accomplis) : 3801000 
Cc qui donne J4,86 élèves pat· cent habitants. 

!Hais si, au lieu de f O ans d'école, on n'en compte que 7, on obtient un 
chiffre proportionnel qui varie de 11 à ·12 °/0, d'après les principaux cantons, 
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dont nous avons donné la statistique scolaire. Gest donc en moyenne it pcn 
près comme en Belgique. 

Le plus beau côlé du système de la Suisse et qui en explique le succès et 
la céléhrité, consiste sans coutredit dans le grnud nombre d'écoles et d'insti 
tuteurs qu'on y rcucoutrc. On y compte 7,000 écoles, c'est-à-dire plus do 
27 sur f 0,000 habitants. Le nombre des instituteurs d des institutrices y est 
il peu près le même. Sous cc double rapport, la Suisse l'emporte sui· tous les 
pays d'Eul'opc, et si la 8elgi11ue, pal' exemple, était dans une pareille position, 
il n'y serait pas question d'cn~cigncment obligatoire. 

Néanmoins, il)' a en Suisse, e11 cc qui concerne les instituteurs, un revers à la 
médaille; il consiste dans la gl'[\mle inégalité des traitements qu'ils roçoivcul et 
qui varient de t 00 à 2,tiOO francs. Ainsi, dans le canton des G1·isons, on comp 
tait, en 1866,au dulù de 80 instituteurs <fUÎ m· louchaient pom· tout traitement 
que+Oû ù H50 francs.Dans les chefs-lieux füdt!el Zu1·ich1au conlvnire, lu rému 
nération des instituteurs va de 2:000 ù 2,800 francs, lorsqu'on compte les acces 
soires. Mnis ceux. qui sont le plus mnig1·cmcnt rétrîbués joignent souvent les 
fonctions d'organiste à celles de l'enseignement. On n'admet les sucristaius 
comme maitres d'écoles que là où l'on n'a pas les lllO)'l'llS pour séparer ces 
deux services. 
D'un autre coté, d'après le journal : Oie sclnoeizerische Lelirzeitiuu], du 

14 janvier· l86t>, dans 1111 gra1ul nombre de localités les maisons d'école sont 
plus Le-Iles que la plupart des autres constructions. Depuis 40 ans on a Lùti 
des centaines, voire mémo un millier de maisons d'école, et l'on y a consacré 
des millions de francs. Cela prouve qu'on est eonvaiucu en Suisse que la fré 
quentutiou scolaire dépend en gnmdc partie du nombre de Lonnes écoles et 
de bons instituteurs , sans cela le régime obligntoirc serait une lettre morte. 
Les instituteurs si neu salariés en lrénél'al pal'lacrent avec les nruents de leurs , r ë:> , c, r 

élèves le sacrifice de l'obligation scolaire, et se distinguent pnr leur instruc- 
tion, gr.\cc surtout au Lon système d'écoles normales, qui n mérité les éloges 
des étrangers, notamment de l'Anglais Kay et de l' Américain Barnard. 

ANGLETERRE. 

L'Angleterre, par un acte de f 8701 est entrée aussi dans fa voie de l'cnsei 
grcmcnL oblig::\loi1·c, ou plutôt clic a cherché il donner de l'extension au 
système déjù existant en cc qui concerne les enfants employés dans l'indus 
trie, et qui est basé sur ce qu'on appelle l'enseignement du dl'll1i-temps 
(half lime), mais qui n'embrasse guère, en réalité, <1uc le quart du Lemps 
ordinaire de l'école. Du reste, la mesure nouvelle révèle un esprit de pru 
dence et de tâtonnement, provenant surtout de la situation industrielle 
v.u pap, et qui sulli! pou,· en faire comprendre les dillicultés pratiques. On 
d,icrète l'obligation scolaire; mais on laisse aux bureaux d'écoles le soin de 
tiécider s'il y a lieu d'en ft'lirc l'application; pour ouvrir les écoles aux sectes 
nombreuses qui divisent la population, ou décide que la religion 11c sera pas 

) 
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enseignée en classe, mais on admet cet enseignement avant et après la classe, 
et l'on permet lu lecture de fa Bible, même pendant la classe, à l'instituteur 
qui peul rattnchce t\ cette lecture l'enseignement dogmatique, pourvu qu'il 
ne donne celui-ci qu'avant ou après les exercices prescrits pur lu loi. En 
Belgique, de môme qu'en Allemagne, les dissidents sont exemptés de l'ensei 
gnement religieux, et pnr conséquent 1 lù où il y on a à l'écolo , cc qui est 
li-ès-rare dans notre pays, l'instituteur, pour ne pas méconnaitre le vœu de la 
loi, doit aussi relég11e1· cet enscig1wmcnl en dehors de lu clnsso littéraire. 
Al. Forstor, l'auteur du bill d'éducation de 1870, semble avoir eu pour but prin 
cipal d'amener· les diverses dénominulions l'digicuscs à multiplier leurs écoles 
respectives, pou 1· éviter l'obligation d'e11YO)'<'r les enfants à des écoles d'une 
autre confession que lu leur. Sous cc rapport, la mesure est très-habile 1 
surtout dans le système anglais~ qui fait peser en très-gmnde partie sur les 
pu!'licnlicrs la charge de ln coustruction des écoles à. laquollo , d'après h· 
régime du nouveau bill, le Gouvernement ne contribue que pour un tiers. 
C'est, ù cei-tuins égards, le secret de l'obligation en Allemagne; mais lit où 
l'État partage, comme en Belgique, cette charge avec les communes et les 
provinces, on ne saurait se proposer un pareil hut dans l'obligation scolaire. 
On n'y compte pas sur les purticulicrs. Du rcste , le système récemment inau 
guré en Angletenc a produit, sous cc rapport 1 l'effet désiré; il a été accepté, 
mais non sans opposition: par toutes les opinions, et il a déjà donné lieu à la 
création d'un grand nombre de nouvelles écoles, malgré les froissements 
partiels auxquels il donne lieu. 

Cortes, il fallait nécessairement multiplier les écoles, qui, d'après les 
statistiques de '18;$f, ne répondaient nullement aux besoins. 

En voici la nomenclature, en quatre classes : 

,f O Écoles entièrement son tenues pa1· les dénomi 
nation religieuses. 

2° I~colcs n'appnrtouant tl aucune dénomination 
religieuse spéciale. 

5° l;:cotcs entièrement on partiellement entrete 
nues par des taxes. . 

,f.o Écoles de corporations ou de fondations 

ToT11. 

ÉCOLES. ÉLÈVES. 
- - 

22,647 1)">49,572 

5!)7 45,098 

999 47,748 
a6o 3;$,000 

24,1>63 1;67(),218 

A la méme époque , il ) nvait '.:2,2!3,694• enfants des classes indigentes en 
âge d'école. Eu supposnnt , cc qui n'est pas 1 t[UC ces écoles ne fussent fré 
qucntées que pnr les enfants pauvres, il n'y aurait eu qu'une école pour 
90 d'entre eux, cc qui constitue une proportion tout il fait au-dessous de 
l'étal normal. Il ne faut doue pas s'étonner qu'il n'y eût que (67t5,H58 éco 
liers 7 c'est-à-dire 68 par école; proportion moins anormale, mais qui laisse 
encore à désirer, si on la compare à celles des pays renommés pour l'instruc 
tion primaire. 



( 27 ) f N° 58.] 

Mais pour atteindre le but désiré, fallait-il recourir au système de la coer 
cition P Sans vouloir tranchet· lu question pom l'Angleterre, dont la position, 
sous bien des rapports, diffèl'e de celle de la Belgiquc , 011 peut dire que la 
mesure u rcncontré , surtout en dehors du Parlement, un gnrnd nombre 
d'ndvcrsuires convaincus. En effet, pour s'assurer qu'il )' avait une autre 
voie qui conduisait nu même but , on n'avait qu'à jeter les yeux sur cc qui 
se passe depuis longtemps en Ecosse, pays auquel le LiH n'est nullement 
applicuhlc. 

Lu aussi le système d'éducation, d'uprès lu loi de HH>6, 1·cposc sur la base 
du l'initiative privée ou de l'enseignement confessionnel plus accentué encore 
qu'il ne l'était en Angleterl'e; et l'on n'y connait pa~ l'ouligation pénale de 
fréquentation. Lo uomhro des écoles primaires, en IS~i~; était de 81~9l, dont 
a,242 pr-ivées , et celui des élèves était de 5ô8,al7, soit li p. u;o de la popu 
lation, chiflro i\ peu près égal l1 celui de la Suisse , sans compter, comme nous 
l'avons fait pour ce dernier pnys, les écoles de répél itiou et du diruuuche , qui 
étaient, en Écosse, au nombre de 3,803 ayaut 292,t549 élèves, soit une école 
dominicale pour 76 élèves, et une école priuruire pou1· -12. Eu JS:5 l, le nomhre 
des élèves primaires, en Angloto1Tc, ne montait guère qu'il 9 p. 0/o de ln popu 
lation. L'insuffisance d'écoles et d'instituteurs suflit pour expliq uer l'énorme 
infériorité do l'Angleterre à l'égard de l'Écosse en rnatièl'ed'inslntcl_ion. Qu'on 
ne perde pas non plus de vue que le système scolaire admis en Ecosse y a 
fonctionné pendant plus d'un siècle et demi, tandis qu'en Angleterre l'orga 
nisation ne date guè1·e que de 58 ans, et que pm· conséquent elle n'a pas pu 
)' produire tous ses effets, qui dépendent en grande partie du temps, comme 
le prouve l'expérience de tous les pays. 

Entrons maintenant dans quelques détails sur l'Acte de J870, qui a consi 
dérablement modifié la législation antérieure , surtout on élargissant le cercle 
de l'obligation 1 qui n'embrassait précédemment que les enfants employés 
dans l'industrie, en vertu d'actes spéciaux qui ont été maintenus et dont il 
sera rendu compte dans la 2e partie de ce rapport. 

Aux termes de l'acte d'éducation de -1870, le pays est divisé en districts sco 
laires qui peuvent établir des bureaux d'école,Sc/wol boards, investis dcgnmds 
pouvoirs; direotcment éligibles par les électeurs locaux, y compris les femmes, 
et au moyen du vote cumulatif comme garantie pour la minorité. C'est cc qui 
atténue la rigueur de l'obligation scolaire, puisque l'application en est laissée 
à la discrétion des bureaux. La métropole et lu ville d'Oxfor-d sont soumises à 
des régi;nes spéciaux 1 ce qui est sans importance pour la question qui fait 
I' objet de ce rapport. 

Le Scliool board est une corporation ayant la personnification civile. II 
nomme son secrétaire, son trésorier el autres fonctionnaires, y compris les 
instituteurs requis pour l'école; il fixe le montant des salaires ou rémunérations. 
Chaque bureau d'école pe11L s'il le juge à propos (if they ihink it fit), nommer 
un ou plusieurs officiers ponr faire exécuter les ordonnances portées par lui 
relativement à la fréquentation des écoles ordinaires, et pour prendre les 
mesures nécessaires il l'application de l'Acte <le ,f 866 concernant l'instruc 
tion des classes industrielles. 

Chaque bureau, dans le but d'assurer au district les conditions nécessaires 
8 
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h l'enseignement élémentaire, peut, soit que la demande lui c11 soit faîte ou 
nou , fou ruir de~ runisons d'école couvcuuhles , soit en les faisant construire, 
soit nuu-cment. 

Pout· s'assurer lu possession de la prop1·iété t'C(f uise conformément aux sli- 
, ,pulalions de cet acte, le hu,:cau est autorisé il en faire l'acquisition en recou 
rant, au hesoin , it l'expropriation forcée par· 01·d rc du département d'éducation, 
coufirtué ptu· uclc du Pui-lcmcnt, Il peul aussi acquoiir ou établir HY<'C le 
consenlouicnt du département d'éducation une écolo industrielle, 

Une école élémentaire: pour ètrc recouuue comme telle et pour jouir par 
conséquent des subsides du Gouvcmcmcnl, ~e confururera aux stipulntions 
de l'acte, telles que nous venons de les résumer, et sera ouverte ù toute heure 
aux inspecteurs du Gouvernement. 

Lorsqu'un bureau est eu dt;faut, aux termes de l'Acto de ,18701 le départe 
ment déducution procède i1 la nomination d'autres membres. 

Voici les stipulations relatives à l'oLligation scolaire. 
Le bureau peut, de Lemps eu temps, avec l'approbation du ,dépal'lemcnl 

d'éducation, porter des ordonnauccs ( Byelaws) dans le but: 

,f O De requérir Ios pa1·ents ayant des enfants àgés dl'~ uns nu moins et dt' 
f 3 ans nu plus: d'après l'ûgeâ fixer JWI' ces ordonnance», d'envoyer ces enfants 
b I'écol«, à moins qu'il 11'y ait des motifs raisonnables d'exemption; 

2° De déterminer le temps dru-ant leqnd les enfants doivent fréquenter 
l'ecole , pounu que ces ordres n'obligent pns les enfants d'assister i1 l'instruc 
Iiou rdigieuse et 1w con tienneut rien de contraire à une dispositicn quel 
co119.ue d'un acte quelconque ayant pour objet l'éducation des enfants employés 
dans l'jud ustrie , 

5° De pourvoir, en tout ou en partie, à la rétribution scolaire pour tout 
enfant dont les parents prouveront au bureau qu'ils soul dans l'impossibilité 
de remp lir cette condition pom· cause d'indigence; 

4° D'imposer des pénalités pour les contraventions aux ordonnances. 

Les motifs ruisonnnhles d'exemption sont les suivants: 

1° Si-l'enfant reçoit une instruction sullisaute de quelque autre maaièrc , 

2" ~i l'onfunt a été empèché de se rendre à I'écolo par une indisposition ou 
quelque autre cause inévitable; 

3° S'il 11'y a aucune école élémentaire publique en exercice, éloignée de 
moins dl· trois milles. 

Aucune pénalité imposée pour contravention aux ordonnances n'excédera, 
y compris les frais, cinq shillings pour chaque infraction, et ces ordonnances 
ne seront. mises en vigueur que lorsqu'elles auront été sanctionnées par un 
ordre de Sa Majesté en conseil. 

(< Comme ln fréquentation de l'école ne peut être forcée; dit un commenta 
teur du bill, JI. Stone, qu'un moyen d'ordonnances portées par le School board. 
il s'ensuit rp1e lorsqu'un district a le désir de rendre l'éducation obligatoire, 



( 29 ) V [ i\0 t;8.) 

un bureau d'école doit y être établi. c·t•~t lü une question très-difficile (a 
question. of yreat di//irnliy), et l'opinion qu(• les Lourg(•oi:. ou les contri 
buablcs (rate-paye1·s) auront ù cet égard dam !(•:, divers districts décidera du 
résullut de ln première élection des membres du hurvnu. li t•:,t clair que 
i'acle d'éducation sera pratiquement pt·(•sqtie sans effet duus les grnnds 
hourus si l'on n'y a recours il la voie d'ordouuunces , néanmoins il ne faut 
pns oublier· qu'il sera c:xl1'é111c111('1tl difficile d'en for ccr l'appli('alion pm· une 
pénalité à impose!' ù un pi·rc de famille dans les cas 110n rares , où los salaires 
ou les services domestiques dus ii un enfant nu-dessous de 13 ans, sont actuel 
lement nécessaires pour· empécher l inscription d'un rcspccluble et laborieux 
chef de famille sur le livre dos pauvres. n 

Un efft>t inunédinl de l'acte d'éducation, dit le mémo auteur-, seru la multi 
plication des écoles. C'est cc <{Lte 11011s avons déjil fait 1·(•11rnrquL'l' comme 
devant ètre le résultat de l'émulation que la loi surexcitera entre les diverses 
classes de la société et surtout cuire les diverses confessions religit'uscs, pat· 
lu crainte naturelle à chaque confession do voir Ies enfants Iorcés d'entrer 
dans des écoles d'une confession différente, faute d'un nombre suffisant 
d'écoles convenables. On craint surtoul . sous cc rapport, le prosélytisme do 
certains Boards. L'accroissement des éccles , qui. ccrtes , a été prévu par 
M. Forster, s'est déjà produit dans une proportion considérable, cl ce mouve 
ment ne s'art-étera pas de sitôt. C'est li\ incontcstablcmeut , comme nous 
l'avons cléjtl dit, un heureux effet de l'acte d'éducation, effet ql!e le Gouver 
nement a favorisé en contribuant pom· un tiers à la construction des écoles , 
à certaines conditions. 

<( Mais il se présente, dit ~I. Stoue, une anomalie en ce que, d'après l'acte, 
il est facultatif aux Scliool boards de rendre ou de ne pas rendre l'enseigne 
ment obligatoire dans leurs districts respectifs. Ainsi, dit-il, l'obligation peut 
exister à Nottingham ou à Leicester, et ne pas exister ù Birmingham ou à 
Bradford, bien que les besoins eu matière d'éducation puissent être les 
nièmes dans toutes ces localités. Cela résulte <le cc que l'obligation scolaire 
dépend entièrement des ordonnances que pourra porter le bureau de chaque 
district. >) 

Quant aux actes relatifs aux enfants employés dans l'industrie 1 l'acte nou 
veau les maintient, comme nous l'avons vu. Les rapports des inspecteurs font 
vnit- que les mesures prises pour rendre l'instruction de ces enfants lus ou 
moins ol>ligatoire n'ont pas répondu à l'attente en Angleterre. Cette matière 
exige des développements assez considérables, qui pourraient trouver leur 
place ici; mais comme elle se rapporte au système scolaire, appelé du demi 
temps, auquel les partisans de l'enseignement obligatoire paraissent donner 
fa préférence en Belgique, nous traiterons cette question à part, après avoir 
examiné l'état de l'enseignement dans les pays dont il nous reste encore à 
parler à propos de l'obligation scolaire. L'instruction souffre aujourd'hui 
pre5que partout, par suite de l'organisation de l'industrie; mais c'est princi 
palement en Angleterre qu'elle présente de l'intérêt sous ce rapport, cl qu'on 
s'est attaché à résoudre l'important problème social de combiner l'enseigne 
ment avec Je travail. 
On ne peut méconnaitre les nobles efforts que l'Angleterre fait dans ce 

u 
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Lut el pour la diffusion de l'instruction pruuuu:e en géné1·nl; mais aucun 
Goll\'e1·11t'lll('nL ne doit ètre plu.', convaincu de lïmpossihilité de ~inérnliscr 
l'oLligalion scoluirc , car si, d'un côté, il y a dnus l'ciupi ro hritauuique des 
parties où il reste pcn de chose it faire il cet égard, comme en Ecosse cl surtout 
dans la petite ile germanü1ue d'llcligoland,où l'instr-uet.inn est aussi répandue 
qu'en P1·msP cl où 1'011 ne connait poul'lnnt que l'oLlignlion urornle en 
mat ière d'enscignumont , d'un autre côté, il y a des purt ics où ln tûchc i1 rem 
plir p::,t iuuueuse , comme l'Inde, par cxcmplo , où, duprès le 'dL•1·niL·1· l'e levé 
stulistique , !:>t11· 2;; millions d'c11fa11b c11 ùge d'école, il y en a 2,,U.100,000 qui 
restent pri, <.i-'> dos 1110) eus d'apprendre ù lire et ù écrire, et où il Iaudrnit hùtir 
1ilus th• 300,000 l··colc1, pour do111w1· l'iustrut-Iiou ù tous les élèves qu<• réclame 
le régime obligutoire! Ües chiffres font voir Ioule l'absurdité de ln thèse qui 
consiste ù vouloir· gt\nér-aliscr l'instruction par la coercition. 

Dans un pays asiatique plus peuplé que l'Inde, l'instruction priniaire peut 
être 1·t•gardéc comme génél'nlcnH'nt répandue parrni le peuple 1 à l'exception 
tics femmes qui ne sont pas admises it l'école. C\•st ln Chine qui nous donne 
cet étonnant exemple. CL' fait est constaté par· les voyagcul's comme par les 
missionuaires ; cl ces nttestations sont confirmées de la. mauièro la plus 
positive par les inspecteurs de la Cnlifornie, qui assurent que parmi les 
I00,000 Chinois que l'on compte aujourd'hui en Amérique: on n'en a pas reu 
contré un seul qui ne sùt lire et écrire dans la langue semi-idéographique 
en usage dans le Célc.stc-Empirc, laquelle C:\.Ïge certainement plus d'appli 
cation que les lnngues alphribétiqucs. Cette instruction est imposée par ordre 
de l'Empereur , dont la volonté est assimilée ù celle du Ciel, cc qui fait voir 
(lue le sentiment religieux est au fond de cette obligation: qu'on peut appeler 
absolue, mais qui, après tout, n'est que morale. Il y a en outre un mobile très 
puissant et plus généralement compris qui porte le peu plc à fréquenter les 
écoles 1 qu'on rencoutre jusque dans le muiudre ,,illage eu Chine, c'est celui 
des exnmens qui sont e\.igés pour obtenir des places. des honneurs 1 des 
faveurs quelconques du Gouvci-uement. C'est ù cette dernière cause que le 
surintendant de l'Élnl de New-Y 01·k attribue le prodigieux développement de 
l'instruction , qui e!:>I, pour ain~i dire, gruérale, dit-il, chez les Chinois. (< Les 
examens, ajouk-t-il, sont accessibles (are open) il Lous dans l'empire du 
31ilil·u, et il parait que Lous ou preS{(llC tous les garçons entrent en lice pour 
s'assurer les faveurs qui leur sont proposées comme prix; et qu'ainsi ils 
acquièrent h•1, rudiments de l'instruction, avant qu'ils renoncent à leurs 
efforts. lUais 110w, avons chez nous plu1, de t,300,000 adultes indigènes, eu 
y comprenant les affranchis; cl près de u00,000 enfants qui restent sans 
instruction (Growiny up untaught). » ~00:000 en fonts sans instruction! soit 
le f 5mc de ceux. qui sont en ùge d'école. 

Le commissaire de l'éducation dans le distr-ict fédéral de ColumLia porte 
le nombre des illettrés, eu y comprenant les immigrés, qui font le -10mc de lu 
population, ù près de 5 millions d'adultes. C'est pour stimuler le zèle eu 
faveur de l'instruction que les autorités américaines ne cra igncnt pas d'in 
voquer l'exemple de la Chine. Cet exemple est frappant chez un peuple si 
,œl'iéré à tant d'égards; il tend il faire voir , si on l'oppose à celui des Etats 
Unis et surtout de l'Angleterre , dont nous venons de constater l'infériorité 
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eu matière d'enseignement primaire, que les mœurs et !(,s usag(•S séculaires, 
tels qu'on les rencontre chez les Chinois, sont le plus puissant levier polll' 
élever les nations <bus l'échelle de l'instl'liclion élémenluirc. L<' système 
chinois compte plus de siècles ([lte celui de l'Anglelel'l'e ne compte de lustres. 

Nous venons d'cxnminer 1'01·gnnisation scolnire en Prusse, eu Suisse d eu 
Angk-tcrre , dans ses rnppt)l'Ls av PC l'cnsl'igneuH•nl ohligaloil'l'; nous avons 
vu jusqu'à quel point l'obligntion est réelle dans ces pays l'l quels l'l; 

sultuts elle y a produits. Si nous avions à l'anger ces trois pays d'après le 
degré tk succès qu'ils ont obtenu, nous devrions placet· la Prusse au pr<•tnÎ('l' 
rang, ln Suisse au second d l'i\nglL•tt•ITl' a11 troisième pou1· les écolos hri 
tanniques qui se combinent avec 14~ travail iudush-iel. Nous allons jeter 
muiulcnant un coup d'œil rapide sui· les pnys où l'obligation scolaire a eu si 
peu de succès qu'on ne pPut pas invoquer leur exemple ù l'appui du système. 
Commençons par 

L'ESPAGNE. 

La législation scolaire de l'Espagne fol introduite: en put-lie sous le minis 
tère Vidal en '184~, en partie sous fc ministère O'Donncf en l8a4. L'cnsei 
gncment primaire y est obligatoire pour tous. Les parents ou tuteurs sont 
tenus d'envoyer à l'école les enfants qu'ils ont à leur clrnrgc1 de l'àgc t!L- 6 à 
9 ans. Celui qui néglige cc devoir 1 lorsqu'il existe une école dans sa localité 
ou lorsqu'on peut en fréquenter une sans trop d'inconvénient en dehors 
de I'endroit , est passible d'une amende de 2 à 20 réaux. 

Cette obligation n produit si peu d'effet que dans un nouveau projet SlU' 
l'instruction publique présenté aux Codes, on semble vouloir l'innugurer , 
comme si elle n'existait pas. D'après le recensement officiel de 1860; on ne 
comptait que le ~me de la population qui sut Iire et écrire; d d'après le 
recensement de -1867, la proportion de la population scolaire à la population 
totale était de 9 p. °fo. Ce peu de succès des écoles est dù surtout aux nom 
breuses commotions dont l'Espagne n été le théâtre depuis 18081 et qui y ont 
amené une détresse telle que bien des instituteurs 7 formés le plus souvent 
dans les écoles normales 1 se sont trouvés privés de leurs salaires. i\fois le 
grand vice du système obligatoire espagnol, c'est de n'appeler les enfants 
à l'école que pendant 5 ans: savoir de 6 n 9, de sorte qu'ils apprennent p,'u 
pendant ce temps et qu'ils oublient vite cc qu'ils ont appris. Si l'oLligntion 
scolaire est si courte, c'est que l'opinion n'y est pas favorable. Ln fréquen 
tation triennale de l'Espagne ne peut être mise en rapport avec la septennale 
<le Belgique ou d'autres pays. La comparaison par proportions centésimales 
est foi sans signification. Tout cc qu'on peut conclure de ces diverses 
données, c'est que le système espagnol est vicieux. Aussi songe-t-on à y 
remédier, et c'est dans ce but qu'un nouveau projet de loi est présenté sur la 
matière. 
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PORTUGAL. 

L'uhligation scolnire , qui rencontre des obstacles plus ou moins serreux 
dons la plupnrt des puys où elle a été introduite, a subi duus le Portugal 1 
comme en Espngne, de graYes entraves 1 provenant du mauvais élu! des 
finances cl des troubles qui ont souvent agité le royaun.ic. On peut même 
dire que les Portugais ont eu plus i\ souffrir de cc chef <pic leurs voisins de 
l'est; si l'on en juge pur l'insuflisanco des écoles el des instituteurs, qui y 
rend l'obligation scolaire pom· ainsi dire illusoire. Les pénalités cependant, 
en ce qui concerne les garçons, ne manquent pas de sévérité : outre une 
amende qui peut s'élever de fr. 12.t>O il 2a francs, le père ou tuteur d'un 
enfant qui. t\ l'ùge de H> ans, ne sait ni lire ni écrirc , est frappé de la pri 
vation de ses droits politiques pom· ~ ans. En outre, les illettrés sont désignés 
de préférence dans le recrutement de l'armée de terre et de ln marine et ne 
jouissent pas de la dispense du service. Mais à quoi Lon les pénalités, quand 
les moyens d'instructiou font défaut? 

La fréquentation n'est déclarée obligatoire que lorsque l'école est située 
dans un rayon d'un quurt de leqoa , soit ù la distance de moins de H,4-6 mètres 
de l'habitation de l'élève. Toutefois les parents peuvent faire instruire lems 
enfants chez eux. Comme l'obligation s'étend de 7 à rn ans, nous avons une 
base d'appréciation comparative avec les autres pays où l'àge d'école est à peu 
près le même. Mais le résultat est si insignifiant qu'il suffit ù lui seul pour dé 
précier l'enseignement obligatoire, qui devient une vexation dérisoire pour 
Je peuple, lorsque les écoles font défaut, et une vaine parade dhumanité de Ia 
part du Gouvernement. 

Voici les statistiques qui répondent à l'année scolaire de 1865-1864-: 

Écoles publiques pour garçou::, l1tH8 
Id. id. poui- filles . 200 
lei. privées pour garçons 
ld. id. ' pou1· Cilles . 

TOTAi,. 

40n 
046 

2,774 

Le nombre des enfants qui recevaient l'instruction au 5·f décembre 1863 
était : 

/?coles de l'État. 
Garçons 
Filles . 

Garçons 
Filles . 

621522 
9,-t 12 

Écoles privées. 

ToTu. 

14,588 
!3,454 

99.21'>6 
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Pai· rapport it la populat.ion 1 qui élaitclc 518 (4}7·1 habitunts , cela donne: 

7 ,27 écoles sui· l 0,000 hnbitauls. 
lü 2160 élèves sui· ·100 habitants. 

Ce triste résultat de l'enseignement obligatoire Iivnt avant Iout, comme 
nous venons de le dire, tÙ1 petit. 110111Lrc d'écoles et d'iustitutcurs , mais les 
chiffres 1·elnlifa aux diverses calégol'ics d'écoles cl d'éli•vcs 1·érèle11t u11 uutn• 
défaut, qui n'est pas moins grave. Taudis q•.1e le nombre des écoles publiqut•s 
des gn1·çons est prt•sque huit fois plus gmnd l[UC celui des filles, h-s écoles 
privées des filles dépassent de plus d'un qual'L celles des gal'çons. 

De plus 1 dans les écoles publiques, les filles n'atteignent. pas le 7mc du 
chiffre des garçons, Inudis ll uo dans les écoles pri vées les gar·ço11s ne l'em 
portent en nombre sui· les filles <ptü d'un peu plus de ü p. 0/0. Quel peut étre 
le secret de cette anomalie? Nous ac le trouvons que dans k peu de soin 
qu'on 111·ernl de l'insl ructiou 1·t•ligicuse dans les écoles publique» 1 cc tpti 
résulte de I'ensemble des faits exposés dans les rapports. Celle insu-uction 
éluut rcgal'lléc partout comme plus nécessaire pour les tilles que pour les 
gart;ons, on comprend la préféronco donnée par les parents des premières 
aux écoles privées, où l'enseignement de la religion ne laisse rieu :\ désirer. 
Cet exemple prouve mieux. que tout raisouuemcnt que l'obligation sco lnire , 
pou1· ètre cllicuce, doit s'appuyer sur· la religion, couime cela se voit en Prusse 
et en Suisse, i1 moins que le grand nombre des confessions t·cligieuses n'ait 
produit un scutjrneut d'indifférence ù l'éga1·d des idées qui les divisont , et 
alors aussi cotte indifférence réagit sur létut des écoles. 

ITALIE. 

L'Italie aussi a voulu se donner les honneurs d'un enseignement obliga 
toire. au risque de tomber dans le ridicule on de se rendre suspecte de char 
latanisme. !liais sachant que les lois qui ne s'observent pas sont une cause 
de démoralisation publique, elle n'a pas cru devoir donner aux mesures de 
coercition une sanction légale autre que la comrnination vague du code pénal. 
se bornant au régime réglementaire pour atteindre le but désiré. Toutefois 
ce ne sont. pas les écoles qui lui manquent, pas plus qu'à l'Espagnt'; mais son 
système scolaire laisse beaucoup à désirer, au point de vue finuncicr. C'est ce 
qui résulte du rapport général présenté en -f 86;j au Ministre de l'instruction 
publique. L'.wl<.!111' de cc rapport, .lU. Broglio 1 après avoir cité les paroles pro 
noncées par.i\-l. J.-13. Nothernb , à propos de notre loi de ·1842: pour foire 
voir que sans éducation il n'y a pas d'instruction 1 comme il n'y a pas d'édu 
cation sans religion, dit que les progrès de l'instruction primaire sont fort 
lents en Italie, à cause de la difficulté qu'on rencontre à trouver des institu 
teurs capables et dévoués à Jeurs devoirs, les ressources linancières des 
communes ne permettant pas de leur assure!' une rémunération convcnnble. 
1l ne parle pas d'autres ressources. 



En effet, les fonds divers affectés i, l'enseignement primaire se chiffraient 
vu 18tfü-18ti6, connue suil : 

-1 ° Part des communes 
2'' Purt des provinces . 
5° Part dl' l'~:tal. 
4° Pal'l des fondations, etc. 

ToTAI.. 

. fr. 10,2(î4)~83 li 

207,849 » 

509,036 )) 
ü20l336 1) 

'11,501,876)) 

Sui- cette somme, 9,421,,H0O francs ont été affectés au personnel de l'ensei 
gnemPnt, soit 31-1, Irnncs ('11 moyenne pour chacun des instituteurs dont le 
nombre s'élevait t\ environ 50,000 ?t qui ne trouvent pas, comme souvent en 
Suisse, de ressource accessoire à l'Eglise. Faut-il s'étonner, après colu, de la 
lenteur du prog,·ès qui se révèle par le nombre fort restreint d'élèves qu'on 
rencontre à l'école primaire, et qui en 1866 ne s'élevait qu'à ·J,217,870, soit 
un peu plus de~ p.¼ de la population totale? Voilà tout ce qu'a pu produire 
le principe de l'ooligation scolaire proclamé dans la loi du 15 novembre -1809, 
mais qui a été inopérant, faute d'une- sanction légale suffisante. Cette sanction 
ne pouvait ètre sérieuse en présence de la situation financière qui ne permet 
pas-de payc1· convenablement les instituteurs. 

D'un autre côté , d'après les statistiques publiées en -1869 par le cardinal 
vicaire de Home , la population des diverses écoles où l'on donne l'instruction 
primaire et dont le cardinal l\lorichini fait l'énumération, peut étre évaluée à 
12 p. 0/o de la population totale de la Ville éternelle. Ce chiffre n'étonnera 
pt'rsonnc, lorsqu'on saura que, d'après les rnèmes statistiques, on peut porter 
à un million et demi de francs le revenu annuel des fondations et des autres 
ressources consacrées à l'instruction élémentaire it Home. Cela fait 7 francs 
par habitant, taudis que le revenu des écoles de l'Italie ne s'élève qu'à environ 
!50 centimes pnr habitant. C'est une preuve nouvelle qu'avec une bonne orga 
nisation scolaire , la coaclion est inutile 1 tandis que sans l'organisation, elle 
devient une lettre morte. 

GRÈCE. 

L'exemple de la Grèce prouYe aussi que la fréquentation des écoles dépend 
de leur bonne organisafron. Bien que les enfants de ~ ù 12 ans soient assu 
jettis au devoir scolaire, sous des peines sévères, le nombre de ceux qui fré 
quentaient l'école en ·1858 n'était (Jlle de ~J ,;'>96, soit o p. 0/o de la popu 
lation. Jllais la population scolaire s'accroit à mesure que Je nombre des 
écoles, qui sont toutes confessionnelles! se multiplie. En 1810, on ne comp 
tait que 4-7 ,000 élèves primaires 1 et leur nombre s'est accru avec celui des 
écoles et des bons instituteurs qu'on forme à l'école normale d'Athènes, 
qu'on cherche tl bien rétribuer et pour lesquels on· a institué une caisse de 
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pensions au profit de leurs veuves et orphelins. Cette organisation, qui a été 
introduite en Çl'èce par le roi Othon, exerce son influence salutaire.jusqu'en 
Turquie et en Egypte, sur les populations grcctp1cs de ces pays, pat· l'éduca 
tion des filles, dont les institutrices sortent de l'institut modèle rlrsakion, 
établi à Athènes. 

Si la Grèce est arriérée en matière d'instruction primaire, clic se vante 
d'avoir deux. fois autant d'écoles moyennes que la France, écoles dont l'in 
flucnco se fait sentir sur l'enseignement élémentaire, surtout par la forma 
tion des instituteurs. 

ROUMANIE. 

Le système allemand, appuyé sur l'obligation scolaire, a été introduit aussi 
en Roumanie pnr le prince Charles; il yu fonctionné tro p peu de temps pour 
qu'on ait pu en apprécier les résultats. Toutefois le Gouvernement fait de 
nobles efforts dans le sens du progrès, et prol'oque à celte fin des améliora 
tions dans la législation scolaire. 

TUHQUIE. 

Quoique la Grèce soit descendue bien bas dans l'échelle sociale par rap 
port au rôle qu'elle a joué dans l'antiquité, cependant 011 peut dire que, 
depuis qu'elle a reconquis son indépendance, elle a fait sentir son influence 
civilisatrice sur ses anciens dominateurs. On peut lni appliquer de nouveau 
à certains égards le vers d'Horaco : 

Grœcia victa [eruïn viclorem vicit et artes 
Intulit. 

En effet, c'est à la suite de la réorganisation de l'instruction publique en 
Grèce, dont nous venons de parler, savoir en 1847, époque à laquelle des 
institutrices grecques se rendaient déjà en Turquie, que ce pays a commencé 
à secouer le linceul de sa mortelle apathie en matière d'instruction. Bien 
qu'avant cette époque il y eût des écoles élémentaires (/J/ektebi), néanmoins 
ce n'est qu'en -1847 qu'on a organisé un système d'éducation sur le plan de 
I'Allemagne , par l'institution d'un conseil supérieur. La même année 1847 
vit ériger une académie, et l'on construisit un grand bâtiment pou. servir de 
bibliothèque. L'obligation scolaire, qui est de la méme date, a été, comme 
on le comprend, complètement dérisoire, bien que l'enseignement primaire 
s'y soit développé, grâce à l'accroissement des écoles où l'on enseigne la 
religion, la lecture, l'écriture, dont les Turcs font un cas tout particulier, et 
le calcul. La géographie s'y introduit lentement aussi. L'instruction y est 
iratuite, ce qui n'a pas produit un plus grand effet que l'obligation. L'école 

10 
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nppu1'lient ou Lien à une mosquée ù laquelle elle est annexée et qui l'entre 
tient de ses reveuus , ou bien ('Ill' relève d'une Iondation et se trouve alors 
dans un bûtimcnt particulier. L'l~tnl n'intervient que lorsque les autres res 
sources font défaut. li a paJé de ce chef t ,~73,000 francs m 1864-186~. Le 
(;ouvcrnemcnt ottoman soutient les écoles de toutes les nalionnlités et des 
cultes reconnus. Les locaux d'école des musuhnans ne s011t pas gl'ands; on 
n'y l'encontre, en général, que de 20 t\ ti0 eufants , el l'instituteur y a très 
souvent un aide. D'après les renseigueuicnts de la stutistique quü les Turcs 
,a• se flaUcn l pas d'avoir rendue infoilliLle, 011 trouvait eu 1861, duus toute 
la Turquie, J0,897 écoles pour les musulmans une füH,804 élèves. dont 
12i.';fü9 filles. Le nombre des instituteurs était de l l 1226. Les d1n'IÎPns 
uvuicut 2.219 écoles avec H3,167 élèves, dont 7,806 filles. Leurs instituteurs 
,qaicnt au nombre de 2,2ti9, excédant <p1dque peu celui des ccoles , comme 
pour les uiusuhuans. Le hutti-schéeif de Gulhané de 1859, corroboré pal' celui 
de 18;')6, en favorisa ut l'euseigneureut en dehors du muhornétisme , réflgit 
favorablement sut· les écoles mahométanes. Elles ont grnndcnH.·nt besoin, 
aussi bien c1ne celles des chrétiens d'être encouraeées: les unes et les autres , è) ' t. •.. 

ne comptaient en 186 l que -164,97 l élèves, chiffre Lien insignifiant et qui 
fait voir que l'obligation scolaire n'y est 11uc nominale, comme dans beaucoup 
d'autres pnJS. 

Pour achever le tableau des pays d'Europe où l'instruction est déclarée 
oliligntoi1·1•, nous avons encore ü jeter un co11p d'œil sur 

LA SCANOlNAVIE. 

Le premier pays qui se présente ici il l'exploration 1 an point de vue sco 
Inir», c'eèlt le Danernark, sur lequel nous n'avons que iles renseignements confus 
pou,· l'époque actuelle. Les auteurs pédagogiques du Dunemark s'occupent 
particulièrement de cc qui se pa:,se à rétrangtt, cc qui fait suppose,·, dit. un 
auteur allemand 1 M. Hermann Holfus, qu'il y a peu de changements notables 
à enregistrer dans leur patrie. Cependant ce r0Ja1m1e peut se van ter d'avoir 
devancé la plupru-t des pays dans la voie civiiisntriee des écoles. On en 
découvre une première trace antérieurement i1 liutruduction du protostan 
tisme dans ce pays; Cl11·i:itia11 III, dans une ordonnance de HS54- relative il 
une école d'écrjture pour filles, parle d'écoles déjà existantes pour les enfants, 
et y commande aux sacristains d'inculquer la doctrjne nouvelle. Cependant, 
trente années plus tard, on se plaignit que beaucoup de sacristains fussent 
incapables de lire et d'écrire non-seulement le latin 1 mais mème le danois. 
En ,J6i7, nous trouvons le commencement d'une tnganisalion scolaire, dans 
une ordonnance où Frédéric III étahfit des pénalités contre les parents qui 
négligent d'envoyer lems enfants i, l'école. En ,1650: on prescrivit l'érection 
d'écoles dans tous les villages. Une ordonnance de 1685 impose aux pasteurs 
Je devoir· de visiter les écoles, au moins une fois par semaine; et. prescrit aux 
parents d'instruire leurs enfants deux fois par. jour, le matin et le soir. Mais, 
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tontes ces mesures d'enseignement obligatoire furent si peu efficaces que 
l'année 1 fü)9, parmi vingt villageois, 011 n'en trouva aucun qui sut lire; il y 
avait une telle ignorance parmi le peuple 11u·on ne comprenait pas les prédi 
<'ateu!'s, ce qui fit dire à I'évôque nurwégicn Pontoppidnn, t•11 t 714, qu'une 
ignorance pt'CSt(UC païenne ré~nait dans le pnys. Enfin, Frédéric l V, comprP 
nant que l'obligation scolaire suppos(• l'existence d'écoles sullisnntes. se 111it 
it I'Œ11v1·c d'une manière pratique, en éri;,;canl plus de 21,0 écolos. et il amv 
liora notublemeut l'organisation scolaire, LPs miliciens qui 11P pouvaient satis 
faire h l'examen qu'ils avaient ù suhir devant le pasteur avant d'entrer an 
service. furent renvoyés i1 l'école. Enfin il parut ordonnances ~u1· ordunuances 
jusqu'en 1814, époque à laquelle ou ndoptu une organisation complète qui 
fut suivie, c11 f 818, d'un r·ùglernent sut· les ecolcs normales. 

L'obligation scolaire s'étend de la 7c à :a f 4c année. Les classes durent six 
heures par jour en hiver cl sept m été. li règne dans les comptes rendus de 
l'onscigueuient, comme nous l'avons dit, une grande confusion sut· les résultats 
du système; et l'on eroit , surtout en Allemagne, qu'ils laissent il désirer à 
cause du mélange d'idiomes qu'on rencontre parmi les hommes de la classe infé 
rieure, les uns parlant le danois, d'autres l'nliemund et. d'autres le frison on le 
plut allemand, ce qui rend l'enseignement pviiuairc difficile, comme ou le 
comprend. On voit que l'obligation rencontre des obstacles de toute espèce. 

Nous n'avons pas de données plus positives sur l'état actuel de l'enseigne 
ment élémentaire en Suède et en Norwége. Les Suédois et les Norwégiens 
sont une nation civilisée , quoiqu'ils aient peu d'écoles primaires. En règle 
générale, les enfants npprennent au foyer domestique le catéchisme, la 
lecture, l'écriture et le calcul. H existe néanmoins des écoles paroissiulcs , et 
depuis 1842 chaque paroisse doit avoir son école. 1/oLligation scolaire com 
mence t1 l'àge de sept ans. 

i\luis l'étendue extraordinaire des paroisses rend souvent la fréquentation 
des écoles qui y sont établies, pour ainsi dire impossible. C'est pourquoi on y a 
créé ce qu'on appelle les écoles ambulatoires> c'est-à-dire que chaque paroisse 
est divisée en plusieurs districts, dans chacun desquels un instituteur se rend 
tantôt à l'une ferme, tuntôt t\ l'autre, p,our y instruire les enfants. La fréquen 
tation est donc oblîgatoi.-e pour les instituteurs avant tout, et les parents ont 
l'obligation de les recevoir. Ce système, quoique gènant pour les uns et les 
uutres , vu le peu de commodité qu'offrent souvent les habitations dans les 
montagnes scandinaves. est cependant 1 malgré la perte de temps qu'il ocr-a 
sionne , ce qu'on pouvait inventer de mieux. pour surmonter les obstacles que 
la nature oppose, dans ce pays aussi vaste que peu habité, à l'obligation sco 
laire et à la diffusion de l'enseignement élémentaire. C'est surtout à cette 
cause qu'il faut attribuer le peu de progrès que l'instruction primaire a fait 
dans ces contrées, principalement parmi les Finnois et les Lapons. Dans les 
villes il y a des écoles spéciales de filles et d'autres pour les pauvres. En No1· 
wégc on complait en ISa!> 230 écoles fixes et 71·H>O écoles ambulatoires. La 
Suède offre à peu près la même proportion. Les instituteurs ambulants, aussi 
Lien que ceux établis il demeure fixe, se trouvent généralement dans une 
bonne position; c'est ce qui fait que l'obligation scolaire, qui dépend princi 
palement d'eux, y présente un caractère sérieux qu'on ne rencontre pas par- 

ti 
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tout où elle a été inu-oduito, et elle serait plus efficace si les habitations étaient 
plus aceessiblos et moins éloignées les unes des uutres . 

Les statistiques coucerunnt le nombre d'élèves sont vagues dans les divers 
puys scandinnvos , de môme ()llC dans lu ville de Brème, où l'obligation sco 
laire inscrite dans la loi a été suspendue à cause de l'insullisnncc dos écoles 
et des instituteurs, ceux-ci préférant souvent la curr-ière d11 commerce et de lu 
navigation h celle de l'enseignement, inconvénient qu'on rencontre auss i 
dans quelques contrées scandinaves. Pour le vaincre, il faudrait rendre l'en 
seignement oblignto ire pour ceux qu'on choisirait comme instituteurs. 

.ÉTATS-UNIS. 

L'analogie qui existe entre les institutions uméi-icaines et celles de Belgique 
donne aux questions sociales qui s'agitent dans la grande Hépuhliquc un inté 
rèt particulier pmll' nous. La question de l'enseignement primaire est évi 
demment tic ce nombre, aujourd'hui surtout qu'elle est regardée comme une 
des plus importantes par toutes les nations civilisées, 

L'Union américn ine l'emporte, dans son système d'enseignement, sur ·1a 
Belgique, sous Lien (les rapports; mais celle-ci peut revendiquer- la supério 
rité à d'autres éganls;. Sur plus d'un point les deux nations mnrchent d'accord 
et sont guidées pm· les nièmes principes. Ainsi l'obligation scolaire, qui est 
purement morale en Belgique, l'est aussi dans prC'squc tous les États de 
l'Union 1 et ceux. de ces Étals qui l'ont inscrite comme coercitive dans leurs 
lois ne présentent pas de résultats pratiques supérieurs, tels qu'on puisse s'en 
prévaloir en faveur du système obligatoire. C'est re que l'examen de l'orga 
nisation de l'instruction publique dans les principaux États démontre à 
l'évidence. 

Le principe de l'obligation morale a été parfaitement compris en Amérique, 
particulièrement dans l'État de l'Illinois, qui ne se croit inférieur, en matière 
d'enseignement pri maire , tl aucun autre, Voi~i cc qu'on lit dans le septième 
rapport sur l'instruction publié au nom de l'Etat en 1867: 

« Nous aurons un plus grand succès que celui qui résulterait de l'oblîga 
tion légale, si nous pouvons rendre les écoles si bonnes, si attrayantes, si 
agréables que tous les recherchent et s') attachent par une impulsion supé 
rieure, savoir par l'amour de la science, du prog1·ès, d<· la culture momie, de 
la patrie et de Dieu. )) 

C'est sur ce plan qu'on a fondé généralement les écoles en Amérique et 
qu'on cherche à les améliorer sans cesse. Néanmoins l'obligation est imposée, 
sous peine d'amendes plus ou moins fortes, dans trois États, savoir : le Massa 
chusetts, le Rhode-Island et en principe dans la Pcnsylvanie. Hais elle s'y 
réduit en pratique a si peu de chose que la plupart des auteurs , surtout les 
Allemands , l'assi~lli:len t à une simple obligation morale. La coercition jure 



( '59 ) 

avec l'esprit des institutions américnines , cl c'est pour cela qu'elle y est pour 
ainsi dire nulle en pratique; car· si l'on doit dire en gé111.Sr-nl avec Tacite q1u• 
les lois ne tiennent pas contre les mœurs . cela est vrui suri out. <lit dt• 
Tocqueville , pour les f)ats-Unis. Nous rrvicnd rous sur ce sujet dnns ln 
seconde partie de ce rapport , pour faire voir que les exemptions à la Iré 
quentution suffisent pour· éluder la loi. O'ailleurs) si l'ouligntion lrgnlc étui! 
cflicuce , elle devrait avoir pour· <•ff0t d'amener partout à l'école 1011.s les 
enfouis inscrits. 0,-, c'est. cc qui n'est pas. Ains}, tandis que dnns le ûlassa 
chusetts , sur 24-1,()44 enfants à l'ùgc d'éco le , c'ost-à-diro dP tj à ·W ans, il y 
en a 226,400 d'inscrits comme élèves, dans le Hhode-Islnud, ~ur5ü,9?:i4- enfants 
à l'ùgc d'école, on de moins de W ans, on n'en compte que 29,641 qui soient 
inscrits. Celn fait 93 p. 0

/0 porn· le premier Etal, et 71 p. 0
/0 pom lt• second; 

et puis la fréquentation est loin de correspondre ù l'insctiption. Dans le 
Ithodc-tstand , par exemple 1 la frëqucnlalion moycu1w n'est que de 23~800. 
Ces statistiques sont empruntées nu ruppot-t de 186-1. Quant à ln Pcnsylvanie , 
on ne peut pas la faire entrer en ligne de compte, puisque l'ohligntion ne 
date que d'une année dans cet .État cl n'est pas encore mise sérieusement en 
pratiqne. La fréquentation de l'école a laissé beaucoup à désirer dans ces Etats. 
Ainsi, duns le Massachusetts, elle a été c11 rnoyc1111e de 80 p. °/o du nombre 
des inscrits, et dans le Hhodc-Island , de 78 p. 0/o; cc qui indique une gr:rndc 
irrégularité dans l'observation de la loi d'obligation scolaire. Cependant les 
deux derniers États l'emportent sur la plupart des autres , mais cela s'expl ique 
surtout pur le gnrnd nombre de leurs écoles et de leurs iusf itutcurs. Baus k 
Hhodc-Islnnd , par exemple, on complait e11 -1865 29 écoles et 37 instituteurs 
surf 0,000 habitants; soit -1 insfituteur pour 44- élèves. En Belgique, à la nrème 
époque, nous n'avions que 10 écoles et ·18 instituteurs sui· ·JO}000 habitants. 

Les chiffres qui précèdent se rapportent à l'année 18fi4. IIr-puis Iors , le mal 
a été en croissant. 

Ainsi, dans le Massachusclls; ttat. le plus avancé en instruction, on n, pour· 
l'année scolaire J868-18(i~), les moyennes de fréquentation suivantes par 

, rapport aux enfants Je 5 à ·H> ans : 

En été, 192;029 s111· 2691987, soit 71 p. 0/o. 
Enhive1·120O,962 n » » 74 p. 0/o. 

Celte décroissance se manifeste plus encore dans la plupart des autres 
Etats. 

C'est cc qui n fait dire à l'auteur du rapport de ·1867--1868 sur l'instruction 
dans l'Illinois : « Le mal de l'absentéisme, de la fré<p1c11lalion irrégulière et 
de la truanderie se produit dans une proportion gigantesque et alarmante. » 

fi est ù remarc1uer1 en outre, que les écoles ofliciellcs ne soul ouvcrtes , en 
moyenne, dans le Massachusetts que pendant t 80 jours par an. 
La fréquentation moyenne prise sur les cinq [~tnls de Jfossachusclt~. 

Rhode-Island, Connecticut, PensyIvauie et Oliiu n'a été que de 70 p.% pn,· 
rapport aux inscriptions. 
L'irrégulm-ité dans la fréquentatinn s'accentue l'nror(• dnvantag<•. lorsqu'on 

compte les jours de présence à l'école. 
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Voici les chiffres que nous avons pu recueillir à ce sujet. dans les rapports : 

- 
NOMS UE L'É'l'AT ,utsSNcS PLUS rw, >LU PLU8 PLUS NOUau 

Oil 111u1111t 11() 40 Julu I ue hO Juin·:. .lc J.W jour e Je tUJ JOUI :i. th• iles cl~, r• 
tllJ c t IU<IIII) c t uioiu s ll morue \I urcrns 

l)[~ LA. \'ILLE .f.0 Jour~ ilLhOjuu1"'• J<. l':WJ11U1', .Il• tt,UjOUh dt:'lli01u111-. '1001ouu ltHC"lili 

1 

. 1 1 1 
Nen-Yo1k(l:IJl) . ! :!:!:5,137 :.!5\J,11:! l 17!i,lllü 1 l 1,8ü8 G;ï,·!08 Ol,7JJ 8~1,1111 

Nc11-Yo1·k (1dlc) ~ :3N,li80 3:!,21:5 / 2G,lïO 2:;,!):;k 10,ï:M '11,;!I[ 11:n,1~5 

S,uut-Lot11, : 2,0\)8 s.oss i l,'110 2,I0!l 5,81>4 l'fi 12,132 

, l 1 1 1 
' 

Si dans Cl'5 localités on croyait <[Uc l'obligation scolaire offre un remède à 
CC'S irréguhwités, 011 ne manquerait pas de l'adopter; mais on 11')' songe pas 
plus que dans lIlliuois , (JUi se borne à l'obligation morale. 

Comment concilier ces faibles résultats avec la brjllunle réputation que 
l'Amérique s'est acquise par ses écoles primaires et avec l'assertion souvent 
répétée que dans cc vas le pa)'S presque tout le monde sait lire et écrire :> 
Certes les chiff,·es que nous venons de citer accusent une grande exagération 
chez les Aruéricuius ('t leurs nrlmirateurs exclusifs , sous ce rapport. Mais 
tout en faisaut la part de cet. enthousiasme excessif, nous devons reconnaitre 
qu'il est impossible de St' foire une idée exacte de l'état intellectuel de l'Union, 
d'nprès les seuls résultats (les écoles publiques ou officielles. Il fout, pour se 
rendr-c compte de l'instruction de ce grand peuple, examiner nttentivemont et 
en détail les nombreuses ressources supplémentaires auxquelles on a recours 
pour éclairer les diverses classes de fa population. C'est en faisant cette étude 
que l'on comprend l'assertion de âl. de Tocqueville, que nulle part l'instruction 
primaire n'est plus en honneur et plus généralement répandue que chez les 
Américains. C'est par ces effods qu'ils ont fait voir ce que peut, pour le succès· 
de::, écoles, l'obligation morale fondée sur les sacrifices et les encouragements 
de toute espèce. Nous devons entrer, a cet égard, dans d'assez longs dévclop 
pemeuls , surtout pour faire ressortir les a,anlagcs de l'obligation purement 
murale en matière d'enseignement. 

Disons d'abord cp1e les écoles publiques sont loin d'èlre génén.denient 
populaires aux État-.-Unîs. Les gens aisés préfèrent les écoles privées, un peu 
pnr un certain sentiment aristocratique, qu'on rencontre en Amérique comme 
uilleurs , mais sui-tout pour éviter que Jeurs enfants n'aient à souffrir, au 
point de , ue morul , du contact des enfants sou, ont grossiers et parfois 
vicieux de 1a basse classe. C'est ce qu'atteste i\1. James Fraser dans son rap 
port présenté au Parlement auglais en J 866 sur les écoles américaines et 
estimé en Amérique ruérue. Le môme auteur ajoute que ces écolcs , bien que 
christianisées par la lecture de la Bible, la prière et les hymnes religieux, sont 
regardées comme trop peu dogrnntÎl{llCS et par suite désapprouvées pa1· les 
ministres de tous les cultes. 
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C'est cc qm explique purfuitemeut les sympathies que rencontrent en Amé 
rique IPs écoles dites supplémentaires qui sont libres et généralement confes 
sionuellos , et parmi lesquelles les écoles du dimanche tiennent le premier 
rmig par lem· grande importance. Ainsi, en 1854, le nombre des écoles domi 
nicales, d'après le rappol't sur I'instruetion de I'année suivante, était de ·J0,000 
ayant 88,202 insl ituteurs et ~90,7~4 élèves, soit un instituteur pou,· 7 élèves. 

Ces écoles, eu ,f 867, dépassaient 1~ chiffre de 200,000. Des personnes de 
Ioules les couditious , tant hommes cp1c femmes, se font ho1111cu1· d'enseigner 
gratuitement dans ces belles iustitutious , outre la doctrine chrél ieune , les 
éléments de l'instruction pr-imuire 1 comme cela se pratique clans les meil 
leures institutions de ce gcme eu EuropL'. d'après les prescriptions du synode 
da CamLrui tenu en Hl67, lesquelles furent également promulguées en W70 
pt11· le synode provincial de Malines. Les écoles dominicales aux Etuts-Uuis 
sont de vérilahles écoles de répétition et elles sont fréquentées pur 1111 gnmd 
nombre d'élèves des écoles olliciellvs. On conçoit nisémeut par là l'influenco 
qu'elles doivent avoir sur le système scoluire , en suppléant aux lacunes que 
présentent les écoles publiques, qui ne sont ouvertes eu général qu(• pendant 
ü à 7 mois de l'année. Si les leçons du dimanche sont au lotnl moins nom 
breuses, elles out l'avantage de n'ètre interrompues que pendant 6 jours , tan 
dis que les autres le sont pendant autant de mois et feraient oublier ainsi aux. 
enfants en g1·u11de partie ce qu'ils ont appris, si l'école de répétition ne venait 
pus les soutenir. Pour erécr , entretenir et développer celle œuvre , il existait 
déjà en -1854, ·J,J00 comités d'assistance, qui avaient, pat· leur zèle et leurs 
sacrifices, élevé le nombre des élèves des écoles du dimanche au chiffre que 
nous venons d'indiquer , sans aucune contrainle , par la seule voie de laper 
suasion et de l'obligation morale. 

Un trait caraotéristiquc de l'organisation scolaire en Amérique, c'est le 
rôle prépondérant qu'y joue la femme dans l'enseignement primaire tant des 
garçons que des filles. 

Le tahleau suivant extrait des rapports de divers États et se rapportant 
aux années i862 à -186~, fait connaitre dans quelle porportion les institu 
trices l'emportent en nombre sur les instituteurs. 

Etats : Massachusetts. 
Connécticut , écoles d'hiver. 

écoles d'été 
Hhodc-Island . 
New-Hampshire. 
New-York. 
Ohio. 
Illinois . 
Pensylvanie 

A RF.POl\TEl\. 

INSTll U'l'l'iUI\S. l NSTITU'I au.ss. - - 

l,~44 9;340 
7à7 ·1.538 
t~m 1,892 
250 430 
7~9 51262 

t, 707 2LJ8f l 

7,852 f2,826 
7,7-1:) 7,58-1 
6:905 7176n 
-- 

511:-;so 6a.1rn 



(N° mq ( /t,2 ) 

l~STl'l'UTl::!!I\S, ixsr rrurmcss. 
- - 

Rt-:PORl'. 5.J ,1>80 fü5,4W 

Villes: Boston . . 65 a22 
New-York. 202 2,0t57 
Ncw-Iluven 10 66 
Cincinnati. 44. 188 
Philadelphie 84 1,HW 
Chicago. . 25 189 
Suint-Louis 18 144 
Détroit . . 8 7à 

---- 
TOTAL. 52,052 69,811 

On voit par le total de cc tableau , dont on peut déduire la moyenne pour 
l'ensemble des États, que les institutrices sont plus de deux fois plus nom 
breuses que les instituteurs. Les Américains eu général n'y trouvent aucun 
inconvénient; la plupart même se félicitent de cet état de choses, qui, on 
doit le reconnaitre, produit dans certaines circonstances un avantage incon 
testable. C'est ce qui a été pouvé à l'occasion de la guerre entre le Nord et le 
Sud de l'Union. On compte que dans la seule Ponsylvanie plus de 5,000 in 
stituteurs qui s'étaient enrôlés sous le drapeau républicain ont été remplacés 
par <les institutrices, cc qui n empêché la désorganisation complète des écoles. 
En Europe on ne tolérerait pas tics institutrices pour les garçons d'un âge 

un peu avancé d plus ou moins turbulents, quoiqu'on les préfère pour la 
première enfance. Mais nous ne pouvons pas juger de l'Amérique d'après nos 
mœurs. 
Toutefois nous croyons qu'en Amérique mème le grand nombre de femmes 

employées dans les écoles n'est pas sans inconvénient par la concurrence qui 
en résulte pour les instituteurs, concurrence d'autant plus fàcheuse que le 
salaire de la femme étant naturellement plus bas que celui de l'homme, les in 
stituteurs sont généralement trop peu rétribués eu égard aux. besoins de la vie 
en Amérique 1 ce qui donne lieu à des changements continuels dans le per 
sonnel enseignant 1 au point qu'il est rare qu'un instituteur reste pendant une 
année scolaire ou pendant deux termes trimestriels dans la mème place. Cette 
mobilité s'étend aux institutrices mèmcs, qui se font concurrence entre elles. 
D'un autre côté, l'intervention de la femme dans l'enseignement primaire pré 
sente encore un avantage réel , outre celui (fUC nous avons déjà mentionné, 
avantage qui résulte de l'instabilité mème, en ce que les institutrices, en 
abandonnant les écoles 1 vont souvent exercer leur utile mission 1 non-seule 
ment dans les écoles complémentaires, mais aussi au foyer domestique, 
comme mères, comme sœurs , comme gouvernantes ou ménagères. Elle rem 
plissent ainsi en partie les lacunes que présente, sous plusieurs rapports, sur 
tout par les longues interruptions, l'enseignement officiel. L'exemple seul de 
ces femmes formées au noble métier de la pédagogie est un stimulant des 
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plus eflicnces pour répandre l'instruction dans les familles, el qui remplace 
génfralemcnt en Amérique l'obligation légal(• de l'instruction.' 

Si, en génél'al, on se borne en Amérique à la persuasion ou à l'obligaüon 
morale pour répandre l'instrnction, lu loi impose des devoirs rigoureux. aux 
municipalités itounisl: ÎJJS) en matière d'enseignement. Ainsi, d'après une loi 
du !Uassachusclts de ! 647, chaque uncnsbip rcufcrmunt üO ménages était 
obligé de nommer un instituteur chargé d'instruire tous les enfants de son 
ressort. dans lu lecl.ure et I'écr-iture. Celle obligation vraiment rationnelle 
poi-tait lu pénalité pour la contravention ù celte loi t\ une amende de t; liv. 
sterling par an; en ·.1671, l'amende fut élevée il -10 liv.: en 1682 t\ 20 liv., 
en J 718 ~\ 30 liv. pour chaque township contenant Hiü familles 1 cl i1 40 Iiv. 
pour chaque ville comptant 200 familles, et ainsi progressivement. La péna 
lité fut nugmenlée de temps en temps, d'après le degré de prospérité des 
agglomérations muuicipalos , où, comme le fait r<'mar·(1ncr !H. Fraser , l'école 
est rendue légalement obligutoil'C i)Our les autorités des toioushipe, et mora 
lement pou1· la population. Ces autor-ités, du reste, comme celles qui président 
ù ln direction des écoles, sont élues directement par le peuple, et ces der 
nières, t-econnuos connue personnes civilcs , gèrent les :.dfaires des établisse 
mouts d'instruction dont elles nomment les instituteurs, cc qui constitue 
pour les familles une garantie qui facilite la fréquentation do l'école. Pour 
mieux atteindre cc but, les townships sont divisés, au besoin, en districts sco 
la ires investis également de ln personnification civile. L'organisation scolaire 
repose néanmoins sur la Laso communu!o , particulièrement pour les dépenses 
dans lesquelles les municipalités interviennent au moins pour les ~;.1 par les 
taxes locales, pnr lesquelles on fait sentir aux administrés l'obligation morale 
d'instruire les enfants. Dans le Massachusetts, en 1861, l'lhat n'a payé que lo 
23c des taxes locales. 

Pour couvrir les dépenses scolaires, on puise à des sources diverses, outre 
celle que nous venons de mentionner. Nous avons d'abord d'immenses affec 
tations de terres faites successivement aux écoles publiques, el qu'on portait 
en -1Sa0 à l0,78~12i>3 acres, soit 4,ti00,000 hectares. Ces propriétés sont prises 
sur f ,4~0,000,000 d'acres 1 qui forment ce qu'on appelle les Hi souverainetés 
territoriales ou Laudstates. Cette immense étendue de terrain est gradnclle 
mcnt partagée en townships} subdivisés en 56 sections d'un mille carré cha 
cuue et dont le 16c, destiné à l'entretien des écoles, s'appelle la section des 
écoles. La terre une fois concédée à cette fin, le contrôle en est transmis par 
le Gouvernement central à celui de l'État dans les limites dtH[UCI elle est 
située et qui en administre le revenu 1 soit que la terre ait été vendue ou 
qu'elle soit louée. 

Une autre ressource provient d'un fonds formé par l'excédant des revenus 
accumulés et qui est connu sous le nom de United States Deposit {und ou 
fonds-dépôt des États-Unis. Dans beaucoup d'États, cc fonds est consacré en 
tout Olt en partie à l'entretien des écoles. Ainsi l'État de New-York applique 
à ce service une somme de -ifü,:000 dollars prise sur cc fonds. 

Ces puissants moyens d'encouragement agissent d'une manière efficace sur 
les autorités scolaires, qui stimulent à leur tour les parents à envoyer leurs 
enfants à l'école. Mais on a recours en outre à des moyens moraux qui pro- 

i 2 
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duisent aussi un g1·nnd effet sur l'esprit public en faveur de fa fréquentation 
seoluire. Parmi ces moyens, il fout t·rmgcr la presse spéciale ou les journaux 
qui traitent spécialement des questions d'éducation, les appels faits aux 
parents pnr les ministres des cultes, pou1· les porter it I'acoomplisseuicut du 
devoir rigoureux qui leur incombe de foire instvuire leurs enfants, et parti 
culièrornuut ce qu'on appelle les Leciure« sur l'éducation I lesquelles sont 
encouragées par les Gouveme111('[ll.s dos Etats, conformément il l'esprit des 
lois scolaires dont nous avons pal'll;. Airn,i, dans le ~lassachusctls, il )' a un 
agent spécial appelé l'agent du bureau d'éducation, qui a pour mission de 
parcourir le 1rnys, d'y donner des conférences et de prendre toutes les mesures 
propres à intéresser le public it l'œuvre de l'éducation. Dnns le llhode 
Island, une somme, qui peut s'élever jusqu'à ~00 dollurs , est allouée a1111ueHe 
meut pour Iavoriser ces sortes de leclures publiques dans les divers districts. 
La vie politique contribue aussi tt répandre I'instruction par la nécessité 

où l'on se trouve de se mettre au courant des affaires publiques 1 auxquelles 
tous les citoyens sont appelés à prendre part , dans les élections et dans les 
réunious , où toutes les questions à l'ordre du jour sont constamment dis 
cutées. Quelle que soit l'opinion qu'on se forrue du mérite de cc système 
politique en général, on doit reconnaitre qu'il tend à répandre l'instruction 
dans les diverses classes de la société, principalement pnr ln voie des journaux 
de toute espèce, qui , eu Amérique, pénètrent jusque dans les pins l.umhlcs 
chaumières. 

Il est clair que l'instruction n dû prendre un immense développement chez 
le peuple amérîcain , grùce à tous les ressorts qu'on y met en jeu pour ut 
teindre cc Lut. De fa cette opinion émise par de Tocqueville et partagée 
généralement en Amcrique et même en Europe 1 que 6Ï les savants sont peu 
nombreux aux tttats-U uis , lus ignorants le sont aussi, el qu'au lolul le peuple 
américain peut être regardé comme le plus éclairé de lu terre. Cc qu'on peut 
dire sans exagération 1 c'est 11u'il y a peu de pays 1 mèmc pnrmi ceux qui out 
adopté dans toute sa rigueur le n~gimc de l'enseignement 0Lligatoi1·c, tians 
lesquels I'iustruction élémentaire soit plus généralement répandue. Mais on 
se tromper •. )it si l'on atl ribuait ce résultat il la seule action des écoles pu 
bliques. On peut en juger par ce <1uc nous .n ons déj:'\ dit de ces écoles; mais 
les observulious ((lie nous avons encore à présenter à cc sujet mettront ce 
fait dans tout son jour. 

Le vice principal du système scolaire des États-Unis se révèle clans trois 
faits qui paraissent connexes: le bus taux i-elatif des traitements des insti 
tuteurs, les Jongues interruptions dans les cours annuels de l'école et les 
fré(1ucntcs mutations qui s'opèrent d •. ~ns le personnel enseignant. Le taux. des 
traitements diffère beaucoup de l'un Etat à luutre , et l'on remarque en Amé 
riquc 1 de même qu'en Europe, (fUC fa où les instituteurs sont le mieux. ré 
tribués, les écoles sont eu général le plus florissantes, comme dans le t\Ias 
sachusetts , par exemple. On est généralement -d'accord pour dire <{li(! les 
salaires des instituteurs el des institutrices aux Etats-Unis sont beaucoup 
trop bas, eu égard aux besoins de la vie américaine. Le taux moyen de celte 
rémunération peut ètre porté à 26 dollars, soit ·150 francs par mois, ce qui 
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paraitra peu de chose , lorsque l'on considère qu'un gar<:on tuilleur ou un 
cordonnier gng11c souvent jusqu'à 200 francs pal' mois. 

La rétribution des insl.ituhiccs n'atteint guè1·e les deux tiers de celle des 
insl ilutours , cc qui donne lien h celte concurrence dont nous avons fait 
ressortir les inconvénients pins haut. 
Le peu (l'élévation des traitements scolaires est une des principales causes 

des longues interruptions des cours qu'on 1·enrn1·quc dans uu grnnd nombre 
de loculilés , tandis qu'ils se donm-nt , dans d'autres connue par· exception, 
d'une manière ri·gulièl'e. Ainsi l'école dure ·l l mois dans la ville de Boston , 
capitale du .Mnssnchusctts, et 4 mois seulement dans <1uclquPs dish-icls du 
même Ittnt. Les comités scolaires r&glenl le temps des classes comme ils 
I'cntendcnt. En Vi1·ginie, les enfants ne fréqt11.•nlenl l'école que ü1 jours par 
an. Dans plusieurs États les cours annuels ne dépassent pas 3 mois. Ailleurs 
ils sont de 6 mois. 

Dans les villes on engage en règle géné1·ale les instituteurs et les institu 
trices pour une année avec la perspective d'une réélection, mais dans les 
campagnes l'engagement n'est géné1·alc1lll•1ll qne pour un terme, c'est-à-dire 
pou1· 12 semaines; cl lorsqu'ils sont 1·cngagés, ils ne touchent pas, dit. JI. Fra 
ser, de traitement pendant les vacances qui sépurent les deux c11gagements. 
Ils sout doue victimes d'une parcimonie qui tourne évidemment an détri 
ment des écoles. 

De là aussi I'instabilité de l'état d'insfitutcur, qui n'offre aucun espoir 
d'aisance et. qui , par conséquent, force les titulaires ù chercher u11 meilleur 
sort; en bissant leur place ouverte ù d'autres; qui suivront la même voie. 
Souvent l'àgc d'un instituteur qui entre en fonction est de J8 ans; dans l'État 
de New-York on n'exige que 17 ans; aussi n'est-il pas rare de voir des élèves 
de collège s'engnger pour quelque temps comme instituteurs primaires 1 afin 
de gagner de quoi pouvoir- continuer leurs éludes moyennes; mais souvent 
les instituteurs quittent. une école pom· s'engage1· dans une autre, où ils espè 
rent que leur position Ecru meilleure, ou bien pour embrasser un état plus 
Iucratif. 

Dans le Connecticut; sur 2,000 instituteurs; on n'en citait 1 en ·i 864, que 
949 qui avaient enseigné, dans la même école, pendant deux termes suc 
cessifs, c'est-à-dire pendant 6 mois. Aussi dans presque tous les Tap ports on 
exprime les plaintes les plus vives sur cet étal de choses. Les changements se 
présentent surtout dans les districts ruraux et chez les plus jeunes institu 
teurs des villes. Toutefois cet état quasi-nomade n'empêche pas le dévoue 
ment dont on fait preuve; pendant ou après la carrière officielle, dans les 
écoles complémentaires ou supplémentaires, comme on les nomme , surtout 
dans celles du dimanche, dans les écoles du soir et d'adultes, dont l'état pré 
caire des instituteurs primaires fait ressortir la grande utilité. 

Ainsi l'on voit que l'irrégularité qu'on remarque dans la fréquentation des 
écoles publiques est duc en grande partie à celle de la position des institu 
teurs, auxquels ni parents ni élèves ne peuvent s'attacher. L'oLligation im 
posée avec force amendes doit s'annuler, et même l'école-prison tomberait 
devant une telle situation. Le lUassachusë.!ls mémo n'est pus exempt de ces 
abus que tout le monde déplore, et sa loi de coercition , d'après les chiffres 
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'tue nous venons de citer, est devenue en quelque sorte une lettre morte. On 
rcsf e , clic est, comme nous l'avons dit, tt>llcmcnt élastique qu'on no peut 
manquer de l'éluder en maintes circonstances. 

Voici la teneur de cette loi : 

« Toute personne ayant 11 sa ohargo un enfant de l"âgo de 8 il l4 ans en 
vcrru chaque année cet enfant il une école publique dans la cité ou le town 
ship où l'ile réside, au moins durant l 2 semaines. &Î cett« école l'este ouverte 
pendant ce temps, et sur ces 12 somaines, G seront consécutives. Pour chaque 
infraction il cc devoir, le délinquant sera frappé, au profit de la ville ou du 
township) d'une amende qui n'excédera pas 20 dollars ( 100 francs); mais 
s'il parait, d'après les informations prises pm· l'officier chargé de répt-imer le 
délit de truanderie) ou par le comité scoluire , ou d'après le résultat d'une 
poursuite, que la personne prévenue n'était pr.s en état 1 û raison de sa pau 
vreté, d'envoyer l'enfant à l'école, ou de lui procurer les moyens de s'instruire, 
ou qnc l'enfant u été mis à mémc , d'une autre manière, de recevoir· l'instruc 
tion pendant le même tcmps-, ou qu'il a déjà acquis les connaissances ensei 
gnées à l'école publique, ou que sa condition corporelle ou mentale a été telle 
qu'elle a dû l'empêcher de se rendre à l'école on de s'appliquer à l'élude des 
branches de l'enseignement public pendant la période prescrite , la pénalité 
coruminée par celte disposition ne sera pas appliquée. 

» Les officiers préposés à la surveillance des Iruands , et le comité scolaire 
des cités et des townships, se renseigneront sur tous les cas de négligence 
dans l'accomplissement du devoir prescrit et s'informeront, auprès des per 
sonnes en défaut , de leurs motifs d'excuses s'ils en ont; et ils donneront 
incontinent connaissance des contraventions au trésorier de la ville ou du 
township> en y ajoutant les réclamations, et si ce trésorier néglige volon 
tairement de poursuivre laffaire , il sera passible lui-même de ramende de 
20 dollars. 

>> Chaque cilé ou township peut prendre loufes les mesures nécessaires 
concernant les enfants de ait t 6 ans, qui cl'lwbitude se livrent ù la truanderie 
ou négligent d'aller tl lécole , ou qui n'ont aucune occupation régulière et 
légitime, ou qui vivent dans l'ignorance; le township peut porter des ordon 
nances en exécution de la loi (Byelaws) concernant ces enfants, dans l'intérèt 
et pour le bien-être et le bon ordre de cette cité ou de cc toumsliip, ces 
mesures auront pour sanction des pénalités qui ne pourront excéder vingt 
dollars pour chaque contravention, et elles devront être approuvées par la 
cour supérieure du comté. Un mineur condamné, aux termes de ces ordon 
nances, pourra. à la discrétion du juge ou de la cour ayant juridiction dans 
le cas dont il s'agit 1 au lieu de subir l'amende précitée, être placé dans une 
institution d'instruction ou de réforme, ou dans une situation conforme au 
but proposé, pour un terme ne dépassant pas deux ans, comme l'aulot-ilé 
judiciaire le trouvera convenable. >> 

Si l'on prend celte dernière disposition à la lettre, on doit avouer qu'elle 
est dictée par un véritable sentiment d'humanité.; mais elle a l'inconvénient 
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d'offrir aux yeux de la plupart des délinquants une véritable faveur, un lien 
d'une pciuc, Du rosto.commo nous l'avons déjit dit.les lois contraires il l'opinion 
puhlique ne tombent nulle part plus vite en désuétude qu'en Amérique. C'est 
le cas pour la loi dont il s'agit, d'après ce qu'atteste M. Fraser. De plus, les 
ordonnances portées en exécution de la loi ne peuvent pas être plus rigoureuses 
que la loi mèmc , si l'on veut que l'autorité chargée de les exécuter les prenne 
au sérieu x .. Mais si l'on examine la loi, les pauHcs honnêtes y échappent, et 
l'on se demande cc que devient, dans cc cas, l'enseignement obligatoire. 
L'esprit du celle loi suppose un délit, celui de la truanderie ou du vagabon 
dage, qu'on peut légitimement réprimer partout, mais d'après des considé 
rations étrangères it celles qui se rapportent il l'obligation scolaire. 

Celte ouligation, telle qu'elle est formulée par la loi du !Hassachuselts, 
n'embrasse, après tout, qu'une bien courte période. On y satisfait. en envoyant 
l'enfant it récole, pur exemple du 1 cr décembre jus1p1'ù la mi-janvier et pcn 
dant six autres semaines réparties à volonté sur le reste de l'année. N'est-il 
pas évident qu'une telle instruction doit hicutôt s'effacer de la mémoire, à 
moins qu'elle ne soit fortifiée par celle des écoles complémentaires', dont la 
fréquentation n'est que moralement obligatoire en Amérique, où clics sont 
suivies cependant avec un zèle étonnant? 

Nous avons établi par des chiffres que, malgré l'obligation scolaire, il y a, 
mème dans le Massachusetts 1 un assez grand écart entre les enfants inscrits 
sur le livre de l'école et ceux qui la fréquentent avec plus ou moins d'assi 
duité. C'est en partie à celte cause qu'il faut uttribuer l'ignorance constatée 
dans les prisons du même État. Ainsi, d'après les statistiques de ·1862 citées 
par le National aluumac de ·1864, purrni U,700 détenus, if y en avait .f,;576, 
un sut· six. tl peu près, qui étaiPnt mineurs, et (96~? un sur cinq, qui ne 
savaient niLire ni écrire. Le bureau des chruités de J'Elnt de JUussach11setts, 
dans son rapport de 186;:î, insiste sur la nécessité d'apporter plus <le soin et 
de consacrer plus d'argent ù l'instruction des prisonniers , puisque « plus d'un 
tiers d'entre eux, dit le rapporteur, sont incapables de lire et d'écrire (unable 
to recul and write). » 

Il est vrai que pour cc <fui regarde l~ premier exemple, sur les 9,700 pri 
sonniers dont il s'agit, 6,296 étaient d'ol'iginc étrangère. Mais ce serait aller 
trop loin 1 dit M. Fraser, que de prétendre que les i ,96~ individus cités comme 
ignorants étaient tous d'extraction étrangère. El s'il en était ainsi dans le 
second exemple que nous venons d'alléguer, le rapporteur n'aurait pas man 
qué de le <lire. D'ailleurs l'origine élnrngère ne prou\'e pas qu'ils étaient nés 
à l'étranger. C'est donc une exagération de mettre l'ignorance exclusivement 
sur le compte de l'immigration. Les immigrés, du reste, sont en général des 
pauvres qu'on ne "devrait pas plus négliger que les autres, <l'après le principe 
de l'enseignement obligatoire, qui doit s'étendre à tous les enfants. C'est là un 
des obstacles qu'on invoque contre le système. Celte observation s'applique 
également aux catégories suivantes d'ignoranls7 qu'on rencontre dans divers 
Étals de l'Union. D'après un rapport déposé récemment au Congrès par le 
commissaire du bureau d'éducation, on constate que sur une 'population de 
58 millions d'habitants, il y a 5 millions d'adultes qui ne savent ni lire ni 
écrire. Dans cc chiffre on comprend 1.,6a5,800 noirs qui ont éfé esclaves et 
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ne pouvaient, avant leur émancipatiun , recevoir l'instruction d'après les lois 
des Etnls appelés démocratee. Dans le New-Hampshire, en -1840, on comptait 
environ l 1000 personnes de race blanche au-dessus de 20 ans qui ne savaient 
ni I ire ni écrire. Ce nomhre , c11 186~, s'est élevé à 5,000. Dans le ~faine, 
l'augmentation du nombre des individus illettrés a êlé de 5,000 ù 9,000 pon 
dant la même période. Dans les six Jhnts de la Nouvcllc-Anglelerre, où l'im 
migrulion a ('(é oonsidérab!o , l'augmeululion a été de H,1000 il 87,000; eu 
Peusylvuuie , do 15,000 t\ 7t.i,OO0; t\ Ncw-Yol'k, de 47,000 ù 121,000; dans le 
Michigan, de 2,000 tl ·18,000; dans le Teuuesséo , de 62,000 i1 74,000; danslo 
Texas , de ;;,ooo il ·10:000. Ces chiffres se rapportent à la race blanche. L'igue 
runco est plus marquée chez les femmes. Ainsi dans le New-Hampshire, l'excé 
don t féminin, dans les classes illettrées, est. de 1,000; dans l'État de New-York, 
il est de 20 000· en Pensylvanic de ·1 700 · en Gcorcie de 10 000· dans ' ' •• , j ' D , ,, , ., 
l'Illinois, de 8,000 et. dans le Jfü:i.&sachuselts, de 12,000 (L). Encore une fois~ il 
nous parai] impossible de ne voir dans cette ignorance que le résultat dcl'immi 
gt·ution, d'autant plus que plus d'un tiers dos émigrés sont des Allemands qui 
n'ont pu perdrc , en passant I'Atlautiquc , l'instruction qu'ils avaient reçue 
génét-alement chez eux et qui, d'après les rapport~ officiels, ont établi par 
tout où ils soul assez nombreux dans les divers Etals des écoles privées et 
confessionnelles annexées aux églises ou dépendant de sociétés à l'instar de 
colles de l'Allemagne. La population allemande aux. États-Unis s'élève à six mil 
lions d'âmes. Les Suisses, les Belges et les Scandinavés ont. aussi des écoles 
privées en Amérique. Toutefois nous admettons volontiers que l'élément 
étranger est pour beaucoup dans l'ignorance qu'on y a constatée. Nous pou 
vous raisonucr de la môme manière à l'é-ganl du nombre assez considérable 
d'illettrés qu'on rencontre dans certaines provinces helges 1 pm-ticulièrc 
ment dans les Flandres. En effet, c'est par milliers qu'on compte les Belges 
qui émigrent tous les ans on France et ceux qui passent des provinces 
flamandes dans les provinces wallones. C'est pnr milliers aussi , mais en 
moins g1·and nombre, qu'on en voit retourner tous les ans dans leurs foyers. 
N'ayant pas de domicile do secours en France, les maladies et les infir 
mités les forcent à rentrer dans leur patrie. L'année qui a précédé la der 
nière guerre~ ·f ,536 individus sont revenus dans la seule province de la 
Flandre occidentale. Ils partent souvent à l'àge d'école et oublient bientôt 
le peu qu'ils ont su 1 soit par négligence, soit à défaut d'instruction donnée 
dans leur langue. A leur retour, ils ont le plus souvent dépassé l'àgc auquel 
ils pnurraient se présenter it I'école , ou la fréquenter assez longtemps pour 
acquérir l'instruction la plus élémentaire. Tous ces individus comptent natu 
rellement dans les tableaux statistiques et y grossissent, comme les émigrés 
en Amérique, le chiffre des ignorants. Sous Je régime obligatoire, le mal 
serait bien plus grand; beaucoup de pcrso~nes émigreraient pour se 

(1) Ces chiffres, qui se rapportent i1 une période récente, sont tirés de La paix sociale, excel 
lente brochure, où l'auteur, M. Léon Lehon , chef de la direction Je l'enseignement primaire au 
Ministère de l'Intérieur, traite avec talent et impartialité la plupart des questions relatives à l'in 
struction élémentaire. 



soustraire o. lu diminution de salaires résultant de l'obligation. L'inur1i~ration 
et d'autres causes encore, on ne saurait le nier, accroissent , malgré Lous les 
moyens d'attruetion , dit 1'1. Fraser, i'ubsontéisrue et la truaudoi-ie parmi la 
jeunesse des écoles aux Jttats-Unis. 

Toutefois nous admettons les chiffres ronds que donne M. Barnard pour 
caractériser l'importance du système d'enseignement pris en général. Il ne 
compte pas moins de ~00,000 instituteurs et iusfitutriccs , et il porte à 
8,000,000 le no mbrc des élèves sur une population de 58,000,000 d'habi 
Ianls ; cc qui donne une proportion de i 3 l instituteurs et institutrices sur 
,t 0,000 hnbitauts , d'une personne enseignante pour l6 élèves et de 21 élèves sur 
·IOO hahitants. Dans l'Illinois, le Maine et ailleurs, on compte 50 élèves sur 
100 habitants. Il est clair que l'éminent auteur- uméricain fait entrer dans le 
tableau du systèuio les écoles complémentaires l'l surtout les écoles demi 
nicales , qu'il n•g,1rde comme très-eflicuocs pour rendre l'enseignement, au 
fond et dans son cnscmble , nussi l'cligieux, dit-il, qu'il l'est dans les puys 
d'Europe où il est obligatoire. Ou reste, en parcourant les documents statis 
tiques des écoles dans les divers lttats d'Amérique, on voit que l'ùgc d'école 
commence souvent à moins de t> ans accomplis et s'étend jusqu'à 21 ans, 
chiffres qui 11c s'expliquent que pa1· l'adjonction des écoles complémentaires 
Oil d'adultes aux écoles primaires proprement dites. 

Tout l'intérèt du système d'enseignement de l'Amérique est dans l'en 
semble', qui est digne d'admirnlion , et se présente aux yeux de l'observateur 
comme une ruche d'éducation, où toute la population s'agite dans un mouve 
ment continuel, polir accomplir- le Iravnil national de l'instruction du peuple. 
Telle est ln grande œuv re sociale qu'î fait l'orgm-il des Américuins. Cet 
immense pays 1 considéré au point de vue intellectuel 1 est comme une vaste 
école où tous ceux. qui sont capables d'enseigner instruisent les ignorants. 
Cette école est tout ~\ la fois, dit M. Fraser, la productrice et le produit de la 
vie nméi-icainc , clic est la régulatrice de fa souveraineté populaire, base de 
cette étonunnte république que \Vm,hington a voulu fonder sur la science 
et la vertu. 

Néanmoins 1 de l'aveu des autorités arnéricaines , il y a un revers t1 la 
médaille; c'est que par suite du progrès des idées de l'époque, et surtout du 
développement de l'industrie et du paupérisme, la fréquentation des écoles 
publiques devient de plus en plus irrégulière, malgré les plus énergiques et 
les plus louables efforts, malgré les énormes sacrifices qu'on fait pour I cndre 
1 instruction primaire universelle. Voici cc qu'on lit , à cc sujet. dans le rappo1·t 
général de 1870 du corumissaire d'éducation du district de, Colombie: 

(< Les premières statistiques concernant l'instruction aux Etals-Uuis furent 
publiées dans les lnblenux du recensement dei 840. Elles rcmcigncnl M9,000 
blancs de plus <le 20 ans comme ne sachant ni lire ni écrire. Eu JS~O~ ce 
nombre s'accrut jusqu'à 962,898; et eu :1360, il s'est élevé n J ,I26,37t>. Il 
faut ajouter à ce chiffre celui de 91,756 personnes de couleur, lihrcs , adultes 
et illettrées ; et i,6;55,800 esclaves adultes récemment affranchis , également 
illetlrés , cc qui donne l'alarmant total de 21872,11 f 1 or près de 5 millions 
de notre population adulte, représentés dans les rapports comme entièrement 
incapables tle lire et d'écrire. 
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» Mais connue plus de la moitié de notre population est au-dessous de 
2l ans et qu'il n'y a pas eu un développement correspondant dans notre 
organisation scolaire, il faut qu'il y ait, et il y a en réalité un nombre plus 
g,·and encore, plus de 5 millions de jeunes pel'sonncs, qui gl'andisscnt dans 
l'ignorance pour remplir les rangs de la classe des illettrés (to /ill the ranks 
of' illiteracy), ù mesure que les plus âgés disparaissent de la scène du monde; 
de serte 1pw plus de six millions d'individus du peuple américain forment 
une classe pou1· laquelle les livres sont inabordables (a bookless class). 

>) L\Iuis on dit : ces ignorants sont ponr la plupart des étrangers. Ceci est 
vrai seulement pour un petit nombre ( a stuall portion) des émigrants. Nos 
illettrés sont pour la plupart indigènes. En 1860, d'après les tableaux. du 
recensement, il y avait parmi 110s illettrés 546,695 étrangers de naissance, 
tandis qu'on en comptait 87·1,4 J ~ nés dans le puys. Les étrangers îguorunts 
se rencontrent surtout dans les Etats où se trouvent nos villes commerciales. 
Dans l'Ouest, pal'liculièrcment dans un gr·nnd nombre de villes, les émigrants 
étant en grande partie des Allemnnds , savent lire et écrire dans leur langue. 
Les Chinois ne doivent pas compter· parmi les iguorants , d'api-ès les attesta 
tions des hommes compétents. 

>i La proportion des illettrés s'accrut de ·1840 ù ·JSnO de 9ù H }) 0
/ c'est-à- ' ) . o, 

dire, plus rapidement t{llC la population du pays. Bien qu'en ·1860 la propor- 
tion descendit à 9 p. °fo, rentrant ainsi dans celle de l'accroissement de la 
population, lïgnornncc se présente toujours dans une proportion considé 
rable. li est propable que le retour à 9 p. ~;0 en 1860 est dù nu progrès réel 
amené par de bonnes écoles dominicales ou par d'autres efforts semblables 
tendant t\ répandre l'usage de fa lecture, ou bien à. l'amélioration de la condi 
tion de quelques-uns de nos États. >) 

Le relevé statistique général de 1870 relatif <1UX écoles n'est pas encore 
puhlié; mais on pense généralement que le progrès obtenu en 1860, eu égard 
à 1850, ne se sera pas maintenu, surtout à cause de la guerre entre le Nord et 
le Sud qui a sévi pendant quatre ans et produit une désorganisation dans un 
grand nombre d'écoles. Quoi qu'il en soit, les Américains, tout en travaillant 
avec énergie au développement des écoles publiques, font <le plus en plus 
appel à la liberté et aux efforts privés pour répandre l'instruction primaire. 

c< On pense, dit 1\J. Edwin Leïgh en terminant son rapport sur l'état de 
l'éducation dans le district de Columbia, que l'enseignement maternel, celui 
qui se donne au foyer domestique ( lwme-teacfâ.ng ), celui qui se donne par des 
amis et des instituteurs des écoles dominicales, puis à coté de ces modes 
d'enseignement el plus mèrne que ceux-ci, l'instruction personnelle (self 
teac!ting) ou celle qu'on acquiert par ses propres efforts, peuvent être rendus 
plus efficaces que l'enseignement donné dans les écoles. )) 

C'est là une nouvelle preuve du mouvement que nous avons cherché à 
caractériser plus haut, dont nous aurons encore à nous occuper et qui est 
évidemment en opposition avec les tendances et l'esprit de l'enseignement 
obligatoire. 
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CONCLlJSION DE LA. t•RElUIÈllE FAll'l'IE. 

Ll'S pays dont uous venons d'esquisser 1'01·ganisaliou scolaire ont tous adopté, 
à un degré quelconque, le principe de l'e11seig11crncnt obligatoire : cc sont 
I'Allomauuo l'Autriche lu Suisse l'Aualcterr-e l'Es1rn,,.ne le Portuaal l'Italie è)l l 1 i:'.) 1 t,l <')1 l 

la Grèco , la Iloumunie 1 la Turquie, le Daucmark , la Suède 1 la Norwége et 
quelques États de l'Union améi-iruiue. L'énorme différence outre les résultats 
qu'on y a obtenus suffit pour démontrer que l'obligation scolaire, appuyée 
même par des pénalités plus ou moins rigou1·cuses, ne suffit pas pour atteindre 
Je Lut que se proposent les partisans de cc système, savoir la générnlisalion 
de l'iuatruclion primaire. Lorsqu'on voit que le Pol'lugal, qui impose la fré 
quentation de l'école d'une manière aussi sérieuse que la Prusse, pur exemple, 
n'a guère que le sixième de la population scolaire de celle-ci, porportionnello 
ruent à la population totale des deux pays, il serait absurde de regarder la 
coercition comme un moyen généralement efficace. 
En comparant entre eux, au point de vue de la prospérité des écoles, les 

autres pays que nous venons de dénommer, on voit que tous diffèrent entre 
eux. sous cc rapport et q u'uuo d ilférence notable s'accuse rnéme entre. quel 
ques-uns de ceux qui se ressemblent le plus au point de vue social et poli 
tique, tels que l'Autrîche , d'un coté, le \Vurlcmuerg et la Prusse, de l'autre. 

11 fout donc conclure de là (jlle le succès des écoles dans certains pays, &Ù... 
existe l'obligation scolaire, ne dépend pas de celle-ci, mais qu'il est dû à 
d'aut l'es causes, dont on peut se rendre compte par les détails dans lesquels 
nous venons d'entrer en traitant de l'organisation scolaire en Europe et en 
Amérique. 
Parmi ces causes , il en est une qui saute aux yeux. lorsqu'on étudie I'his- 

.r toire de l'enseignement populaire, c'est l'ancienneté de l'organisation scolaire, 
telle que nous l'avons ~onstatéc pour la Prusse_ et l'Allemagne en génél'al, 
pour la Suisse, pour l'Ecosse et pour quelques Etals américains, le îUassu 
chuseUs, par exemple. Sans doute la prospérité de l'enseignement élémen 
taire n'est pas due à celte cause seule; mais partout il a fallu un laps de 
temps eonsidérahle pour en assurer le succès. L'enseignement public est un 
arbre qui doit avoir le temps de pousse1· de profondes racines et de s'affermir, 
pour croitre, fleurir et porter des fruits abondants, 

Là où l'obligation a été introduite lorsqu'on ne connaissait que l'absolu 
tisme dont on a continué à subir sans répugnance les usages par habitude, 
la coercition scolaire fonctionne plus on moins Lien, comme en Allemagne et 
ailleurs, bien que les idées modernes y aient porté dans certaines contrées 
une atteinte plus ou moins grave; mais là où l'on en a tenté l'introduction sous 
le régime de liberté sociale et industrielle sous lequel nous vivons, il faut 
bien reconnaitre que le système a corn piétement échoué, comme en Espagne, 
en Portugal, en Italie et en Grèce. Le tableau que nous avons retracé de 
l'enseignement dans ces pays en fournit fa preuve. 

Une autre condition de la bonne lenue des écoles et de leurs heureux 
f4 
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résultais 1 c'est la rétribution convenable des instituteurs. Là où cette condi 
tion fuit défaut, l'enseignement languit et l'école est peu fréquentée. C'est 
surtout à celte cause qu'il faut attribuer l'état arriéré du régime scolniro (•n 
Portugal, en Italie el en Espagne. Il est vrai que la Suisse semble faire excep 
tion sous ce rappnrt , attendu que les écoles y sont florissantes, malgré les 
faibles traitements d'un g1·a1Hl nombre d'instituteurs. l\Iais il est ii remarquer 
que ceux-ci jouissent souvent de certains avantages accessoires dépendants 
de l'église, et que lo long ohômugo des classes leur per-rnet de s'occuper d'un 
nuire travail lucratif dans l'intervalle. 

Cette remarque s'applique aussi, jusqu'à un certain point, quant nu chô 
mage, à l'Amérique, où les salaires des instituteurs sont également peu élevés, 
g1·àce surtout il la concurrence faite dans la can-ièro de l'enseignement par 
les iustitulrices qui s'y trouvent en nombre pins que double, ptu· rapport aux 
instituteurs 1 comme nous l'avons fait voir pins haut. 

Mais rien n'a plus contribué à rendre l'obligation efficace dans certains 
paJS que le concours de toutes les forces sociales dans le but de généralisc1·_ 
l'instruction élémentaire. Depuis l'école somptueusement bâtie de ln Suisse, 
jusqu'à l'école ambulatoire de fa Norwégc , depuis l'école obligatoire de la 
Prusse, jusqu'à l'école libre de l'Illinois, nous trouvons que partout le succès 
est dû particulièrement à celle cause, qui rend les institutions scolaires 
l'objet des plus vives sympathies du peuple et inspire pour elles nu vét-ilable 
enthousiasme. A la tète de ces influences sociales se trouve iucoutestublc 
ment la religion, qui est, depuis des siècles, au fond du véritable système 
obligatoire, auquel elle a imprimé une consécral ion pou1· foi l'e de l'école une 
dépendance du temple, et de l'enseignement une branche du culte, comme 
on le voit dans les pays où l'obligation a produit les meilleurs résultais. Les 
États-Unis paraissent foire exception à cette règle pour les écoles publiques 1 
qui sont simplement chrétiennes, sans être confessionnelles; néanmoins 
l'ohliJalion, qui n'est écrite qne dans la loi de trois États, y perd de son eflica 
eilé , comme nous l'avons fait voir au paragraphe concernant l'Amériqne , t\ 
mesure que les idées modernes et surtout la liberté indush-ielle y font des 
progrès. illnis à côté de ce mouvement de recul, on en voit un nutr-e qui 
s'accentue de plus en plus p,:.-1:1· le développement des institutions privées, des 
écoles supplémentaires 1 qui y gagnent tons les jours en popularité et qui 
sont géné1·alement basées sur 1~ principe confessionnel. C'est en gramle 
partie à ces institutions c1ue l'Amérique doit le degré d'instruction dont clic 
se vante et qui est un de ses titres d'honneur dans le monde civilisé. 
Lorsqu'on compare d'une manière générale les écoles obligatoires, dans les 

pays où elles ont le mieux réussi 1 aux. écoles belges, comme nous l'avons 
fait dans le tableau de l'organisation scolaire qui précède, nous voyons que 
nous n'avons pas à rougir de ce parallèle. S'il )' a certaines contrées étran 
gères qui l'emportent 1 sous cc rapport, sur quelques-unes de nos provinces, 
la comparaison de I'cnsenrble , p:'ÏS de part et d'autre, n'est nullement en 
notre défaveur. 

Comme nous l'avons foit voir, la fréquentation de l'école belge prolongée 
pendant 7 années donne pour résultat plus de { 1 ?i élèves primaires sur 

· 100 habitants. 
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Lu Prusso , il est vrai, en a ·16 p. °Jo sur une fréquentation de 8 années; mais 
si l'on joint ce royaume aux autres pays allemands, y compris t' Au friche, 
nous trouvons une proportion de -1 i 1/5 sur 100 habitants. 

Certains cantons suisses sont aussi mieux partagés en matière d'instruction 
que la plupart des provinces belges; mais pour l'ensemble de la Suisse, nous 
n'avons que 11 '/~ élèves sur ·100 habitants dans l'école journalière, qui dure 
7 ans et qui n'est ouverte que pendant fi mois par :m. En ajoutant à cette 
école celle qui sert de répétition et qui 110 prend que deux ou trois demi 
jours par semaine, on obtient une proportion de 14.86 p.¼ sur un espace de 
f O années d'enseignement. Si nous faisions entrer nos écoles supplémentaires 
dans notre calcul pour la Belgique, nous aurions à constater un résultat au 
moins missi favorable. :: 

Cc qui discrédite surtout le système de la coercition scolaire, ce sont les 
tristes résultats obtenus dans les pays où il est de date récente, résultats qui 
se chiffrent de la manière suivante : 

Angleterre. 
Espagne 
Portugal 
Italie. 
Grèce . 

9 ' 

;5/, il élèves sur f.00 habitants. 
f> 1/4 

!> 

Pour la population générale des écoles de la Scandinavie, nous n'avons pas 
pu trouver de statistiques officielles, ni i-ien de précis en dehors du domaine 
officiel. 

Quant à l'A.mél'ique1 les résultats diffèrent considérablement d'État à État, 
d'après la durée qu'on donne à l'école officielle, à laquelle souvent on joint, 
dans les tableaux statistiques, l'école supplémentaire, qui est privée, comme 
il a été dit. plus liant. C'est en réunissant les éléments de ces deux espèces 
d'écoles que nous trouvons pour l'ensemble des Étals-{Jnis, d'après l\'I. Bar 
nard, l'énorme population scolaire de 21 élèves sur { 00 habitants, résultat 
qui est dù presque entiè_rement à l'obligation morale, puisque la coercition 
n'existe que dans trois Etats, où l'on rencontre un déclin pl'Ogressif dans les 
écoles officielles, comme nous l'avons constaté. 

Du reste, pour se rendre un compte exact du peu d'influence que l'obliga 
tion légale a eu sur la population scolaire dans les divers pays où elle est en 
vigueur, il suffit d'examiner en détail l'organisation des écoles dans ces pays, 
comme nous l'avons fait, en distinguant avec soin les circonstances des temps 
el des lieux, sans lesquelles la coaction aurait été abolie ou serait tombée en 
désuétude depuis longtemps, par suite des vices inhérents à cc système, et qui 
feront l'objet des considérations que nous avons à exposer dans la seconde 
partie de ce rapport. 



SECONDE PAB. TIE. 

Examen du réqùne de l'enseignement obligatoire. 

CONSID~~HA TIONS GÉNÉRALES. 

Après avoir examiné l'organisation des écoles primaires 1 au point de vue 
de l'instruction obligatoire' dans les divers pays qui ont adopté cc système 
d'une manière plus ou moins complète, il importe de le considérer en lui 
mème et dans ses rapports directs avec notre état social. 

A cette époque, où l'on adoucit le Code pénal, il faut de graves motifs 
pour introduire un système de pénalités nouvelles. Il fout voir surtout quels 
sont les inconvénients de cos rigueurs, lorsqu'elles sont contraires aux 
rnœurs <'l aux habitudes. 

Cela s'applique à l'enseignement obligatoire, dans lequel il faut distinguer 
trois sortes d'obligations : l O l'obligation morale qui existe chez nous; 
2° l'obligation indirecte introduite surtout en Angleterre; 5° l'obligation di 
reete presque générale en Allemagne et en Suisse. La première consiste dans 
l'emploi de fous les moJ eus de persuasion et d'encouragement pour attirer 
les enfants à l'école. La deuxième, qui se rapporte aux enfants employés dans 
l'industrie, consiste à combiner leur travui l avec la fréquentation de l'école, 
d'après le système dit du demi-temps (lwl(time). La troisième impose la fré 
quentation à tous les enfants à l'âge d'école, tout en ayant égard, mais à un 
moindre degré que dans le cas précédent, au travail de ceux qui sont employés 
tians les manufactures. 

L'obligation scolaire date de Charlemagne'. Il imposa d'une manière directe 
et au moyen de pénalités, comme nous l'avons vu dans la première partie 
de ce rapport, la connaissance des points fondamentaux de la doctrine chré 
tienne. 1\fais ce monarque se borna à l'obligation morale pour l'enseignement 
primaire pris en général. Dans un de ses capitulaires ( canon 4~. édition de 
IUayencc), il fit un devoir aux parents de donner à leurs enfants toute l'in 
struction religieuse nécessaire, à côté de laquelle on enseignait 1 comme on 
peut le voir dans une ordonnance datée d'Aix-la-Chapelle, année 789

1 

chap. 72, la lecture, l'écriture, le calcul, la grammaire et le chant, dans les 
écoles conventuelles et paroissiales. 
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L'obligation sccluirc fut vulgarisée par Luther, surtout pour l'enseignement 
religieux. il s'appuyait sur les corporations et les communes. Cc fut le prince 
de "'aldcck et Pyrrnout qui inaugura en Allemagne ln pénalité scolaire en 
i 665 pouz· l'enseignement primaire. li avait été devancé en Danemark par le 
l'OÎ F1-écléric Ill en 1647. Frédéric Il régularisa l'enseignement oLligatoirc 
en Prusse et le centralisa. L'orguuisation actuelle 1 qui repose sur la base reli 
gieuse et remet l'obligation entre les mains du Gouvernement, pour la sanc 
tion t\ donner en dernier ressort i\ celte mesure 1 remonte à 18W, et peut être 
regardée comme une réaction contre la révolution et le rationalisme. 

C'éluit aussi une conséquence de la liberté restreinte on du monopole de 
l'enseignement, régime encore en vigueur aujourd'hui dans toute I'Alle 
magnu. Dans cc système l'enseignement est un rouage tic la machine gouver 
nementale, une Lrancho de la police. Si le gouvemcmcnt peut seul régh'r 
l'enseignement dans un Lut politique d'unité nationale conforme ù ses vues, 
il doit pouvoir l'imposer dans le mèmc Lut et faire entrer forcément tous les 
enfants dans les écoles reconnues par lui, pour les jeter dans un même moule 
qu'il envisage comme la perfection sociale. Il en est loul autrement dans un 
pays où, comme en Belgique, hl liberté d'enseignement forme, à côté des 
autres libertés constitutionnolles , une des bases sur lesquelles repose l'édifice 
national. Aussi, l\l. J. Lukas, dans son ouvrage: der Sclmlziva119 cin Stück 
moderner Turomnei, ou_ l'Obligatwn scolaire, u11e [orme de tyrannie moderne, 
regarde, avec LUgr. Dupanloup, cette obligatiou comme une hypocrisie , une 
impossibilité en dehors du l'égime du monopole; c'est-à-dire que sous le ré 
gime de la liberté d'instruction, clic n'existe que de nom, comme dans quel 
ques État:; américains. 

L'obligation scolaire en Prusse est corrélative t\ l'obligation du service 
militaire 1 qui date de ·1814. Le recrutement annuel se fait pom· l'école comme 
pour l'armée. C'est à c~ point de vue que lord Brougham a pu dire : (( Le 
~yslème d'éducation en Prusse est arbitraire et obligatoire dans un sens ab 
solu. On lt.·l système peul convenir lt un pays qui, en réalité, n'est qu'un grand 
camp; mais il ne réussirait jamais en Anglclcnc. Je suis décidément opposé 
à l'introduction de tout système de coercition, qui tendrait à. forcer les 
parents ù cm·oyer leurs enfants à l'école, au moyen de pénalités ou de pri 
votions de certains priYilégcs, en cas de refus de leur part. )> 

L'obligation scolaire s'explique aussi en Allemagne p:lr les usages indus 
triels, dérivés des jurandes et des maitrises, et par les mesures l<.•~ples qui 
réglementent l'industrie, ainsi que par la législation générale qui impose hien 
d'autres oLligntions. 

Les corrections corporelles usitées, quoique avec rnodération , dans les 
écoles d'Allemagne 1 faciliten; l'exécution de la loi scolaire, en cc que cer 
tains enfants rcvôchos , excités par leurs parents qui spéculeraient sur leurs 
salaires, élutlcraient l'obligation, en se faisant chasser pour leur esprit do 
mutinerie, s'ils n'avaient pas à craindre un châtiment corporel, auquel seul 
ils sont souvent sensibles. La verge est en Allemagne un moyeu de discipline 
autorisé, dont on fait peu d'usage 1 à la vérite , et dont l'abus entrainerait, en 
cas <le violence, une responsabilité devant la justice; mais elle est redoutée de 
l'enfant par cela seul qu'on peut y avoir recours. C'est surlou! un instrument 
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d'intimidation, une épée de Damoclès suspendue sur ln tête des élèves 
vicieux qu'on reucoutrc souvent lorsqu'on doit admettre tous les enfants à 
l'école, el contre lesquels il importe de protéger ceux qui sont bien élevés. 
Le dange1· du contact des premiers avec les seconds n été si bien compris, que 
dans certaines villes d'Allemagne, à Berlin, pnr exemple, on a des écoles spé 
ciales pour les puuvr·es, écoles qui sont privées pou1· la plupart et auxquelles 
on pa) c 1111 derui-thuler IHII' semaine pour· chaque élève indigent. C'est dans le 
mcme csprit qu'on a érigé dans les gl'nndes villes d'Angleterre ce qu'on appelle 
les mgged schools ou écoles pou!' les enfants en haillons. Des écoles spéciales 
de cc ge111·e sont l'l'gnrdécs, dans les pays d'ooligntion scolaire, comme un 
des p1·i11eipau:\. JUO) cm, pot11· rendre ce l't-gime oflicnco. Aussi n'est-ce pas sans 
sacrifice qu'elles out été établies en Allemagne. 

Disons aussi que la longue paix. dont on a joui dans cc pays depuis l8la 
a hcuueoup f::l\ orisé le développement de l'instruction puhlique , surtout en 
multipliant les vocations d'iusfiluteurs , et <l porté, gdcc au caractère do 
cile de la nntion , les écoles ~t la perfection que nous admirons chez les 
Allemands. L'école c ... t une institution sociale; elle est comme un organe 
vital du coq>s de la nation. Elle se ressent des guerres, des commotions 
politiques ou sociales , des crises et des souffrances du peuple, comme elle 
exerce <\ sou tour une influence funeste sur celui-ci, lorsqu'elle est mal orga 
nisée. C'pst cc q ue la dernière guerre des Etats-Unis a mis en é\ idence. Duns 
le seul Étal de Pens) lvanie , de 1861 à 1864. on a en un déficit de 3,000 insti 
tuteurs qui onl du ètre remplacés par des institutrices plus on moins impro 
visées. Après ln guerre de 50 ans et après celle de 7 ans, on a vu aussi un 
grand désorclre dans 'les écoles d'Allemagne, comme l'atteste l'histoire et 
comme l'a fort bien fait voir ~l Monnier dans son ouvrage Su» l'instruction 
populaire en .tlleniaqn«. Si notre orgnnisation sociale ne date que de J84,2 et 
n'a pas eu le temps de se développer et de porter tous ses fruits, les événe 
ments politiques dont la Belgique a été le théâti-e antérieurement à celte 
époque donnent sullisnnuncnt I'explicat ion de cet état de choses, qui 
s'aruoliore d'année en année, gràce à la prospérité et au progrès social du 
pa) S. 

Le principal motif qu'on allègue en faveur de l'introduction de l'enseigne 
ment ouligatoil'C en Belgique sont les résultats obtenus, en matière d'instruc 
tion, devant les conseils de milice. Mais il est à remarquer que ces résultats 
s'améliorent notablement depuis quelque temps. D'ailleurs on en rencontre 
de semblables 1 comme on l'a vu plus haut, dans les pays où l'enseigne 
ment est obligatoire. Les États d'Allemagne et d'Amérique en donnent la 
preme. 

D'après les statistiques publiées en Allemagne ( voir der Scluüzusanq von 
Jos. Lukas), on rencontre, en Prusse comme en Belgique, une très-grande 
différence sous cc rapport, de province en province. Tandis que dans cer 
taines provinces, comme chez nous dans le Luxembourg, on ne trouve qu'un 
très-petit nombre de miliciens illettrés, il en est d'autres où. cc nombre est 
considérable. Ainsî, dans la province de Prusse, une de celles où les protes 
tants sont très-nombreux et se prévalent de leur supériorité sur certains pays 
catholiques, en matière d'instruction, en 1863, sur oi5~8 recrues) on en 
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comptait t,:H4 qui ne savaient ni lire nt écrire. C'est. plus de 24 1
/1 p. °fo. 

A Sehwérin , eu t8t>i5, sui· 882 recrues , 56l seulement savaient lire. Donc 
ti2 f ignorants, so it r:;9 p. -t; Dans le l'oynume de Saxe, très-renommé pom· 
l'insu-uctiou puhlique , ou n signal~ en -18~7 un résultat semhlub!e. Dans lo 
Grand-Duehé de Budo , it ln maison de correction de Bruchsul 1 sur 178 dé 
touus, 35 ne savaient ni lire ni éerire , et 2;5 snvaiunt lire seulement. Si l'Alle 
mngnc admettait le rempluccrueut comme ln Belgi<{tH•, celle proportion des 
miliciens illettrés serait évidemment plus à son désavantage, puisqu'elle 
comprendrait beaucoup plus d'hommes de ln basse classe, parmi lesquels 
l'ignoruuce est plus commune. 

Dans une note couununiquéo t\ la section ceutrule par M. le Ministre de 
I'Intéricur , nous trouvons des chiff,·es analogues pour les diverses parties de 
I'Allomuaue et de la Suisse. En uénéral les movcnues de ces })U)"S concernant ::, b , ., ' 

la milice, s011t. plus favorables que celles qu'on a constatées en llclgi<1ue; 
mais cela tient h la cause qnc nous venons de citer et ù d'nuh-es , qui sont 
mentionnées dans ce l'apport, telles que l'ancienneté de l'orgnnisation scolaire 
en Allemagne. 

Quant aux États-Unis, dont on cite souvent l'exemple en matière d'instruc 
tion primairc , on peut consulter les documents que nous avons mentionnés 
dans lu première pal'lic de cc rapport et qui fournissent des éléments de com 
paraison semblables it ceux que nous venons d~ citer pour I'Allemngnc. Les 
statistiques des prisons, par exemple 1 dans l'Etat de llfossachusetts qui est 
reconnu comme le plus avancé en instruction, révèlent des données très 
significatives sous ce rapport. Ainsi en f862, sur 9,70;'; tlt'.•teous, il y en avait 
1:9füî, soit 20 p. 0/o, qui ne savaient 11i li1·c ni écrire (National .lbuanac iH64, 
pag. 29G). 'La commission de bicnfaisanco du mémo lhnt1 dans son rapport 
de l86t>, comtale !pie plus d'un tiers des prisonniers ne savaient ni lire ni 
éei-ire (11 

I • 

On peut atl rj huet- I'igno1·ancc constatée dans ces différents pays. comme 
celle qu'on ~ig11alc souvent en Belgique, à des cames diverses qui sont énu 
mérées dans la note du Gouvernement ci-dessus mentiounée , et dont lu 
principulo est l'oubli de cc qu'on appris i, l'école, cc qui s'cvpl ique par le tra. 
vuil qui fait sou- eut néglèget· tous les exercices scolaires, ~l parli1· de l"ùgc de 
,f 4 ans. 

Ceux qui citent l'Allemagne ù l'appui de l'o!Jligation scolaire perdent de 
vue que ce régime est conforme aux mœui s du pays, où il a été introduit à 
une époque où l'on ne connaissait guère IPs insfitutions libérales de notre 
temps, et que d' •. rillcurs il y a bien d'autres obligations dans cc pays qu'on 
accepte par habitude et qui sont inconnues chez nous. C'est ce que ~I. de Pa 
rien a fait observer en 1864 relativement n la Prusso , où, dît-il, l'assurance 
conlro l'incendie, entre autres, est une obligation légale. La France, nu con 
traire, est, comme la Belgique; un pays d'égalité. Aussi I'amendcment présenté 
en France i.t celle époque, en faveur de renseignement obligatoire, Iûl -Il 
rejeté par 23:-i voix contre -17. Sous cc rapport. la Belgique ressemble à la 
France 7 ou plutôt elle la devance en cc qu'elle a non-seulement le mème 

---------------- --- -- -- - -- ---- ---- ~ " _ 

( 1) \'oir p. 4ï ci dessus. 
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esprit d'égalité, mais qu'elle a des libertés Leau coup plus larges et plus 
réelles que su voisine du midi. Si, depuis quelque temps, on se prononce, 
dans certains corps politiques en Franco , en faveur du système obligatoire , 
il faut voir à. quelles pénalités on y aurait recours, et puis il fout se rappeler 
que l'obligation, après avoir été introduite dans ce pays, du temps de la p1·c 
mièrc révolution, y est tombée en désuétude. 

inefficacité de l'obligation scolaire. 

Ou peut se demander si l'obligation directe est nécessaire au succès <le 
l'école. Les résultats constatés en Allemagne et en Suisse font voir qu'elle 
ne l'est pas . 

La Iréqueutntiou variant 1 sous le régime de la eoereilion de l'une contrée 
à l'autre, on ne peut. pns soutenir qu'elle s'exécute régulièrement cl qu'elle 
soit efficace, malgré les habitudes séculaires qui en facilitent l'application, et 
qu'on ne rencontre nullement chez nous. 

Ainsi, pom· cc qui regarde la Prusse, voici le tableau statistique d'inscrip 
tion et do Iréqueutntion par provinces pour -18~6 : 

. 
~0'1Bll.l< NO'IIIltlt: 

Ù<• des l'(Oll8RK 
PROVINCES. 

enfants ton tige tnf:ml!I pré~ents J.•eeote.a 
d'ecole. à l'école. 

Prusse. - 440,897 570,942 4,487 

Posen • - - :W),017 213,487 2,005 

Poméranie. 222,169 209,251 2,500 

Silésie . ... - - 525,0!H 503,468 S,722 

Brandebourg. - 575,:531 555,513 2,936 

Saxe 540,007 537,416 2,779 

Westpballe . 255,808 249,771 1,850 

Rhin . - 529,815 507,605 5,820 

Hohenzollern. - 11,286 11,239 111 

Tomux. 2,945,251 2,758,472 24,29~ 

On voit d'après cc tableau que dans la province de Prusse, par exemple, il y 
a une différence de 69,9:'fü,. soit 1a 1/t. p. °fo entre le nombre des enfants en àge 
d'école et le nombre des élèves. Dans les provinces de Silésie et du Rhin cette 
différence n'est que de 4 p. ¼ et dans celle de Hohenzollern de 'l/5 p. %- Cela 
tient sur-tout à la circonstance que dans ces trois dernières provinces, où. les 
catholiques dominent, l'influence du clergé, qui a une grande autorité légale 
dans les écoles, est plus efficace que dans l'ensemble des autres provinces. Cette 
influence répond à l'obligation morale plutôt qu'à la coercition; car, quoique les 
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ministres des cultes soient en Prusse de véritables fonctionnaires quant au 
régime scolaire, le peuple 11e voit en eux que leur qunljté spirituelle et leur 
influence morale, it laq uelle il se soumet pur devoir religieux. C'est ltl. cette 
action persuasive et chm-itnhlo tt laquelle le Gouvernement lui-même, commo 
nous l'avons dit plus haut, attribue avant tout le succès des écoles. 

Dans beaucoup de provinces où le protesfuntisruo domine et qui sont le 
mieux pnl'lug<ies sous le rappod de I'inslructiou 1 le clt•1·gé exerce aussi une 
influence padiculière. On voit qu'il y a une dîfü;1·e11cc notable de l'une prn 
vince à l'autre enlre les enfants en ûge d'école (•t CC'u, qui sont comptés 
comme élèves. Puisque la loi est partout la mème , cette différence doit être 
considérée comme étnnt surtout l'effet de l'influence religieuse 1 qui ~111post> 
l'oLligation mornlo. Ct•tlc ohservation acquerrait plus d'évidence encore, si 
lou comparait le nombre des enfants qui doivent, d'après leur ùgc, fréquenter 
l'école , avec celui des enfouis qui ln fréquentent réellement et régulièrement. 
Celte r<igularité laisse souvent beaucoup il désirer 1 comme on le verru par les 
faits d les ohiffres suivants. 

Ainsi, il y avait en Prusse, on 18:'W, 2,913,3;:il enfants eu àge d'école et 
2,7a8,1-72 élèves; donc 62 manquants sur- mîllc. Certos ce déficit qui diminua 
encore d'un 1/3 en 1861, pom· l'ensemble du pays, n'est. pns g1·arnl; mais à part 
les manquements plus considérables que nousavons déjà fait connaitre pour 
quelques provinces, on en trouve de plus saillants encore dans certaines villes 
el localités industrielles. Ainsi, comme nous l'avons déjà dit plus haut, Dei-lin 
n'avait en 18!'>2 que IO élèves primaires sur cent habitants, tandis que 
pou!' l'ensemble de la Prusse on en compte 16 p.%, en portant le temps 
scolaire à 8 ans, c'est-à-dire de 6 à 14 uns, un an de plus qu'en Belgique, 
où néanmoins , dans plusieurs villes; comme dans l'ensemble du pays, on 
l'emporte sur Bei-lin pour l'année précitée, quoique l'école chez nous ne se 
prolonge gnèrc au defa de 7 ans. 
En Autriche, pays d'obligation rigoureuse, il n'y a que 7 il 8 p.¼ d'enfants it 

l'école parrnpport ù la population, tandis que nous en avons i 1,81 p. °/o Nous 
verrous plus loin que la. cause de celte différence dépend du nombre d'écoles 
et d'instituteurs. 

Dans !e canton suisse de Vaud, très-renommé pour l'instruction primnire, 
qui y est strictement obligatoire, la population scolaire, comme nous l'avons 
vu dans la f •e partie de cc rapport, est tombée de 5--f.1781 enfants à 29,546 en 
!7 années, de i846 à 1865, c'est-à-dire que la décroissance a été de plus de 
H> p.%- Qui osera compter, après cela, sur l'efficacité de l'obligation scolaire? 
fi est clair que 1a loi de coercition tend à tomber en désuétude sous fa pres 
sion des idées libérales de l'époque. Dans le l\Iassachusetts, où l'obligation se 
trouve ègalement inscrite dans la loi, le progrès de la liberté, surtout en ma 
tière d'industrie, a produit le même effet par rapport it la décroissance de la 
fréquentation obligatoire, comme on l'a vu plus haut, tandis que l'enseigne 
ment privé y progresse. Là, au contraire, où l'on ne s'appuie que sur le déve 
loppement naturel du régime focnltatif fécondé par l'action de la vraie liberté, 
comme en Belgique, le progrès des écoles primaires est constant, grâce au 
concours du Gouvernement et des influences sociales, qui y sont devenues 
incompatibles avec toutes espèces de joug et de contrainte. 

16 
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Les idées de liberté, surtout de liberté du (ravuil, ont produit dans quelques 
, illcs pr ussicunes uu effet semhlahle ü celui que nous venons de constater pour 
le canton de Vuud el J'Étnt de Massachusetts; Lieu qu'il Berlin il y nit eu de 
luméliorution, le 1·égirnc oliligatoil'e y a [uissé ù désirer. Dans la capitale de la 
Prusse, 011 complait en 18ü8 (d'après le rapport fuit uu Parlement anglais ptu· 
M. Pattison p. HW), à l'école i t.79 élèves sur ·100 hahitunts, tandis qu'en t8~'2, 
d'aprùs M. Monnier, il n'y en nvuit tpw JO p. °fo. Doue une dilférenco de P/, 
p. ')0 eu ü a nuées, gt"ùcc au progrès obtenu duus l'ensemble du pnys. 

On est convaincu eu Allomaaue de l'iusullisnncc des mesures de riuueur- û V 
pour amener le succès des écoles. Aussi prone-t-on particulièrement les 
moyens de pet-suusion. Ainsi , en Prusse, aux termes d'un rescrit du 50 sep 
ternbre ·f 857, les mesures coercitives sont déclarées de simples actes d'exé 
cution el non des pénalitâs p'roprement dites; elles sont du ressort de la 
police administrative, qui les applique paternellement, et sont tempérées par 
linlerveution du pasteur. Aussi offrent-elles des variétés d'après les diverses 
contrées. 

(( Il importe, dit le Minislt·c dans le document précité, qu'on évite d'ex 
citer, par trop de rigueur et surtout par i'empt-isouncruent , des sentiments 
d'amertume et do dégoùt contre l'école; on nuirait ainsi plus à son succès 
qu'on ne viendrait ù sou aide. » (Voir Monnier.) 

Le Gouvernement prussien, dont l'esprit conciliant et pratique est digne 
d'éloge, compte particulièrement, pout· l'exécution de la loi scolaire, sur l'in 
terveul ion de la cha rité on sur l'obligation momie. On en a une preuve dans 
110 rescrit royal de i 8~4 où on lit: << L'institution charitable des écoles exista 
ll)nglernps sans la coercition (o/rne Zwcmy ;, et l'on peut soutenir même ~ à 
certains ègards, que l'école réussirait mieux. tbesser gedeilu:n wiirde) sans la 
conlraiuto que pt1r cette voie, puisqu'elle perd pnr la coaction le vrai carne 
lère de bienfaisance. >) Aussi) pour conserver cc caractère, fait-on intervenir 
le clergé pour les avertissements en cas d'absence et pour les dispenses. 

L'obligation scolaire a rencontré de l'opposition nu sein du Parlement prns 
sien , où l'éminent député, M. Aug. Heichcnspcrger , s'est élevé plusieurs fois 
contre cette mesure, notamment ft la séance du 28 mars ·1865. li est à remar 
quel' qu'il a fait à celte occasion l'éloge de la loi belge de -1842, qu'on voudrait 
réformer en Bclgiquo. Il uppronvuit surtout l'article de cette loi qui permet 
I'adoption d'écoles libres par les communes. L'obligation scolaire rappelle, 
selon lui, le principe de la première révolution française, d'après lequel les 
enfants appartiendraient à l'État avant d'appartenir à leurs parents. Aussi 
la commune de Paris a-t-elle admis récemment le même système. Toutefois 
en Prusse l'action religieuse corrige en partie ce défaut. 

Dans le \Vurtcmberg, pays le plus avancé de l'Allemagne en matière d'in 
str-uetion élémentaire , il y a tout un parti qui s'oppose à l'obligation de 
l' enseiguement. 

Qu'on ne dise donc pas que l'obligation scolaire n'a pas d'adversaires en 
Allemagne. L'opposition à ce régime se fait de plus en plus jour dans (es 
assemblées publiques, comme l'atteste i\I. Joseph Lucas, dont l'ouvrage 
publié sur la matière à Landsliut , en 186~, caractérise parfaitement celle 
opposition par son seul titre, ainsi conçu : Der Sclmlzwang ein SWck 
moderner 11y1·annei, ou l'obligation scolaire, une forme de tyrannie 
moderne. 
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En Suisse, le canton de Fribourg qui a précédé les autres i savoir en 1855, 
dans l'adoption des ruesures de eoorcitiou , est celui qui s'en est montré le 
moins satisfait. Le grand conseil de ce cardon s'est plaint en i8t>7, dans un 
rapport sui· liustruclion publique, de l'inefficacité des moyens inscrits dans 
la loi pom obligt•r les pnrcnls il envoyc1· lems enfants h l'école , savoir: 
l'amende et l'incnrcération ; ceux qu'il voudrait. y substituer consistent à 
augmenter le bien-être de la population el à ngir sur l'esprit public par voie 
de persuasion. Ce dernier moyeu, joint à celui de ln charité recommandé en 
Prusse, a toujours été employé en Belgique, où, gl'ùce à l'obligation momie) 
le progrès est incontestable. Ainsi, en ·1865 nous avions t, p.% d'élèves de 
plus it l'école pi-imnire qu'en -1860; en 18(;6 nous e11 avions !'i82,G7~, c'est 
il-dire f 819~7 de plus qu'en 1865. En i 8691 d'après le dernier rnpport trien 
nal, il y a encore une augmenlntion de 29,661 élèves. Dans la province de 
LuxcmLourg, nous avons propor-tionncllemcnt plus d'élèves qu'en Prusse, 
et dans plusieurs de nos villes, nous en avons plus qu'il Berlin, où, pour 
obvier à l'inefficacité de ln coercition, ou n recours à ,U écoles privées 
pour les enfants pauvres pour chacun desquels on paye un demi-thaler par 
semaine. 

En Allemagne, le régime des maitrises, aboli et oublié chez nous depuis 
longtemps, comme en Franoc , où il fut supprimé dans la fameuse· nuit. du 
~ août 1789, subsiste toujours dans les habitudes. Un usage qui en dérive a 
été même conservé dans la partie allemande de la llclgïc1uc, clans le Luxem 
bourg; il consiste it exiger l'instruction élémentaire de ceux à qui l'on donne 
du travail. En Prusse, on va plus Join; il faut dans cc pays un permis pour 
exercer certaines professions industrielles, et d'après un rescrit du 9 décembre 
i83i, le permis professionnel est retiré aux parents itinérants qui ne placent 
pus leurs enfants dons une famille sédentaire où ils puissent fréquenter 
l'école. Aussi le travail des enfants est-il réglementé en Prusse, contraire 
ment à cc qui se pratique en Belgique, ce qui explique lu réglementation de 
I'instruction qui se donne à l'école comme un travail. De plus, le Code 
national de Prusse étend aux chefs d'ateliers le devoir scolaire à l'égard des 
apprentis. Tout se tient, comme on voit, en Allemagne; le système est parfai 
tement rulionnel dans toutes ses parties. C'est une chaine, dont on voudrait 
détacher un seul anneau, l'instruction obligatoire, pour l'imposer à ln Bel 
gique. Une pareille loi serait inefficace chez nous; elle tomberait devant 
l'opinion, devant les mœurs , qui sont plus fortes que les lois. 

Dans plusieurs endroits' de Su isse et d'Allemagne même, il y a un relâche 
ment, comme nous l'avons déjà vu, dans l'exécution de l'obligation scolaire. 
Cela se remarque surtout dans les localités industrielles, qui, malgré la régle 
mentation du travail, échappent en partie à la loi scolaire. Là on rencontre les 
rnèmes difficultés que celles dont nous nous plaignons. Ainsi, tandis que, 
comme il a déjà été dit, dans le canton industriel de Vaud la fréquentation 
scolaire a diminué de{;, p. 0/o en 17 ans, on rcmnrqne aussi une diminution 
d'élèves dans plusieurs localités industrielles de Prusse , comme à Berlin, où 
le nombre de contraventions à la loi de I'oLligation scolaire a augmenté dans 
une proportion énorme. En ·l8aa il y a eu 9o0 condamnations pour infraction 

l7 , 
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l\ cette loi, et en 18!)6 le nombre des condamnations prononcées tic cc chef a 
été de 1,780. C'est une augmentation de pins de 86 p. 0/o en une année (1). 

Ces difficultés pratiques dans l'application des mesures coercitives en 
matière d'instruction ont été très-bien cornprîsos aux États-Unis d'Amérique, 
où l'on s'en rapporte le pins souvcut , dans les États qui 011t admis l'ohliga. 
lion lég:dc,uuxhurcauxd'éducation directement élus par le suffrage universel, 
connne g,mmtie pour les droits et les opinions des parents. Aussi, lit où la loi 
d'obligation existe, elle ad Illet des accommodements, comme tians le Massa 
chusetts, où l'instruction est le plus avancée. Dans cet. Étnt. on a adopté pour 
les enfants employés dans les manufactures Je système dit du demi-temps. 
De plus, l'ooligation, comme on l'a nt plus haut, n'embrusse dans le lllassa 
chusetts que -12 semaines par année et dont G seulement doivent être consé 
cutives. La pauvreté y est admise parmi les raisons d'exemptiou , en vertu 
dn principe démocratique, cc qui renversernit complétcmcnt le système de 
coercition, qui fait l'objet de ln proposition soumise ù la Chumbro. 

Le système dit du demi-temps, proposé par l'honorable iU. Funck et qui 
est également préconisé dans quelques pétitions, entre autres dans celle lie 
S'-Jusse-ton-Noode , a été pm-liculièrumeut pratiqué en A.ngletcrrc. Ce qu'on 
y app.cllc le demi-temps (lwlf-time) n'est souvent pus le quart du temps 
ordinaire de l'école. Cc système a été organisé par des actes du Pal'lemcnt 
de différentes manières pour les diverses industries auxquelles il s'applique; 
ces uctes resteront en viaueur sous le réaime du nouveau Lill qui rend 

'" cJ , 
I'instruction obligntoire , mais en laissant aux. School boœrds Oll hureaux 
d'écoles directement élus pat· les contribuublcs , )' compris les femmes, la 
faculté d'appliquer- lu mesure ou de ne pas l'applîquer , scion les circon 
stances. Gest., comme on le voit, ouvru- la porte à l'urbitraire et consacrer 
un système d'inégalité incompatible avec les mœurs belges, et qui, en Angle 
terne mèmc, a fait naitre une forte opposition dans la presse et dans les 
meeünqs. Lù où il· n'y a pas de bureaux scolaires, comme clans un grand 
nombre de ,,il/ages, J'obligalion est une Ief lre moi-le, môme l'obligaliou 
iudirccte , basée sur le système du ludj-tùne, qui consiste à combiner l'en 
seigucmcnl avec le travail ré~lcmenlé en Anglelel'rc pour les enfants. Ce 
système permet de prendre 1 au besoin, sur les salaires des enfants l'amende, 
en cas d'infraction à la loi. C'est pour celte raison qu'on l'appelle le système 
de l"ol>ligation indirecte. Mais comme il a été dit plus haut, ce qu'on nomme 
le demi-temps n'est souvent que le quart. ou le cinquième du Lemps de la 
fréquentation ordinaire de l'école. On ne con na il pas en Anglclc1Tc le pr·incipc 
d'égalité qui est au fond de nos institutions , ce qui explique les traitcmenta 
différents en matière d'instruction. Les maitrises mêmes, qui n'ont été 
abolies qu'en ·183?> pour l'Anglctene en général, existent encore dans 
certaines localités, dans Ia cité Je Londres, pm· exemple. La liberté de l'in 
dustrie , comme nous l'entendons, n'y est pas complète, con~me on en a la 
preuve dans la défense de cultiver le tabac ou d'ouvrir un cabaret sans auto- 

(1) Voir le rapport de M. Pauison au Gouvernement britannique sur. l'éducation en Allcmr.gne. 
Londres, IS~U. 
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risuticu I et dans la pl'Opt·iêlé du copy-hold1 qu'on ne possède que sous 
certaines conditions pnrticulièrus. C'est couformémeut tt cc système <1uc 
l'oLligation indirecte diffère d'après les diverses industries auxquelles elle 
s "applique. 

Ainsi l'acte coucernaut les enfants employés dans les travaux ttimpression 
sur étoffe (p1·iul-1t:01·ks) n'étend l'oliligalion qu'à 500 heures par an 1 qu'on 
pnrlugc de telle ruuuière <JUC souvent l'iustrucliou acquise il la fin de l'année 
est presque nulle. D'après cet ncle , qui règle le travuil des femmes aussi Lien 
que celui des enfants 1 les 500 heures d'école peuvent être disl1·il.rnécs sur 
50 jow·s pur demi-année 1 à cause des intcnuittcuces du travail dans cette 
industrie. li en résulte <Jue souvent on donne it l'école, pendant un mois , 
cinq heures par jour, ce qui fait H:iO heures, et cinq heures pnr jour pendant 
un mois du semestre suivant, pour compléter ainsi f c temps des 300 heures 
d'obligation indirecte. Un grand nombre d'enfuuts , dit I'iuspecleur, M. Iled 
g1·ave, eu retournant il l'école au second semestre, sont daus les mêmes cou- • 
ditions <1ue lorsqu'ils se présentaient dans le premier semestre, c'est-à-dire 
qu'ils ont perdu tout cc quils avaient gagné. M. l'inspecteur Homer trouve 
que celte obligation 1 qu'on cite quelquefois comme exemple en Belgique 1 est 
tout à fait illusoire. Ce jugement est confirmé pur le co1·ps des inspecteurs 1 
pour f e fond., 
Dans les manufactures de coton, de laine 1 de lin et de chanvre, en vertu 

<l'un acte de 18471 aucun en font ne peut élre employé nu-dessous de 9 ans, 
ni aucun cnfo.ut âgé de moins de ·15 ans, peudnnt plus de 6 1

/1 heures par jour 
ou de ·i O heures de jour à autre. Les parents de ces enfants doivent les cn 
vover à l'école en dehors des heures de travail. sous peine d'une amende de ., ' 
5 à 20 schellings. Il y a toutefois une exception; qui rend la règle h·ès-élas- 
tique 1 c'est pour les eufanls dont la présence à la maison est nbsol umcnt 
nécessaire. Les chefs de fabriques sont. passibles aussi d'une amende d'un 
schelling prîs1 au hosoin , sur les salaires , s'ils reçoivent un enfant non muni 
dun certificat coustnlaut tiuïl a dûment fni(l uenté l'école 7 condition qui est 
assez: souvent éludée. 

Autre différence de procédés : dans les manufactures de soie, les enfants 
sont dispensés de l'école à râge de f I ans accomplis. 

D'après M. Ilorner-, I'éducalion de ces cnlants , comme celle des enfants 
employés aux prùü-ioorks, est une véritable dérision (ullm· uiocker!J) daus un 
i.;rund nombre (le cas, surtout, dit-il ~ à en use du mauvais état des écoles. 
Ces abus coutinueront d'existoi-, d'après le rnème inspcoteur , pal'cc que ceux. 
(fltÏ s'intéressaient d'abord à cette espèce d'éducaliou (des Twl(timers) se tien 
nent pour satisfaits, urnlgl'é les gr:wes iueonveuients qui s'y présentent. 

D'après les rapports des commissaires d'éducation de -18liJ 1 il n'y avait pus 
un seul district où les moyens d'instruction fussent en rapport avec les be 
soins du peuple, fondis que dans quelques-uns les écoles sont insuffü1a11tcs 
pour l'instruction du tiers de la population. Mème dans les écoles ordinaires 
(distinctes de celles qui fonctionnent conformément aux conditions indus 
trielles des Factor-y-acls), c'est-à-dire dans les écoles journalières, ou daily 
schooi» J comme on les appelle, les instituleurs , à quelques rares exceptions 
près, sont entièrement au-dessous de leur- lâche (m1quali/ied /01· their office). 
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A quoi bon, en présence de pareilles lacunes, l'obligation scolaire, qui devient 
le plus souvent inutile it mesuré que ces inconvénients disparaissent 1 connue 
ou le verra plus loin, d'après les statistiques comparatives des divers pays l' 

Voyons quelle est l'application du système dit du demi-temps aux. houil 
lères. D'ubo'r-d1 c11 vertu de la 1·églc111cntulion du travail, aucun enfant au-des 
sous de ·J 2 nus ne peut être admis dans les houillères c! les mines en général, 
s'il ne prnuve ptu· un certificat qu'il sait lire et écrire. Mnis souvent les certi 
Iicnls sont délivrés pat· (les hommes iucompétenls. D'npl'ès I'inspocteur M. T1·c 
mcnhccre , 2 ù 5 nus après que les enfants ont quitté l'école, ils ont oublié 
prcs<1uc le tout du peu qu'ils y avaient appris. Les 3

/, des enfants de cette 
catégorie soul dans cc cas , dit le nième inspecteur, surtout à cause de l'in 
différence des parents. Donc l'obligutiou a été ineflieuee pour ces enfants. 

Uu autre acte règle le travuil et l'instruction des apprentis d'ateliers. 
M. Hlukinslou , tians son rapport géné1·ul de ·1869, ne craint pas de dire qu'il 

• n été tlésappoînlü quant aux résultats de cette loi. 
Toutes les questions relatives à l'obligation indirecte créée par le Factory 

«et, ou en vertu de l'extension donnée par amendement à cet acte législatif 7 
sont hérissées de diflicultés , comme il est Lien connu, dit i\l. Alington, dans 
son rapport de ·1869. Cc ne sera pas une des moindres, pense-t-il , fJUe d'éta 
blir un nombre sullisant de bonnes écoles. « Il y a aujourd'hui 1 dit-il, une 
g1·andc insuffisance de bons bâtiments d'école et une plus grande disette de 
bons instituteurs. >) 

c< Le muuvuis étal des écoles, dit l\l. Kennedy 1 dans son rapport général 
de 1869; provient surtout de nos vices sociaux. Donnez-nous de meilleures 
habitations, de meilleures habitudes, introduisez une meilleure manière de 
vine 1rnrmi les pauHes, procurez-lem· une meilleure nourriture, et bientôt 
nous aurons de meilleures écoles partout. » 

Comme les crises sociales auxquelles cet inspecteur fait allusion produi 
sent des crises scolaires, par l'état d'abandon où on laisse les écoles 1 il eu 
résulte que les lois les plus répressives en matière d'enseignement manquent 
d'efficacité et deviennent inopérantes. 

.lU. Brodie , dans son rapport général de 1869 sur les écoles britanniques et 
autres écoles dites protestantes, est encore plus expressif, en parlant de l'état 
de l'instruction dans le Lancashire, où le système du lialf-time n pris une 
large extension. <c Un des g1·ands faits sociaux, dit-il, c'est que le peuple 
dépend d'une seule grande branche d'industrie, celle du coton. De là toute 
notre grandeur, mais de lù aussi tous nos troubles, toutes nos difficultés. Une 
crise industrielle, un caprice de la mode, une grève, un accident privent 
des centaines d'individus de travail et encombrent les rues de leurs enfants. 
De là un accroissement de paupérisme, une aggravation de la criminalité .... 
Qu'avons-nous donc à foire? l'école ne peut suffire à tout; le jeune Lanca 
shire , de mémo que la jeune Angleterre, a besoin d'être logé, nourri, habillé, 
lavé, aussi bien que d'être instruit. ... Les écoles de toutes espèces sont des 
moyens utiles et précieux; mais prises toutes ensernhle , elles ne peuvent pas 
plus nous Iaire atteindre le but désiré, celui d'éduquer les essaims d'ignorants 
de nos grandes villes, qu'un million de lilliputiens ne sont capables d'éteindre 
un incendie, en versant de l'eau avec des dés à coudre. ,> 
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On ne saurait mieux dépeindre l'inefficacité de l'obligation indirecte basée 
sur le système du demi-temps que le fait M. Brodio , ù la suite des autres in 
specteurs britanniques, dont nous avons invoqué l'autorité , en esquissant 
l'organisation scolaire de l'Angleterr·c dans ln première partie de <·e rapport. 
Telle est donc, d'après ces hommes compétents, la situation de l'instruction 

populaire dans cc grand pays, qui, maigre sa puissance ('t son opulence, est 
forcé de pousser un cri de détresse et d'avouer l'inefficacité des systèmes aux 
quels il u eu recours pour extirper le cancer de la misère et de l'ignorance 
qui le ronge. Il s'agit de moraliser lout un peuple, si l'on ne veut pas voir 
réduites au néant toutes les mesures qu'on pourl'a prendre en faveur de l'in 
struction des classes nécessiteuses. 

On espère, il est vrai, remédier au mal, au moins en partie, par la nouvelle 
loi, dans Iaquelio on a inscrit l'obligation scolaire d'après les conditions que 
nous avons exposées; mais une de ces conditions consiste il maintenir les actes 
précités, selon les besoins de l'industrie pour les diverses catégories d'ou 
vriers, et qui rendent l'instruction indirectement obligatoire. Ue plus, comme 
nous l'avons vu, l'obligation en général est abandonnée, quant à l'exécution, 
d'après la dernière loi, il l'appréciation des bureaux d'éducation qui, certes, 
d'à près leur origine élective et lem· composition, ne se montreront pas trop 
sévères, dans la crainte de rendre par la rigueur même la loi moins cfficnco. 

C'est dans la même intention qu'on a agi en Prusse à l'égarll des endroits 
industriels. Ilien que l'obligation scolaire y soit directe, on a compris la 
nécessité d'un tempérament pour les enfants employés dans les manufactures, 
et l'on y a coordonné l'instruction avec le travai] qui y est réglementé. En 
vertu d'un arrêté réglementaire de -t8af>, les enfants à l'âge scolaire ne peu 
vent travailler dans les fabriques que pendant 6 heures par jour; et il leur 
est donné 5 heures d'instruction, de telle manière quc1 lorsqu'ils travaillent 
le matin, ils doivent ètre en classe l'après-dinée et réciproquement. Cela 
s'appelle, comme en Angleterre, le système du demi-temps. L'école, en réalité, 
prend en Prusse le tiers du temps réglementé par la loi. Sur les 9 heures d'oc 
cupation qui partagent la journée des enfants , 6 heures sont consacrées au 
travail et 5 seulement à l'instruction. Voilà une large concession faite à l'esprit 
ind,istriel de l'époque, pour rendre roLligation eflicace , mais qui certes n'au 
rait pas un grand succès en llelgiqne, alors même qu'on y admettrait la régle 
mentation du travail des enfants, qlti a pour corollaire l'enseignement 
obligatoire. 

Inconvénients de l'obligation scolaire. 

D'abord cette obligation tend à remplacer l'obligation personnelle et natu 
relie du père de famille par celle qu'impose la loi, en lui interdisant de com 
biner à sa manière l'instruction de ses enfants avec leur travail, et de choisir 
même entre les divers systèmes d'obligation scolaire existant dans le monde, 
entre l'obligation directe, par exemple , et l'obligation indirecte. Il n'est pas 
libre à cet égard, et d'après la proposition qui est soumise à la Chambre, il 
ne pourrait pas même échelonner, en recourant à l'école complémentaire, les 
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cours el les classes i1 volonté. Il ne pourrait pas invoquer sa pauvreté, comme 
cela est permis sous le régime obligatoire du Massachusetts, pour jouir d'une 
exemption, ni se eontenter, pou1· nugmcnter les salaires de la famille, d'une 
fréquentutiou de 12 semaines par année de l'école primaire, eu complétant 
celle-ci peudunt un temps sullisnuuuent long pa1· celle du soir ou du di 
munche. Le pt•rc de fnmil!e ne pourrait pas s'en tenir an système obligatoii-e 
du Valais qui n'est que de r3 mois 1n11· au 1 ni it celui de Fribourg , où les en 
fnnls qui doivent travailler pour leurs parents sont exemptés de l'ohligntiou. 
Non; mais 1nu·ce qu'il y a un petit nombre de parents qui négligent, sans 
motifs acccptuhlcs , l'étluealiou de leurs enfants: ceux mêmes qui veulent la 
régler confortuément aux besoins matériels de ln famille et pom· échapper à 
ln honte de la mendicité ou de l'inscription nu Lureau de bienfaisance, seraient 
frappés comme ceux (JUÎ se rendent réellement coupables. C'est après tout le 
système prussien qu'on veut imposer tl la Belgique, système (fUC nous 
sommes loin de coudutuuer chez nos voisins de l'est, qui y sont habitués depuis 
longtemps, mais qui certes rencontrerait une forte répulsion chez nous. Les 
Belges ue venaient dans cc système qu'une forme de tyrannie moderne, pour 
nous servir- de l'expressiou d'un auteur allemand, une espèce de lit de Pro 
ouste sur lequel 011 , cul étendre tous les en fonts de la même manière, sauf à 
leur appliquer, dans certaines circonstances nrhitraircrucnt déterminées, !e 
système du demi-temps, sans trancher la question épineuse de la réglemen 
tation du travail 1 et en exposant ainsi les enfants à une prolongation du travail 
journalier, à une aggraYalit;m du joug déjà trop lourd, qui leur est imposé par 
l'industrie. 

Le système de coercition proposé est donc contraire à l'intérêt des pauvres 
et même t\ l'esprit de famille, si nécessaire ù leur moralisation. li est aussi en 
opposition avec l'initiative privée qui, se trouvant supprimée dans l'exercice 
du principal devoir du père de famille, celui de l'éducation de ses enfants, 
reçoit une grave atteinte en toute autre matière , cl paralyse dans bien des 
cas l'activité et la spontanéité si nécessaires à l'ouvrier pour s'élever dans 
l'échelle sociale. Cet inconvénient a été signalé par un auteur anglais, M. Ty Ior, 
qui le regarde môme comme une conséquence de l'uniformité quelquç peu 
servile de l'enseignement obligatoire, qu'il déclare 1rnr là contrniro an but 
qu'on veut atteindre dans cc système. << Il faut remarquer, dit-il, c1ue par suite 
de celte obligation, l'école renferme souvent des élèves dont les parents font 
peu de cas de l'instruction. lUais comme l'État exige que chaque enfant 
sache au moins lire et écrire, connaisse une série de chants et de sentences, 
et puisse répondre à un certain nombre de questions relatives à la religion, 
il s'ensuit que l'instituteur doit consacrer la plus grande partie de son temps 
aux élèves peu intelligents ou ineptes. Il en résulte un abaissement de niveau 
pour l'école en général. En effet, ajoute-t-il , on a remarqué dans les écoles 
allemandes une assez grande uniformité d'instruction 1 mais pas de vivacité 
intellectuelle. >1 Ce jugement, qui parait trop sévère, du moins dans sa géné 
ralité, a été partagé, t\ certains égards, par d'autres hommes distingués. Ainsi, 
l'inconvénient dont il s'agit est de la même nature que celui qu'Alex. de Hum 
boldt a signalé pour lui-même, lorsqu'il :i dit que s'il n'était parvenu à SP 
soustraire au système que lui imposait à l'école primaire son instituteur qui 
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désespérait de lui, il aurait péri pour l'âme et pour le corps. Lo remède à. ce 
mal no peut se trouver sous le régime de l'enseignement obligatoire, qui 
admet tous les enfunts , qne dans un nombre suffisant d'écoles ou de classes 
séparées, et dans un nombre correspondant d'instituteurs et de sous-institu 
teurs. C'est grâce à cette condition <pte l'inconvénient dont il s'agit est pl'U 
sensible dans plusieurs contrées d'Allemagne , surtout dans le ,vurtemberg 
et eu Prusse, deux pays où l'on rencontre le plus d'écoles et d'instituteurs. 
~fois on doit reconnaître qu'à nombre cgnl d'écoles, do classes et d'instituteurs, 
on fait moins de prog1·ès sous le n\;ime obligatoire 1 qui réunit indistincte 
ment tons les enfants, que sous le régime facultatif qui permet de reléguer 
les trainards , après une première instruction toute rudimentaire, dans les 
écoles complémentaires, pom· un nombre d'années indéterminé. 

C'est à fa même cause qu'on peut atlribuor l'état arriéré de certaines écoles 
signalé dans le temps en Prusse, mais auquel on paraît avoir remédié depuis 
lors. Le Schulblatt ou journal des écolos de ln province de Brandcbourg , de 
l'année f 859, a publié l'it iuérnire pédagogique d'un instituteur qui. ayant visité 
50 écoles de cette province 1 y avait constaté une iguomucc crasse chez les 
élèves et peu d'aptitude chez le!> instituteurs 1 lesquels 1 pour cacher le vide de 
leur enseignement, recouraient purfois à la correction corporelle. Ou pourrait 
croire qu'on s'y était relâché dans les mesures de coercition; muis c'est plutôt 
le contraire qui est probublo, attendu que les conseils provinciaux de Brande 
bourg et de Poméranie, qui crurent devoir intervenir dans le régime sco 
Jaire, réclamèrent une mitigation dans l'obliguliou coercitive. Nous voulons 
bien admettre, avec la plupart des auteurs allemands, que l'état des écoles 
s'est beaucoup amélioré depuis cette époque; mais toujours est-il que ces 
imperfections se rencontrèrent sous le régime de l'enseignement obligatoire, 
et <1ue cc n'est pas à ce régime qu'on peut attribuor IC's améliorations intro 
duites depuis lors, d'autant plus que plusieurs provinces demandèrent un 
tempérament dans la rigueur de l'obligation. On doit donc croire que ces 
conseils provinciaux trouvaient de l'inoonvéuient dans le système obligatoire. 

On y rencontre un autre désavantage, en cc qu'il est contraire au principe 
du seff-governmenf:1 comme on l'a. surtout fait rcma1·quer en Angleterre 
avec lord llrougham. Comment, en effet, un citoyen peut-il se considérer 
sérieusement comme appelé à la direction des affaires publiques, s'il n'a pas 
celle de l'éducation de ses enfants? 

L'obligation porte également al teinte au système du Free trtule, puisqu'elle 
supprime ou règle les salaires des enfants et intervient par conséquent dans 
le système économique des familles. L'Angleterre l'a compris, et c'est pour 
cela que, tout en faisant violence au principe qu'elle prône généralement chez 
elle et surtout à l'étranger) elle a cherché à combiner autant que possible, 
par les actes cités plus haut, la liberté du travail 1 que l'ouvrier revendique 
de plus en plus, avec l'obligation de l'enseignement. 
Il faut protéger, dit-on, les enfouis coutre les abus, les excès et l'ignorance 

de leurs parents. Sans doute , mais faut-il le faire par la loi ou p::u· les asso 
ciations? C'est là une question que nous ne pouvons pas traiter ici à fond, à 
propos de l'enseignement obligatoire, en ce qu'elle exigerait des développe 
ments qui doubleraient au moins l'étendue de cc rapport. Mais on peut dire 

18 
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que si l'on règlemente le travail des enfants, il faut aussi réglemontcr celui 
des femmes, b. l'exemple des pays qui sont entrés dans celle voie. 011 pourrait 
soutenir que par voie de conséquence on devrait étendre cette mesure pro 
tectrice à plusieurs autres catégories de travuilleurs , surtout à celle des 
ouvrjers faibles, qui réclament parfois plus d'attention que certains enfants. 
Et puis comme l'onseianement obliuatoiro est corrélatif à ln réulementutiou , n ~ n 
du travail, ne fatuft·ait-il pas exiger un certain degré d'instruction de l'ouvrier 
& tout âge, surtout comme l'expérience apprend qu'on oublie souvent après 
quelques années les connaissances qu'on a puisées à l'école? 

Si, pour ne pas empiéter sur le terrain d'autrui, on admet que lu !'égle 
mentntion du travail, qui est une imitation du régime des jurandes et <les 
maîtrises, convient à certains pa,ys 1 on doit avouer qu'elle n'est pas en har 
monie avec l'esprit de nos institutions; et il serait téméraire de l'introduire 
chez nous, en faisant violence à nos habitudes et à nos mœurs , surtout 
aussi longtemps qu'il n'est pas prouvé que les associations de bienfaisance 
ne peuvent pas atteindre le but désiré. Mais si celle réglementation était 
admise en Belgique 1 le public n•gar·dernit sans doute l'enseignement obliga 
toire comme une conséquence de cc système, et il deviendrait difficile de ne 
plts l'adopter comme faisant partie du Irnvail réglementé, bien qu'il faille 1·c 
connaif re que dans ce cas même les inconvénients, que nous avons signalés 
comme inhérents à la coercition scolaire, restent debout. 

L'enseignement obligatoire sans la réglementation du travail des enfants 
présenterait non-seulement un incouvéuieut , muis un véritable danger, 
en cc que les parents soumettraient leurs enfants à un surcroît de travail 
pour ne rien perdre de leur salaire par le temps consacré à l'instruction. 

Quelles sont les véritables causes du succès des écoles, lâ où elles sont 
obligatoires? 

Puisque le succès des écoles est loin d'ètre général sous le régime de l'obli 
gation; on ne saurait, comme nous croyons l'avoir protn é, l'attribuer exclu 
sivement à ce système. Il est dù avant tout. à la bonne organisation scolaire 
en Allemagne, en Suisse et en Amérique, à l'accord pat·fait et au concours 
sympathique de toutes les influences, à l'influence religieuse surtout, aux 
sacrifices faits depuis un ;,rami nombre d'années en faveur de I'enseicncmcnt 
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au grand nombre d'écoles, an nombre suffisant de bous instituteurs et sous- 
instituteurs, et, il faut bien le reconnaitre, à I'enthousiame que le concours 
de toutes les forces sociales a fait naitre en faveur des écoles, au sein de cer 
taines nations. Le caractère allemand y est aussi pour quelque chose, en 
ce qu'il porte l'esprit il la réflexion et développe naturellement l'inlelligence. 
Ajoutons que l'esprit de famille es] très-vivace en Allemagne. 

L'enthouiasme pou1· l'école, qui va souvent jusqu'à exiger une certaine in 
struction primaire pour l'admission de I'ouvrier , est parfaitement décrit dans 
un rapport fait par M. Stiehl , conseiller et référendaire au ministère de Ber 
lin, sur la représentation de l'école prussienne à l'exposition de Par-is de 1867. 
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« En Prusse, dit ce haut fonctionnaire, la paix règne entre l'Église, l'État, 
l'école et le peuple, vu que tous obtiennent la pleine jouissance de tous leurs 
droits. 

» La science, la pensée et le sentiment rel igicux sont la triade , où la véri 
table civilisation du-peuple doit prendre racine. 

11 Comme précédemmeut ü l'école, on voit nujourd'hui à l'armée le grand et 
le petit, le pauvre et le riche, s'unir dans un même amour de la patrie et do 
la dynastie; les histoires, les chants 1 les doctrines et les prières, que l'enfant a 
entendus et appris d'abord à l'école, survivent et reviennent à la mémoire 1 
aux heures de prospérité et de revers, au moment où la vie même est en 
danger. 

, )) Dans cc temps de grunclcm· 1 le peuple prussien conservera le bon fond 
sur lequel des instituteurs pieux et pntriotcs ont su Laser l'éducation de la 
JCUllCSSe. >> 

Cet enthousiasme, qui pinne au-dessus de l'obligation scolaire et contribue 
autant qne les principes à l'élévation de la nation, repose avant tout en 
Prusse sur l'union intime de l'État et de la religion, d'où résulte une sanction 
morale qui contribue à rendre l'obligation efficace plus qâ.e toute autre 
mesure. Voici comment on cherche à assurer la fréquentation de l'école en 
pratique : lorsqu'un enfant s'absente, ses parents sont d'abord avertis par 
l'instituteur. Si cet avertissement reste sans effol , le pasteur est chargé de 
faire des admonitions. Si sa voix n'est pas écoutée, il a recours ù la police, 
mais il peul dispenser, dans beaucoup de cas, pour des motifs dont il reste 
juge. On voit que le rôle important du pasteur mitige la rigueur de la. coer 
cition qui approche par là de l'obligation morale. Le ministre du culte est 
un fonctiounaire dans le système prussien et il exerce une autorité légale 
dans l'école, non-seulement pour l'enseignement religieux, mais même pour 
la fréquentation. 
Parmi les preuves nombreuses qu'on peut apporter à l'appui de ce que 

nous venons de dire, nous citerons le parugraphe 4 de l'article 42 <le la loi 
de 1817 sur l'instruction, conçu en ces termes : 

(( Ils (les ecclésiastiques, protestants surtout) sont obligés de n'admettre 
aucun enfant à l'instruction pour la confirmation qu'à la condition qu'il puisse 
exhiber une attestation formelle prouvant ou qu'il a satisfait au devoir de 
fréquenter l'écale, on qu'il continue à la fréquenter, ou bien, lorsqu'il a reçu 
ou reçoit un enseignement privé , quil est en règle à cet égard. Les cas d'ex 
ceptions soul laissés ù I'appréciut ion des autorités ccclésiustiqucs. » 

Cette disposition suppose, comme on voit, entre l'État et ntglisc une union 
intime, une espèce de fusion qui est contraire à nos institutions. Et cepen 
dant, c'est gd.ceà cette disposition c1uc l'obligation scolaire s'exécute presque 
partout sans qu'on doive recourir aux pénalités légales, qui tomberaient en 
désuétude devant l'opinion publique, si clics étaient. prodiguées et surtout si 
tout l'odieux. en retombait sur l'autorité civile seule. Il est certain qu'en Bel 
gique l'autorité ne résisterait pas à celte épreuve, eu égard à notre régime 
électoral 1 beaucoup plus démocratique pour les communes que ne l'était 
celui de la Prusse, lorsque l'enseignement obligatoire y a été introduit. 

rn 
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En Suisse, le clergé exerce aussi une autorité dans l'école et y joue un rôle 
presque aussi important qu'en Prusse. 

Aux i~lals-Unis d'Amérique, l'école C'Sl aussi très-populaire et y fait nnitre , 
sinon de l'enthousiasme, au moins un gnmd intérêt social en sa faveur. Cet 
iulérét 1 cette vive sympathie résulte surtout do l'élection directe des cura 
tours d'écoles par le su1Tn1go universel, de la confiance que ces administra 
teurs inspirent naturellement au peuple dans leur gestion et particulièrement 
dans la nomination dos instituteurs. On y voit surtout une ganrntic d'impar 
tialité en matière religieuse. Ajoutons les grands sacrifices faits en faveur 
des écoles et des élèves plutôt qne des instituteurs , sacrifices qui, dans Ie 
!Hussuchusetls, se mon lent il J 9.17 dollars (fr. 9:î 8;5 es) par en font et par an. On 
ne peut pas nltl'iLucr le succès des écoles à l'obligation scolaire. (}UÎ ne 
s'étend qu'à 12 scmnines par ,m et dont ti seulement sont cousécutives , vu 
smtout <tue la pauvreté y est admise ptir la loi comme un des motifs d'exemp 
t ion, ainsi qu'il ,} été dit plus haut. 

Mais outre les causes morales <)t sociales de succès que nous venons de 
bÎgrrn.ler, il en est une qui se traduit en chiffres et qui suflirait à elle seule 
pour expliquer les brillants résultats dont quelques pnJS où l'instruction est 
forcée peuvent se prévaloir: c'est le grand nombre d'écoles et d'instituteurs, 
Les statistiques comparatives du r<-gimc scolaire que nous allons citer éta 
Llisscnt cette prclffe it l'évidence. 

Ainsi en Autriche, malgré la rigueur de l'obligation légale, il y a beaucoup 
moins d'enfants à l'école qu'en llclgiquc. Dans le premier de ces pays, on en 
compte f 1 astreints à l'ohlignl ion sur Hl0 hnbituuts , et moins de 8 p. 0/0 à 
!'école. En llelgiq ue , nous avons l l .81 élèves primaires sur ·100 habitants. 
Mais aussi nous ayons proportionnellement beaucoup plus d'écoles et d'insti 
tuteurs. En Autviche , on comptait en 18;57 8 écoles cl H instituteurs sur 
J0,000 habitants. En llclgique, nous av ions à lu mèmc époque i0 écoles. 
l t 18 instituteurs sur 10,0üO habitants. 
La Prusse l'emporte, non-seulement sur l'Autriche, mais aussi Mu· la 

Delgique qunnt nu nombre d'élèves. Cela s'explique par sa supériorité nurné- 
1 ique sur ces deux. pays quant aux écoles et aux instituteurs. A l'époque 
crtee , elle complait Hi élèves prirnuires de (.i tt 14 ans sur 100 habitants, et 
n écoles et 19 instituteurs sur 10~000 habitants. 
De tous les ptl)'S dEurope , c'est le ,v urtembcrg qui a le plus d'en fonts à 

l'école primaire; il en compte 17 sur lO0 hubitunts, mais aussi c'est dans cc 
r,)yaume qu'on a le mieux compris I'importunce d'un nombreux. personnel 
l'nscignant, en séparant autant cpre possible les élèves d'après le degré d'in 
Ît'Higence dont ils font prcuYe. On y comptait eu f SGO 21 instituteurs et 
l '2 écoles sur ! 0,000 habitants. 

Il faut en dire autant de la Suisse et de l'Écosse, comme on peut s'en 
,i-:,:,a,·er en consultant les statisf iques que nous avons données sur ces pays. 
daus lu première partie de cc rupporL 

Quel1p1es Etats dAmériquo , et notamment le Massachusetts, l'emportent, 
~,,11::, ce rapport. sur tous les pa)S d'Europe. On compte dans cc dernier Etat 
~U ecule~ et 44 instituteurs sur 10,000 habitants, ce qui permet de placer 
datis 1..i1..•s classes particulières les enfants les moins avancés, en les séparant 
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des pins intelligents qui, de cette mauière , s'instruisent mieux et plus vite. 
Faut-il s'étonner, après cela, que pendant l'hiver on y rencontre f8 enfants 
tic~ à 1o ans inscrits i\ l'école sur -IO0 habitauts , Lien que lu fréquentation, 
comme nous l'avons vu plus haut, laisse beaucoup à désirer? 
Il est donc clair <1tw les succès obtenus en Europe et en Amérique sont dus 

au grand nombre d'écoles el d'instituteurs, plutôt qu'à l'obligation scolaire. 
Ils sont dus il la bonne orgauisation .scolnire , que nous avons exposée plus 
haut cl qui 1·epose en grande partie sur l'accord des diverses autorités, sur le 
concours de toutes les influences sociales. 

Cette harmonie ll.-t-cllc toujours existé en Belgique? Non, sans doute , 
depuis que nos écoles ont été organisées en vertu de la loi de ·I 842, clics ont 
été périodiquement menacées de désorganisa!ion; elles sont devenues évi 
denuucnt un élément de l'esprit de parti qui divise le pays; il en résulte 
qu'on comprime souvent, sans le vouloir, l'élan qui se manifeste ailleurs pom· 
le prngrès de l'instruction; et au lieu de luire nuitre , comme en Allemagne, 
l'enthousiasme pour les écoles chez les parents, les élèves et les instituteurs, 
on fait apparaitre à ceux qui s'intéressent et se dévouent au bon régime sco 
laire, une menace coulinuellc d'innovation et de bouleversement. 

Malgré celte situation auorruule créée par nos divisions politiques, nos 
écoles sont en proprès , comme nous l'avons fait voir par des chiffres; mais 
si ces écoles, surtout les écoles privées, n'avaient pas été en bulle à des 
attaques incessantes, elles séraient beaucoup plus nombreuses t'l plus pros 
pères , on nuruit nt s'accroitre aussi le noruhre des instituteurs et des sous 
instituteurs , surtout de ces deruicrs , lJUÎ nous fout souvent défaut uujour- 
dhui. - 

Clwsc étouuante , on se plail. à décr-icl' notre système d'enseignement dans 
les jouruaux e insi qu'au sein des administrations puhliques et nième du 
haut de la tribune parlementaire, tandis qu'en Alle:11agne1 en Autriche, en 
Suisse, aux Élats-Unis 1 011 fait tout ce qu'on peul pour pallier les défauts et 
les impcrfcclions des systèmes admis ; et l'on se glo1·ilie '1rnrtoul de l'état 
de l'instruction publique, malgré ln différence évidente des résultats obtenus 
dans ces divers puys. 

Nous ne demandons pas qu'on déguise notre coté faible; mais nous 1wn 
sons qu'on a tort de déprécier, sans moi ifs suffisants 1 nos écoles et de nous 
foire passer ainsi ù l'étranger pot1r un peuple rélrogrnde. Nous ne voulons 
qu'une chose, c'est qu'en tenant compte <lu progrès réalisé, on se montre 
juste à l'tigard de notre situation scolaire. 

Nous avons chez nous un exemple frappant du développement remarquable 
d'une spécialité diustruction primaire qui n'a pas été l'objet des atlaques de 

- l'esprit de parti, depuis qu'elle a reçu sa sanction dans ln. loi communule , ce 
sont nos écoles de sourds-muets et d'a\'euglcs ~ dans lesquelles nous avons 
beaucoup plus d'élèves qu'on en compte proportionuellemcnt en AllemagBc, 
en Suisse et aux Étals-Unis. Celte instruction n'a été déclarée nulle part 
obligatoi1·e, dans le sens allemand ou anglais 1 c'est-à-dire dircclemcnt ou 
indirectement, sans doute parce <1ue ces êtres disgraciés ne présentent pas1 
aux Jeux des Gouvememenls1cct iulérét politique qui.scluu M. Aug. Hcicl.eu 
spci·Bcr, esl le secret de l'ohlik,ation scolaire. D'où if sumble résulte!' que, dans 
ia plopHt des I êl)'S d'Luropc, les Gotncrnements abuudonucnt en grande 
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partie celle In-uuehe d'éd ucn lion aux. ressources de la charité privée, surlou t 
en Anglele1·rc, où l'État ne foit rien pour ces inloi-tu nés, bien qu'il dépense 
annuellement des millions pou1· l'euscigucmout primaire. Chez nous, comme 
aux États-Unis , la loi a rendu sagem('nt cet cnseigueiueut obligatoire, non 
pour les en fonts, mais pour l'lhitt, en le chargeant des dépenses nécessaires 
à l'entretien et à l'instruction des sourds-muets et des aveugles qui ne peu 
vent ni s'instruire ni apprendre un métier par les moyens ordinaires, et que 
pour ce motif la loi n pris sous sa lu telle charitable; et l'État en supporte la 
charge avec les communes et les pro, inces. Aussi en Belgique, sur environ 
2,000 sourds-muets, on en compte 4,70 capables d'instruction, et l'on peut 
dire que ceux-ci se trouvent tous dans nos institutions spéciales, comme 
l'a reconnu le journal l'01·gane des instituticns de sounls-nrnets en Alle 
ma911e, etc, dans sa livraison du mois d'août dernier. En Allemagne, plus de 
la moitié de ces malheureux, qui pourraient èlre instruits, restent sans 
instruction, d'après ce q n'affirme le célèbre instituteur des sourds-muets, 
1'!. Hill de \Veissenfols, dans son ouvrage Der ge9emviirtige Zustand. der 
Toubstununen, etc., p. 8. Rn Prusse, d'après le mème auteur, <fUÏ est prus 
sien, sur 2,800 sourds-muets de 8 à fa ans, 1,0!:SO seulement reçoivent une 
instruction satisfaisante. 

Nous l'emportons, pour le nombre des sourds-muets qui reçoivent chez 
nous l'instruction primaire pendant 7 années, sur presque toutes les nations, 
excepté surtout la Hollande, où b situatiou , sous ce rapport, est la même, 
d'après le journal précité, et où le concours des forces sociales et I'iuterventiou 
pécuniaire du Gouvernement ont il peu près ln même importance qu'en Bel 
gique, quant au fond et sauf une dîITérënce clans la forme; dans les deux pays, 
ces institutions spéciales sont toutes privées; mais la Hollande a devancé la 
Belgique dans cette cm-rière <le plus de 2ti ans, ce qui lui a permis détendr-e 
davantage les ramifications charitables, par lesquelles elle rattache ses établis 
sements au cœur de la nation pour éveiller ses sympathies en faveur de ces 
infortunés. La raison de notre supés-ior-ité numérique sur presque tous les 
pays dans cette spécialité, c'est que, outre l'intervention oLligatoirc de l'État, 
nous avons beaucoup plus d'institutions qu'ailleurs, circonstance toujours 
favorable, comme nous l'avons vu; c'est aussi parce que nous trouvons un 
dévouement pins général pour cet enseignement, qui est une profession sans 
avenir et qui exige un esprit de sacrifice tel que, dans la plupart des pays, 
même en Allemagne, on se plaint de l'inconstance des inslituteurs , qui quit 
tent souvent l'école pour embrasser une carrière plus avantageuse. 

C'est là un exemple 11u'i[ était bon de citer, pour faire voir qu'avec le temps 
nous pouvons espérer un résultat semblable pour nos écoles primaires ordi 
nar res, 
Tous les ministères , à quelque opinion qu'ils appartinssent, ont marché 

dans la mémo voie quant aux encouragements: à donner à l'enseignement 
élémcntaire , en fortifiant par tous les HIO) eus à leur disposition l'obligation 
morale, rcgn niée comme pl us cflicuce 1 en Prusse même, que la eoaction , 
comme nous l'avons fait voir plus haut. 
li est clair qu<', sans un nombre suffisant d'écoles et de bons instituteurs 

convenablement rétribués, l'oLli~::\lion sco lair-e rusl.c sans effet, si elle n0 
devient nuisible. Nous disons: de bons instituteurs convenablement rétribués, 
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et à cet égard nous tenons il mettre eu lumière les faits que nous avons déjà 
cités relativement aux saluires des insl iluteurs. Le nombre de ceux-ci, le 
nombre de leurs écoles sont des moyens uécessaires , mais insuffisants , lors 
que les traitements de ces utiles fonclionuaires ne leur pcr-mettout pus de 
vivre eonvenuhlement , comme cela se voit dans lp1elqu('S pays. Oui, la 1·è 
munérntiou de I'institulcur est une des conditions essentielles du succès de 
l'enscigucmcnt. Suns cela, il doit chercher d'autres occuputious , plus ou 
moins lucratives , qui le détouruunt de ses devoirs pédugogit{ll('.S d qui, par 
conséquent, produisent le désordre dans ses classes et porlent môme les 
parents à retirer leurs enfants de l'école. C'es] it l'insuffisance de la rél r-ihufiun 
scolaire qu'on doit surtout , comme nous l'avons vu dans la preruière partie 
de cc rapport, l'insuccès des systèmes scolaires tians les l'O) uumes d'.EspugnP, 
de Portugal et d'Italie. Nous pou nious dire même que c'est ù cette cause 
qu'on doit attribuer pnr-licul ièrcrucnt l'infériorité de la France en matière 
d'instruction primau-e , par rapport it heaucoup d'aul1·e~ pays, et notunuue nt 
par rapport à la Belgic1 ue. Ainsi, en ,f 870 on ne corn ptail dans les écoles p1·i 
maires de France qu'-cn\'i1·01110 enfants sur 100 habitants. H n') en •. nuilguèl'e 
que ;, 1/t p. °fo en 1851; de l'aveu de M. Jules Simon, ce l{UÏ proun' que l'obli 
gation scolaire n'est pas indispcnsuhlc pour !e (>l'Ogl't.'S. M,1is aussi la moyenne 
des traitements des instituteurs sans le casuel n'était l[Uü de 1l50 francs (le 
minimum est aujourd'hui de- 7~0 Iruncs). ce qui a paralysé leurs efforts. On 
peut dire aussi que si la Suisse, 111algr6 l'étnl salisfnisunt de ses nombreuses 
écoles érigées depuis bien longtemps 1 doit céder· le pas au ,vurtemberg cl 
à lu Prusse, au point de vue scolaire, on en trouve I'cxplication dans cc qw· 
nous avons dit de l'insuffisance des traitements de la plupar! des instituteurs, 
lesquels, dans bien des cas, ne dépassent guère 200 francs. 'L'ohligalion sco 
laire s'efface et s'annule dans une pareille situation par la force des choses, fa 
oit elle existe, et, comme nous l'avons vu dans les cousidéralious précédentes, 
c'est une dérision de chercher ù l'introduire là où l'on se trouve dans ces con 
ditions. 

Heureusement nous n'avons pas n nous plaindre sous ce rapport 1 attendu 
que la rémunération des inst il ut eur-s , dtijù supéi-icurc chez nous it celle qui 
leue est allouée dans [t\ plupart des au(n•::, pay::,: ::i'arndiore encore d'année en 
année et sera hi en lot partou t en rappor-l uvec les besoins reconnus d'après une 
enquête récente. C'est certainement une des causes du p1·og1·ès constant con 
staté dans ces écoles et dont on trouve in preuve dans nos rapports Iricunaux 
sur l'cnscignemenL primaire. 

, Cc progrès se fait remar<1uer dans tout ce qui se rapporte à notre m~ianisa 
tion scolaire 1 et il suffirait pour faire écarter la mesure de la coercition au 
moins comme inopportune. Avant de l'adopter, il faudrait allendre f!ue l'en 
seignement facultatif eût dit son dernier mot, chez nous, ce qu'on ne peut 
nJlégnf'I' aussi longlcmp~ fpt'il progn.:::,.:;e. Il nous reste à foire voir, aussi Li·Ït} 
vcmen: que possible, les principaux. points auxquels le progrès S(' rapporte. 
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Lorsque, en se plaçant sur ce terrain, on compare la Belgique aux pays les 
plus renommés en instruction primaire et dont l'organisation scolaire re 
monte à des siècles, on demeure convaincu que la perfection ne s'improvise 
pas dans celte matière, et que cc n'est qu'avec le temps qu'on peut l'atteindre 
ou du moins en approcher. li ne fout pus oublier que notre système scolaire ne 
date que de 181-2, tandis que celui de la Prusse remonte à t756, celui de quel 
ques cantons suisses à l690ct celui du ~lassuclrnsetts à 1647 .. Faut-il s'étonner, 
après cela, que ces l~lats aient, s011s bien des rapports , pris le pas sur la BPl 
gicpte? Puisque l'organisation de nos écoles ne compte que 29 années d'exis 
tence, il faudrait , pour que les termes de comparaison fussent homogènes. 
la mettre en rapport avec celle de ces pays, telle qu'elle était il y a un à deux 
siècles. 

Certes la Prusse, la Suisse cl le .Massachnsells ont eu tout le temps <le déve 
loppei- leurs institutions scolaires, dont la perfection dépend d'une foule de 
coud ilions, comme on peut en juger, d'après les détails que nous avons don 
nés sur l'organisation de ces institutions. li est incontestable que si, comme 
il fout l'espércr , les circonstances politiques et sociales nous permettent dt' 
progresser dans la proportion que nous révèlent nos rapports triennaux, il 
ne nous faudra pas, poul' atteindre le degré de perfection dont les pays pré 
cités se prévalent 1 le quart du temps qu'ils y ont mis, pourvu qu'on ne vienne 
pas entraver notre marche prngres~i, e par des mesures intempestives et con 
traires à nos habitudes de Iiherté , telles que la coercition scolaire. 
Pour qu'on en puisse juger, nous avons besoin d'entrer dans quelques 

détails relut ifs aux principales améliorations réalisées dans nos écoles, en ce 
qui concerne le nombre de ces écoles et celui des institutours , ainsi que le 
montant de leurs émoluments, le nombre des élèves, le programme sco 
Iaire el le degré d'instruction de nos miliciens. Tels sont les principaux points 
sur lesquels porte le progrès, et quand on compare ce progrès à cc qui se pré 
sente à l'étranger, mème dans certains pays où. l'enseignement est forcé, on 
demeure convaincu que cette coaction serait pour nous thw innovation dan 
gereuse ou :.m moins intetnpestive. 

Voici les chiffres et les faits sur lesquels est fondée l'assertion que nous 
venons d'émettre concernant le progrès de notre système scolaire. 

D'abord, pour cc qui regarde le nombre des écoles communales, le rapport 
triennal de 1864-1866 constate une augmentation de 197 écoles relativement 
a celles que nous avions à la fin de la pér-iode triennale précédente. A la fin 
de f 869, d'après le dernier rapport triennal, nous comptions 219 écoles 
communales de plus qu'en 1866. 

Quant au personnel enseignant qui, en 1860, était de 9,220 agents, on con 
state dans le rapport de lSGl-1863 une augmentation de 413 pour la fin de la 
période triennale. A la fin de 1866, l'augmentation était de 7~9; et à la fin de 
1869, le personnel enseignant s'est élevé à i0,aï6, c'est-à-dire qu'il s'est 
accru de 184 relativement à la fin de la période triennale précédente. 

La position matérielle des instituteurs s'est également améliorée. Aux 
termes du règlement du iO janvier 1865, le revenu, se composant d'un trai 
tement fixe et du casuel, ne peut plus être inférieur à fü>O francs dans les 
écoles de la 5mc catégorie (60 élèves au plus), à 9o0 francs dans celles de la 
2me catégorie (6i à i 00 élèves), et à 1,0~0 francs dans les écoles de la 1re calé- 
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goric ({Of élèves et au delà). Pour les sous-maîtres attachés aux écoles de la 
calégo1·ic supérieure, le minimum est de 700 francs. Le rapport de 1867-!869 
constate une augmentation notable sur les émoluments des instituteurs, des 
sous-instituteurs, des institutrices et des sous-institutrices. Les instituteurs, 
y est-il dit, à peu d'exception près, sont à même de se faire un revenu mini 
mum de 1,000 francs (traitement et casuel). A la fin de 1869, le neuvième 
rapport triennal signale une nouvelle amélioration dans la position du pe1· 
sonne! enseignant. En comparant le dernier relevé, y lit-on 1 à celui de 1866, 
on voit que le nombre des traitements inférieurs it 1,000 francs a diminué 
de 504 1 tandis qu'il y a une augmentation de 860 sur le nombre des traite 
ments supérieurs à ·I 1000 francs. Les instituteurs et sous-instituteurs belges 
touchent aujourd'hui en moyenne 1,262 francs, revenu supérieur de plus 
d'un cinquième i, ce qu'étuit en 18fH fa rémunération prussienne 1 qui est gé 
néralement regardée comme une des plus élevées. li faut ajouter que les insti 
tuteurs belges ont droit à une habitation 011 à une indemnité de logement. 
Ils ont aussi, pour la plupart, la jouissance d'un jardin. De plus, certains cu 
muls sont autorisés. D'après un tableau officiel, dressé en ,t866, J ,140 iustitu 
leurs exerçaient des emplois accessoires, qui leur rapportuicnl cu tout 28~1~82 
francs, soit, en moyenne, par tète, 235 francs, outre les avantages attachés à 
leur place d'instituteur, ce qui porte pom· ceux-ci, la moyenne d<' leur revenu 
total à la somme de l ,~00 francs environ. 

Le nombre des écoles et des instituteurs ainsi que les émoluments de 
ceux-ci expliquent, comme nous l'avons vu plus haut, l'état avancé de l'in 
struction dans certains pays d'obligation scolaire, plutôt <1uc cette obligation 
même; et dans plusieurs antres puys, OL1, malgré l'obligation, le régime sco 
laire est très-peu satisfaisant, c'est surtout au taux beaucoup trop bus des 
salaires des instituteurs qu'on doit attribuer cette mauvaise situation. En 
comparant, sous ce rapport 1 la Be-lgi,1nc il l'Ilalie , ù l'Espagne et au Portugal, 
trois pays où l'on a décrété l'obligation scolaire, on ne doit pas s'étonner de 
la grande distance qui sépare ces pays du nôtre, quant à lu population des 
écoles, lorsqu'on songe à la détresse où Yéièlc la masse des instituteurs dans 
les trois premiers royaumes. 

Un autre progrès constaté chez nous est celui qui concerne le degré d'igno 
rance de nos miliciens. Souvent on a prétendu que la coercition seule pou 
vait porter remède à ce mal, qu'on prétendait être inconnu dans les pays 
soumis tl l'enseignement forcé. C'est là une double erreur. D'abord, nous 
avons foit voir que l'on a constaté en Prusse mèmc une situation peu bril 
lante, sous cc rapport, dans certains cantons du royaume, malgré le long laps 
de temps pendant lequel on a travaillé, sous la législation obligatoire, à faire 
disparaitre l'ignorance. En ,f 865, pour ne rappeler qu'un seul des faits déjà 
cités, dans la province de Prusse 1 sur ~,31$8 recrues, il y en avait -1,514, soit 
24J'>2 p. 0/o (voir p. !'>6 de ce rapport), qui ne savaient ni lire ni écrire. Il est 
vrai que le nombre des miliciens illettrés est plus grand chez nous; mais il 
tend à diminuer, puisque de 29.6 p. 0/o qu'il était en -1864, il est tombé en 
1869 à 24.8 p. 0/o. Cela fait voir encore que nous nous rapprochons de la 
Prusse, sous cc rapport, et que, pour atteindre le résultat obtenu dans ce pays, 
nous n'avons pas besoin de recourir à l'enseignement obligatoire. Ajoutons 
que notre situation, à ce point de vue, serait bien meilleure, si nos miliciens, 

20 
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contrairement à cc qui se passe chez nos voisins de l'est.n'étaient pas compris, 
pour ln grande majorité, dans fa classe inférioure , où naturellement on ren 
coutre le plus de pcl'sonncs illettrées: vu surtout l'iusullisuuce de nos écoles. 

'foules ces améliorations seraient de peu de valeur, si clics ne s'étaient pas 
traduites en un accroissement progressif du nombre des élèves, qui est réel, 
comme le prouvent les statistiques. Ainsi, d'après le septième rapport triennal, 
le nombre total dos élèves, au 51 décembre 1865, était de C,44,,761, soit H.15 
p. u/o de lu population du pays. C'est 28,869, soit a.20 p. 0/o de plus qu'au 
51 décembre 18(i0. Au 31 décembre ·1866, le nombre des élèves était de 
~63,718, soit J i.50 p. 0/o tic la 'population. C'est 18,9a7, soit 5.o0 p. 0/o de plus 
qu'au 5J décembre 1865. Au 51 décernhr-e 1869, 011 constatait la présence 
dans les écoles de (:)931379 enfants, _soit f-i.81 p. 0/o de la population. C'est 
291(i6J 1 soit !$ p. 0/o de plus qu'au 51 décembre f 8li6. On voit que le progr·ès 
est constant de période à période, non-seulement dans un sens absolu , mais 
aussi relativement à la population rlu pays. Il est vrai que le chiffre de '1 ·1.81 
p. 0/o est moins élevé que celui que donne la Prusse et qui est de ·16 p. 0/0• l\Iais 
d'abord on compte en Prusse des élèves (fUÎ n'entrent pas dans le calcul adopté 
chez nous, par exemple à Bediu, 2,000 enfants pauncs qui ne suivent que 
l'école du dimanche; eu second lieu, la durée de la fréquenta lion scolaire y est 
t.;L•1tértde11H'nt de 8 ans 1 tandis que, chez nous, elle n'est d'ordinaire que de 
7 ans. Si nous ajoutions au chiffre indiqué, comme on le fait parfois pour la 
Prusse , les élèves de certaines écoles complémentaires, nous nous trouve 
rions à f)Cn près au même niveau et même plus avancés dans certains 
endroits , dans la province d(• Luxembourg, pnr exemple, et dans celle de 
Namur1 où le nombre des élèves qui fréquentent l'école pi-irnaire est supé 
rieur ou au moins égal à celui des en fonts en âge <l'école, d'après les chiffres 
fou mis par les autorités compétentes de ces provinces, et que nous donne 
rons plus loin. Rien n'empêche qu'on n'obtienne un résultat semblable dans 
fout le pays. Les écoles d'adultes, les ateliers d'apprentissage, les écoles res 
sortissant au Département de la Justice, auxquelles on pourrait ajouter les 
écoles moyennes, nous fourniraient un résultat certainement aussi beau que 
celui qu'on fait valoir dans d'autres pays même obliqationuistes , elles donne 
raient à elles seules CH ,802 enfants au-dessous de H> ans. 
Il est à remarquer que, dans les tableaux stntistiques des divers pays, le 

nombre des élèves présents à l'ècole et surtout celui des inscrits dépendent, 
en grande partie, de la période scolaire assignée par la loi. Cette période 
varie énormément, comme on peut s'en assurer d'après l'exposé que nous 
avons fait de l'organisation scolaire en Europe et en _Amérique. 

Elle embrasse : 

En Espagne 
En France et ailleurs 
En Belgique et ailleurs 
En Prusse. 
En Suisse avec l'école de répétition. 
Dans le .Massachusetts . . 
Dans l'lllinois et ailleurs . 

5 ans. 
6 )) 
7 )) 
8 )) 
9 à ·fO ans. 
ro ans. 
fa à !6 ans. 
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Il ne faut pas s'étonner, après cela, qua l'lllinois compte, Slti,·1rntk-National 
Alnumac de -1864, 50 élèves primaires sur 100 habitants , tandis que la 
Belgique n'en n que ! J .81 p. 0/o. Les écolos d'adultes ou supplémentaires 
entrent évidemment dans les statistiques de la plupart des i~tuts américains. 
Si nous compnrons l'Alsace-Lorraine à I' A.llemugnc1 nous lrouvuns, il e:,l vrai, 
moins d'enfants à l'école dans le premier de ces pays que dans le second i 
mais pour bien apprécier la situation scoluire de l'un et de l'autre, il faut 
avoir égard au nombre d'années de Iréqueutul ion , qui, dans l'Alsace-Lorraine, 
ne s'étend pas an delà de lu première corn1111111io11, connue c'est souvent le 
cas en Belgique, c'est-à-dire au delà de la ,t2e année. Cl'Jll'11tlant: tians ces 
provinces devenues allcruundes , on prélend , grâce au caractère 011 aux usnges 
allemands qui y dominent ~ que prcbque tous les cufuuts qui , d'après la loi, 
doivent se trouver à l'école, la frëque11tc11L réellcrucnt. Ainsi la ville.de !Hctz, 
suivnnt les statistiques olliciellcs , ne comptait en 1870 que 4 p. °/ode man 
quants pê.1r rapport aux inscriplious, quoiqu'on n'y ait pus connu, nvunt l'an 
nexion, l'ouligation scolaire. En Allemagne, et surtout dans les gnu1des 
YÎIIC's, 1mr exemple à Bei-lin , le déficit légal, comme nous l'avons vu, est plus 
cousidérable , malgrf la coercition. Encore une fois, cc nest pas ü celle-ci · 
qu'il faut attribuer le succès des écoles allemandes. lei se présente naturel 
Iemeut la question <le sa mir quelle est ln période scolaire ln plus fuvot-able à 
la prospérité des écoles et ù la diffusion de linstruction pl'imnil'e. li faut 
é, ideuuuent écarter les termes extrèmes de 3 uus , d'un coté, et de Hi, de 
l'autre. IY •. iilleurs il ne s\igit pas tant d'avoir beaucoup d'élèves pr-is sur un 
gruud 1101111.,rc d'années à l'école, que de s'assurer que le temps qu'ils y passent 
leur sullit pour posséder l'instruction élémcnluire nécessaire , c'est-à-dire 
colle qu'il fout pour acquérir plus Iard les connaissances qui conviennent 
i1 l'état qu'ils emln-assont. Nous pensons qnc le juste milieu choisi à cet 
égard pat· hl Belgique, comme étant de rigueur, o'est-ù-dirc une période de 
7 ans, veut sullire pour atteindre ce Lut, Lien qu'il soit préférable d'ouvrir 
l'école t\ 6 ans. comme en Prusse· mais nous ne pourruns le faire d'une ma- 

, ' 
nière géné!'alc qu'en multipliant ou en rigr,mdi~sant nos écoles. 

Duns cc cas, nous compterions é, idenuncnl un nom ln-c d'élèves notable 
menl plus considérable. Un grand nombre de uos enfants quittent récole à 
12 ans , c'est-à-dire après lu première communion. Comme la confirmation 
chez les protestants n'a lieu en géué1·al qu 'h l'f.igc de J4 ans, on comprend 
pourquoi ils ont pris cet âge comme terme extrême de la frécp,cutaLion, ce qui 
fait voir , comme nous l'avons déji., l'ail observer plut> d'une fois, que la solu 
tion de fa question scolaire dépend, en grande partie, du sentiment religieux 
des nations. 
Le nombre des années de fréquentation peut se restreindre naturellement 

d'après les soins ({UÎ sont donnés aux élèv es, soins qui dépendent surtout des 
rnètho des , du nombre convenable d'écolos.rle divisions d'école et de bons in. 
stituteurs. A quoi supposc-t-on que sen irait la coercition? Sans doute il aug 
menter le chiffre de lu fréquentation. Par le fait croit-on qu'on aurait de meil 
leurs résultats, quant i.t l'instruction clle-iuèm e? Nous croyons que cc serait le 
contraire. Eu effet, c'est le trop plein actuel des écoles qui nuit le plus au pro 
grès de l'instruction, et iJ est constaté officiellement chaque année que les deux 
tiers des élèves qui quittent l'école, n'ont pas acquis le degré d'instruction 

21 
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voulu. Sous cc rapport, il nous reste beaucoup ù foire, surtout en dédoublant 
un grand nombre de classes, comme le demandent les inspecteurs provin 
ciaux. De celte manière nous poul't'ons accélérer l'éducation de nos enfants, 
ce qui est le point important, alors même qu'on ne ruultiplierait pus consi 
dérablcmeut le nombre de ceux qui s011t ù l'école. Ce progrès, qui se réalise 
déjà, doit s'accentuer de plus en plus, ce que nous pouvons espérer surtout 
de l'améliorntiou des méthodes, de la bonne organisation des écoles normales 
et. de l'augmentation nécessaire des instituteurs instruits et. expérimentés qui 
en sortent. li ne s'agit pas en tout cela de coercition à exercer envers les 
parents, mais de mesures à prendre et <le nouveaux sacrifices à faire pur les 
autorités chargées <le l'organisation des écoles. C'est la pensée qui domine 
dans les rapports des inspecteurs provinciaux, qui constatent toutefois le 
progrès accompli dans cette voie. Aussi longtemps qu'il y a insuffisance 
d'instituteurs, de sous-institulcurs , d'institutrices et de sous-institutrices, 
d'écoles et de divisions de classes, c'est, nous le répétons, une dérision de 
vouloir introduire immédiatement l'obligation coercitive. 

Les progrès constatés chez nous pourraient être plus rapides, sans doute; 
mais on ne doit pas s'en étonner, lorsqu'on considère qu'il y a un mouvement 
rétrograde dans certains pays où règne I'obligation scolaire. Pour éviter les 
redites oiseuses, bornons-nous à un seul fait déjà mentionné, à savoir que, 
dans le canton .suisse de Vaud, il y a eu en f 7 années une décroissance de 
·HS p. ¼ dans le nombre des enfants présents à l'école primaire, malgré la 
rigueur de la coercition. (Voir pp. 22 et !'>9.) 

On trouve une autre preuve du progrès réel et constant de nos écoles pri 
maires clans les rapports des inspecteurs provinciaux qui, tout en signalant 
les lacunes qui existent encore dans l'enseignement et dont nous avons fait 
mention dans ce rapport, exposent les perfectionnements introduits dans 
notre système scolaire par la nomination d'un grand nombre de bons institu 
teurs, 1mr l'amélioration des méthodes, par l'extension donnée au programme 
qui embrasse, dans un bon nombre de nos écoles, les branches accessoires 
les plus utiles, telles que l'histoire du pays, la géographie, le dessin, la 
musique vocale, des exercices de rédaction roulant sur les notions fonda 
mentales d'arboriculture, d'horticulture et d'hygiène, sur réconomie sociale 
ou les notions constitutionnelles; enfin des leçons de gymnastique, même 
combinées quelquefois avec la musique. Ces branches nombreuses s'ensei 
gnent difficilement sous le régime obligatoire, à cause du grand nombre 
d'élèves retardataires qu'on rencontre nécessairement dans cc système, à 
moins de multiplier considérablement le nombre d'écoles ou <le divisions 
d'écoles et le nombre d'instituteurs et de sous-instituteurs. · 
Tels sont les éléments de progrès qui se présentent dans notre système 

scolaire : le nombre croissant d'écoles et d'instituteurs, ainsi que l'augmen 
tation progressive des émoluments de ceux-ci. Ces trois espèces d'amé 
liorations qui se soutiennent et se développent réciproquement, ont eu pour 
effet l'accroissement du nombre des élèves, dont l'éducation a été aussi 
mieux soignée que par le passé, grâce aux efforts combinés des autorités 
et du personnel enseignant dans l'intérêt des écoles, efforts constatés dans 
les divers rapports concernant cette importante question sociale. 

Il ne nous reste évidemment qu'à continuer à marcher dans la voie du 
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progrès dans laquelle nous sommes entrés. En présence du succès incontes 
table do notre système actuel, il serait inopportun et téméraire de le boule 
verser et de tenter l'aventure d'une innovation aussi radicale que celle de 
l'enseignement obligatoire, en provoquant une désaffection à l'égard des 
écoles rnêmes, par un déploiement de rigueurs non justifiées. N'oublions pa1 
le mot du poète latin : 

Nitimur ir, velit,m, semper, wpimusque neqtüa. 

Il est une autre considération qui fait voir de la manière la plus évidente 
l'inopportunité actuelle de l'obligation scolaire, c'est que nous sommes loin 
<l'avoir les moyeus nécessaires pour donner l'instruction aux. enfants qui ne 
fréquentent pas nos écoles primaires et dont le uombro s'élevait, en ·1869, 
d'après le dernier rapport triennal, ù HS9,821, sans tenir compte, connue nous 
l'avons dit plus haut, de ceux qui se trouvent dans d'autres écoles. Le même 
rapport constate que dans nos écoles élémentaires, on admet déjà plus d'en 
fants qu'elles n'en peuvent contenir. Les inspecteurs provinciaux déclarent de 
plus I que dans l'intérêt du progrès et d'après les exigences du service et d'une 
bonne méthode, il faudrait dédoubler un bon nombre d'écoles ou de classes. Si 
cela est vrai dans l'état actuel de l'enseignement, cela deviendrait plus urgent 
encore siI'on adoptait l'obligation; car 1 comme nous l'avons fait voir dans cc 
rapport, le système obligatoire exige non-seulement d'une manière absolue, 
mais aussi d'une manière relative ou proportionnelle eu égard à l'admission 
de tous les enfants en âge d'école, un personnel enseignant plus nombreux, à 
raison du nombre plus considérable d'enfants peu intelligents qui se trou 
vent à l'école, et qui réclament plus de soins dans ce système, et par consé 
quent plus d'instituteurs. Il est donc impossible de songer à l'introduire 
aujourd'hui, vu l'i nsuffisance d'écoles et d'instituteurs, signalée dans les rap 
ports triennaux. En portant, d'après la règle établie en Belgique, à 50 le 
nombre d'élèves admis e1! moyenne dans une classe primaire, il nous faudrait 
pour environ 180,000 élèves qui ne peuvent être conveuablemcut reçus aujour 
d'hui,5,600 instituteurs en plus et des locaux nouveaux en proportion. En cal 
culant à i ,000 francs au minimum la moyenne des émoluments de chaque 
instituteur ou sous-instituteur, nous aurions un surcroit de dépenses annuelles 
de 5,600,000 francs, somme qui ne serait pas trop forte, à la vérité, pour le 
bien qu'elle tendrait à produire, mais qui serait insuffisante pour créér imrué 
diatement, comme l'exigerait l'adoption <le l'obligation, un tel nombre d'insti 
tuteurs à la hauteur de leur tâche; car l'expérience prouve-que les bons insti 
tuteurs ne s'improvisent pas. C'est ce qu'on comprend parfaitement en Prusse, 
où, d'après les exigences du service scolaire, on doit recourir parfois à des 
jeunes gens qui, comme nous l'avons vu plus haut, n'ont passé qu'une demi 
année à l'école normale, après avoir subi une courte préparation chez un 
ecclésiastique nommé, iJ est vrai , à cette fin, mais qui, à. raison de ses autres 
occupations, ne peut donner que peu de temps à la pédagogie_ 

Du reste, lorsque la Prusse a admis I'euseignement obligatoire, elle avait 
le personnel légalement suffisant à cette fin; clic développait ce qui existait, 
sans rien brusquer, sans rien improviser. Les Américains aussi ont reconnu 
celle vérité, comme on en a la preuve dans l'État de Pcnsylvanie , qui a admis 
en principe et cherché à introduire, il y a un an, d'une manière intempestive 
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el pour G mois par an, l'enseignement oliligutoîre. Ot·, voici ce qu'on lit. en 
substuuce à ce sujet dans le rapport de ·l870, adressé par le conuuissuiro de 
l'éducation un secrétaire de l'intérieur, page 275, n propos de cc qui se passe à 
Philudclphic, capitale de ln Peusylvuuie: 011 csl inu- tfllC plus de20,000 eufunts, 
<jUÎ ne fréquentent aucune école publique , privée ou paroissiale , courent ln 
rue à moitié nus, se livrant à Ia Iaiueaul ise et au vagabondage. Toul le momle 
rccounait qu'on doit avoir soin de l'éducation (le ces enfants, qu'on doit même 
les nourrir et k:; hahillor , mais porter une loi coercitive il cet. effet, sans 
pourvoù· aux conditions nécessaires, seruit , dit. le 1·nppol'l, un acte inutile et 
chimérique. Si 011 arrèle ces enfants el qu'on les 1111.Jlte en prison, on n'atteint 
pns le Lui; car· i:t peine rclâchés , ifs cherchent ù y rentrer meure eu commettant 
de petits vols. Quant aux parents <jllÎ sont souvent des ivrognes, lu prison ne 
les corrige pas. <( Vouloir coutraiudre ces parents ü accomplir un acte moral 
est chose impossible, ajoute lo couuuissuire , cl imposer- une pénalité pour 
les punir de lem· négligence est tout simpletueut absurde. >) Donnez-nous 
uvaut tout de Lonnes écoles CH nombre sullisuut , telle est la demande for 
mulée dans le rapport. 

Ainsi, comme ou mit, les Américains aussi bien c1uc les Allemands, recon 
naissent que les moyens d'éducation ne s'improvisent pas, tpr'il Iaut du temps 
pour former les institu leurs et pour fonder les écoles nécessaires. 

La dépense annuelle qu'outruinerait la nomination de nos nouveaux. 
instituteurs et sous-instituteurs sous le rézinre de I'cuseiencmeut oblizutoire ) ël ë) ë) ' 
serait de plus de 5 millions 1 comme nous venons de le voir. Quant aux écoles 
uouvcllcs , il fuudruit Lout au moins poul' ,i;;o,ooo élèves , qu'on ne peut 
admettre aujouni'!ll,i, en porter Je nomln-e à Ia moitié de celui des institu 
teurs , attendu tiue ce sout eu général des hameaux ou des endroits isolés, à 
la campainc on dans les villes, qui doivent eu être pow·vus; on devrait 
constt-uirc au moins ·J 1;iOU écoles laul primaires que uorrnales , cc qui nous 
entraînerait à une dépense de 4;510007000 francs t\ raison de 501000 francs par 
école, suit 2:2~0,000 francs par au. Cette somme, jointe à celle de 5,000,000 
pour les nouveaux iusl itutcurs et sous-institu leu rs , constituerait an moins 
uue dépense annuelle de ;';1'.2~0,000 Iraucs , ù répurf ir entre le Gm;vemcmcr1t1 
k•::i provinces 1 les conuuuncs Pl les pères de familles. Le pa)"S pourrait, sans 
se ruiner, ajouter celte chu1·ge à celle t} u'il supporte déjà pom· l'instruction 
pvimairc; mais encore une fois, il ne peut pas créer à volonté et instantané 
ment les instituteurs , il 1w pcuL se le.s procurer qu'à Ja longue, il moins peut 
être d'encourager les vocations pour l'enseignement par une IHHLYelle et notable 
majoration de tous les traitements, en sadrcssunt ainsi à une classe supérieure 
de la société, qui s'adonne aujourd'hui ~l des carrières plus lucratives et plus 
attrayantes. Encore Iaudrnil-il environ trois ans pour former tous ces institu 
teurs. On voit ici un des gruves cotés de celle question sociale, dont la solution est 
re14ardéccommcépincuscet complexe chez toutes les nations qui s'en occupent 
sérieusement. Elle se complique avec celle de fa nourriture et de l'existence 
mèiue , à laquelle les enfants ont au moins autant. de droit qu'à l'instrnction, 
droit qui impose avant tout peur ces deux. besoins, d'après la loi de la nature 
même, un devoir réciproque à leurs parents , auxquels la société chrétienne 
vient partout en aide ü cette double fin. 

Une autre preuve à l'appui de l'inoppodunité de l'obligation scolaire pour 
la Belgique, résulte de cc que nous avons dit dans plusieurs endroits de ce 
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rapport de la t'églcmcnlntion du travail des enfants, qui est considérée purluut 
où un certain nombre th• ces enfants sont employ(•s dans les truvuux indus 
triels, comme inséparable de l'enseiguomt-nt obligatoire. Alors mémo qu'on 
n'admott •. ail pus celle connexité en he les <feux systèmes cocrcilifs , toujours 
est-il, qu'on devrait pour donner satisfaction à l'opinion gl'm;1•ah1111ent admise 
à cet égard, présenter deux projets de loi sur cotte double question I laissant 
n la Chambre lu liberté de les réunir en un S<'11I, apt'(\.s s'e! !'l' p1·ono11ééo sur 
chacun il part ('t sur leur conncx i!é. Mais lt.• prnjet dt' loi dont la Uhaurbre 
est saisie, n'est p:is conçu dans <·e seus , et en trn11ch:1r1t l:1 question de l'cnsei 
auemcut obliuatcire il tend i1 foire 1)rt;J\1,.,.t·r celle de b i't'"l<'mcnlali1m du ~ 0 l ~ ~ 

travnil . laquelle, d'après ce qui s'est pusse dans les pays où elle a été adoptée, 
doit foire I'objot d\we étude spéciale em brnssant aussi la n\.;IC'meutalion du 
truvnil des femmes. 

Nous disons que le prn_jd. qui nous est présenté to nd ù foire prl'juger la 
mesure de la r<.\~lcrnculalion du lrnvnil des enfants; cnr sans cela le système 
d\•nseigncmcnt oLligaloirc, appelé du derni-lcmps, qu'on 11011s propose, expo 
serait les enfants de fabrique il un sut-croit de Irnvail 'lue nous ne pouvons ad 
mettre, attendu qu'il est reconnu que leur tr •. ivail, qui, dans cc cas. devrait l'lrc 
limité par la loi, est déjà en général trop lourd. Aujourd'hui cc mal est l'effet 
de la liberté qui, à côté des nvantages qu'elle produit, a toujours ses dangers 
et ses abus; mais alors l'uggravation de la condition de ces pelils malheureux 
serait le résultut de fa loi, qui serait muette sur la limitation du t ravnil , et 
nous eu porterions toute la responsubil it é, s'il n'y avuit pas <fo 1·(;glemenlntion. 

Ainsi, à quelque point de vue qu'on se place, la question qui nous est 
soumise doit éh-e considérée au moins comme inoppor-tunc. llfois pouvons 
nous I'admcttre en principe pour en foire l'applicatiou lorsque nous aurions 
les moyens <le le faire d'une manière cllicacc? Sans vouloir tranchor celte 
question au point de vue des autres pays, lle ceux. surtout, dont les institu 
tions diffèrent beaucoup des notres , nous la croyons en opposition avec nos 
mœurs , nos habitudes et l'esprit de nos liber-tés. C'est pourquo i nous pensons 
qu'elle est inadmissible en llclgiquc. Celle conclusion résulte des diverses 
considérations développées dans cc l'apport, auxquelles nous devons en 
ajouter encore quelques autres. 
Disons d'abord <1uc nous croyons avoir démontré dans cc rapport que les 

succès obtenus dans quelques pays d'obligation scolairc , savoir en Allemagne 
et en Suisse, tiennent à roq;ani.sation des écoles introduite depuis longtemps 
plutôt qu'à l'oLligalio11. Cette organisation l'epusc sur une hase rdigit>mc el 
clic est généralement confcssionnclle,comme on peut s'en assurer en consul 
tant ce que nous avons dit dans un ~rantl nombre de passages de ce rappor-t. 
En Allcnwgnc, où l'on trouve les meilleures écoles et le plus d'hommes 

instruits, on tient surtout aux écoles confessionnelles, d'après le régime 
antérieur à Frédéric-le-Grand. Cc rég·ime y est tellement enraciné dans les 
moeurs que l'obligation y est regardée générnlemcnt connue un rouage en 
quelque sorte inutile. Ce qui le prouve~ c'est. <1ue partout où l'on rencontre 
la race allemande, l'esprit de la famille allemande, on trouve, mémo en l'ab 
sence de toute obligation, des écoles confessionnelles bien organisées et pros 
pères. C'est cc que nous avons vu clans plusieurs passages de ce rapport. ,Rien 
de pins frappant à cet égard quo ce quise pnssc parmi les Allemands aux Etats 
Unis, où ils sont aujourd'hui au nombre de six millions, comme nous l'avons 
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vu. lis y ont, partout où ils sont assez nomhreux , des écoles annexées aux 
églises ou dirigées par des sociétés particulières, où l'enseignement se donne 
en allernand , comme en Allemagne même, pur des instituteurs formés pour la 
plupart dans des écoles normales qu'ils ont établies aussi sur le modèle de leur 
pays d'origino , dans plusieurs localités des Étals-Unis. Les Amé1·icains admi 
rent ces écoles, et en général les préfèrent aux leurs pour les résultats obte 
nus; sen le ment 1 une certaine rivalité nationale, facile il comprendre, &'y 
manifeste parfois , en cc qu'on craint que l'élément teutonique, comme ou 
l'appelle, n'acquière une trop grande importance dans le système scolaire, 
au délriuient des écoles établies. Les Allemands répondent à ces plaintes en 
<lisant qu'ils ne demandent rien au Gouvernement pour lems établissements 
d'instruction, si ce n'est le maintien de la liberté d'enseignement. dont ils 
jouissent et qui, avec l'intervention des personnes charitables, y assure le 
succès des écoles plus qu'on ne pourrait l'attendre de la coercition, qu'ils n'ont 
pas même songé h y foire établir. Ces faits sont consignés dans les rapports 
américains de !870 sur l'instruction publique. Voilà donc l'élément germa 
nique qui entre pour près du sixième dans la population des États-Unis et 
qui, par sa supériorité en matière d'enseignement pr-imaire , y exerce une 
pression qui a cMjà de l'influence et qui en mua de plus en plus sur l'orga 
nisation des écoles américaines en général. 

Dans plusieurs de ces écoles cl de celles des Allemands-Américains, on a 
établi le système du demi-temps, en rapport avec le travail industriel, mais 
sans contrainte et par la seule action des sociétés de hienfaisnnoa, qui, par 
leur intervention, cherchent à obvier à I'inconvénient de la diminution des 
salaires résultant de la présence des en fonts à l'école (1).C'est ce qu'on fait aussi 
en Bclgic1ue dans plusieurs localités où. l'industrie soutient l'école au nom et 
à la faveur de la liberté. Ce système, que nous n'avons qu'à développer, est 
conforme à nos mœurs, il est éminemment belge; celui de la coaetion ne l'est 
pas et ne saurait l'être sous l'empire des idées modernes. 

Ce qui est également contraire à nos idées et à nos habitudes, ce sont. les 
coi-rections corporelles, admises, quoique avec modération ~ dans les écoles 
obligatoires, et sans lesquelles on estime que la loi d'obligation serait sou 
vent éludée par des enfants qui se feraient chasser de la classe, à l'instigation 
de leurs parents, pour augmenter par leur travail les salaires de la famille. 
Ces corrections, qu'on tolère en Angletene et même aux Etats-Unis, sont 
proscrites p::ir nos lois, peu compatibles, sous cc rapport, avec l'enseignement 
obligatoire. 

L'obligation scolaire aurait un autre inconvénient grave pour la Belgique, 
c'est qu'elle grossirait le chiffre déjà considérable de nos concitoyens qui 
émigrent vers la France , pour retourner en Belgique où ifs ont leur domicile 
de secours, dès que la maladie ou l'infirmité les rend impropres au travail. 
Ils devicn ncnt alors une charge pour la bienfaisance belge et une cause de 

(1) Des Frères <le charité LPiges ont établi, avec un grand succès, une école semblable à Bal11- 
rnorc, aux États-Unis. A Louisville ils ont 4,000 élèves dans leurs écoles primaires, qui font une 
rude concurrence aux écoles publiques, par l'instruction et l'industrie. L'Amérique nous demande 
beaucoup plus de Frères que nous n'en pouvons fournir. 
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démoralisation, Lo chiffre de l'émigra! ion belge 1 qui, comme on sait, se porto 
en masse vers la France, a été de ·{4;'$1217 in divi.lus, t\ part ir de ·t8al jusqu'à 
{868, sans compter les années nntéricm-os. L'immigrution , composée en 
grande pnrtie de retours , s'est élevéc , pendant la môme période, ù H2,66f. 
Ce double mouvement, si contraire à l'instruction de nos compatriotes, s'ac 
croîtrait évidcuunont par la diminution de~ salaires qui i-ésul lorait de l'adop 
tion de l'enseignement obligatoire .. 

Nous avons vu, pa1·lic11lièremenl ü. la page 70, qtic le dévPloppement dn l'in 
struction publique est dù surtout au gr~nd nombre d'écoles et de bons institu 
teurs, dont I' Allemagne, la Suisse, l'Écosse et les Lttats-ll II is ont su se pourvoir, 
pendant un long laps ile temps, en fu isnnt à cet effet les sncrifices nécessaires et 
en les partngc.:mt entre les particuliers 1 les communes d l'Etat. La Belgique, 
en égard il ln. date relativement récente de son organisation scolairo , n'a rien 
à envier, sous cc rapport 1 aux pnys précités , ni à nucun pays du monde. On 
peut dire, quant aux sacrifices , 11uc nulle part I'intervention pécuniaire des 
pouvoirs publics n'a été plus généreuse, et comme nous sommes décidés à 
continuer cette marche progressive, on peut s'attendre à des succès croissants 
et à des résultuls semblables à ceux dont se glorilient les nations les plus 
avancées en instruction primaire. Comme il y a chez plusieurs de ces 
nations un mouvement 1·étrogrnde1 que nous avons coustaté , nous pouvons 
espérer, pal' la continuation ile 110s efforts et de nos sacrifices, de les devancer 
pour la gém'l'Lllité de la Belgique, comme nous les devançons déjt\ dans 
quelques parties du pays. 
Il est une réflexion, qui doit frapper tous ceux qui étudient à fond notre 

système scolnire , en le mettant en parallèle avec celui des pays qui ont 
adopté l'euscignement obligatoiro , c'est que les succès dont se vantent quel 
ques-uns de ces pays_, et 1p1c nous sommes loin de contester en général, sont 
dus en grande pm-tie, comme en Suisse, par exemple, aux écoles de répétition 
( Repetirsclrnlen) on de perfectionnement ( Ergiinzu119ssch11le11). Ces écoles, 
eomrue nous l'avons vu, font suite aux écoles primaires proprement dites, qu'on 
fréquente tic 6 it 9 ou de 6 i1 12nns1 pour entrer ensuite dans les premières qu'on 
fréquente jusqu'à l'àgc de 16 ans. C'est en comptant les élèves de ces deux 
espèces d't\coles qu'on obtient , comme nous l'avons nt. co parlant clc l'orga 
nisation scolaire de l'Helvétie, une proportion de -14186 p. 0!0dc la population du 
pa) s, chiffre inférieur de 1 ,f 4 p. 0/o à celui que donne la Prusse. Nos écoles 
d'adultes qui remplacent parfaitement celles de répétition ou de perfectionne 
ment de la Suisse, sont à peine organisées et donnent déjà de beaux résultats, 
qui, grâce aux efforts du Gouvcrncmcnt1 des communes et de toute notre 
population intelligente, deviendront de plus en plus importants. En ajoutant 
les élèves de ces excellentes institutions à ceux de nos écoles primaires, 
comme certes nous pouvons le faire à l'exemple de la Suisse, nous ne tarde 
rons pas à atteindre un niveau semblable, sinon supérieur à celui de ce pays, 
avec lequel nous avons plus d'analogie politique qu'avec la Prusse; nous y 
panicndrons sans recourir à l'obligation, mais en donnant, en vertu de la 
loi de 1842, à ces écoles le caractère religieux qui domine dans les institu 
tions helvétiques. 

Nos écoles d'adultes nous présentent même une plus belle perspective pour 
l'avenir que les înstitutions du même genre en Suisse, attendu que celles-ci 

22 
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n'ouvrent leurs classes que pendant deux ou trois demi-jours, et dans quel 
ques cantons, pendant un soul demi-jour- par semaine. 

Ces écoles jouent un grand 1·ùl(' dans un lion 110111L1·e de pays d'obligation 
scolaire et servcn t souvent. corn me nous l'avons vu, à grossi ries statistiques des 
institutions primaires. En élnhlissant un parallèle entre ces pays et le nôtro , 
nous devons, pom· rester dans lo vrai, tenir compte do celte circonstance. 

On doit cousidércr aussi fprn lorsqu'on exnmino l'obligation scolaire dans 
les États où elle fonctionne d'une manière sériouse , on voit qu'il existe il cet 
égard une gmndo différence entre eux, et dans chacun d'eux dos exemptions, 
des nnomnlies , dr-s inégalités, qui révèlent les diflicullés que le système pré 
sente dans l'exécution. Ces diflieultés, jointes il l'arhilruire du régîme1 sont en 
opposition flagr·ante avec l'cspi-it de nos institutious , purticulièrement avec 
l'égalité coustitutiounelle devant la loi. L'enseignement obligatoire, surtout 
en l'nbsenco d'une loi sur la 1·églementation du truvail de.:; eu fonts, ne peut 
donc être admise dans un puys de liberté et d'êgnlité comme le nôtre. En 
faisant violence it nos sentiments d'indépendance cl de sel{-goven1111ent, on 
ferait naitre un esprit d'opposition ù l'instruction mème pat· des tracasseries 
c1uc nos progrès scolaires rendent inutiles. Quant il ces progrès il est encore 

d û ' 
une circonstance qui le fait ressortir, et que nous devons signaler avant de ter- 
miner ce rapport, c'est que partout 1 sous le régime obligatoire ou nou-obli 
gutoi1·e 1 l'élément allemand a une supêriorité incontestable sur la plupart des 
autres, en cc qui concerne I'iustruction primaire. Cela se voit en Aulriche , 
en France, en Amérique aussi Lien qu'en lklgic1ne1 rclntivcment au Luxem 
bourg, où souvent, comme chez les Allemands en général, d'après une habi 
tude qui a sa source dans les anciennes maitrises, on n'accorde pas de travail 
aux ouvriers dépourvus de tonte instruction primaire. ·Pour être juste dans 
l'appréciation comparative de la llolgiquc et des pays d'obligatiou , il faudrait 
distinguer de part et d'autre entre la population allemande et celles qui appar 
tiennent à d'autres races. Sous cc rapport 1 faisons un rapprochement entre 
l'Autriche, par exemple , où l'organisation scolaire existe depuis environ un 
siècle; et la lklgiquc, où die n'a que 2!) ans d'existence. On a le n'gime obli 
gatoit·c sév èrement imposé, d'un coté, et le régime facultatif, de l'autre. Nous 
avons dL'ji\ Yu que la stntistique pour l'ensemble des p.ays autrichiens ne 
donne tout au plus que 8 élèves primaires sur ·100 habitants. Il est nui que 
la partie allemande de l'Empire est dans une situation meilleure. On y trouve 
une proportion de 11 p. 0/0 relativement ù la population. On serait même 
tenté de croire i1 un résultat plus Iavorablc , si 1'011 se bornait à comparer les 
enfants présents-à l'école avec ceux qui sont inscrits; car, d'après les statisti 
ques, il y a 9!) élèves présents sur 100 inscrits. 1Uais1 d'un antre coté, il n'y en 
a, comme nous venons do le dire, que f f sur fOO habitants, pour une durée 
d'école qui n'est pas inférieure à celle qui est adoptée en llcfgic1ue. 
Pour pouvoir équilibrer ces deux proportions centésimales 1 le chiffre de 

H p. 0
/0 devrait s'élever à près de ·lo p. °/o. Comment expliquer cette énorme 

différence? · 
Elle s'explique d'une manière naturelle par un fait qui nous est révélé dans 

l'ouvrage de M. Hon nier Sur l'instruction en /illemagne, où cet écrivain dit 1 
à propos des statistiques de l'Autriche, que le recensement annuel des élèves, 
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confie aux iustitutcurs (qui ont intért;l i, omettre l'inscription des enfouis 
pauvres non-payants), présente beaucoup de lacunes. On somhle nvoir réglé 
los inscripl io ns d'après la Iréqueutalinn. On voit pat· fa qu'on doit raisonner 
les stalistiques a vaut de les prendre it la lcttr«, D'nprè, celJes que nous venons 
de citer cl I'expllcation que nous en donne '.\l. ~lonuiei·, il n\",l pth étonnant 
qu'on ait pu dire en Autriche que, dans la partie allemande de l'Empire, on 
trouve à peu près autant d'enfants i, l'école qu'il y en a d'irn,ci-its, Iundis rpre 
le nombre de C<'IIX qui Iréquentcnt t•st iufét-ieur , eu le cornpamn! il lu popu 
lation,;\ celui que nous nvous en Bdgique pour l'onsomhlo dt> 110s province». 
Si nous com1nu·o11s la partie allemande de notre pays, suvoir leLu xouiboiu-g , 
à la pm-Iie allemande de l'Aun-ichc , comme nous pouvons le foire en toulc 
justice1 nous avons une énorme supét-iorité, p11ÎS((Ut', dans Il•~ écoles priuraires 
proprement dites de cette province belge, il)' avuit 1 d'après le dcrnÎl•r· rnpport 
lrieunal , au 31 décembre f 8{H), Ili us p. °/o élèves, JHW 1·::ippurt ü la popula 
tion 1 chiffre supérieur ù celui do ln pu1-!ie allemande de l'Autriche ('l it celui 
de la Prusse même, qui n'est q1w de -16 p.°fo. Mais aussi le Luxembourg compte 
sur 10,000 habitants, 25.97 écoles cl un personnel enseignant de ~8 individus, 
deux chiffres notablement supériours t\ ceux (jllc donne l'onscrublo non-seule 
ment de lu llelgicp,c, mais nième de la Prusse, 

Ce brillant résultat, obtenu sous le t·l\;irne de I'cnscignement facultatif, fait 
voir que nos écoles peuvent se passer de l'obligation scolaire pour répondre 
à l'attente du paJS et aux sacrifices qu'elles lui imposent. Ce qui nous donne 
l'espoir fondé d'atteindre cc degré de prospérité ~lans toutes nos provinces, 

, c'est le progrès qui se manifeste partout et partieu lièrement dans la province 
de Namur, où le nombre des élèves pvimuircs , quoique inférieur- i\ celui du 
Luxern bourg, atteint cepondant aujourd'hui 1 d'après l'alteslaliu11 <IL· l'autorité 
compétente de la province, le chiffre normal en rnpport nvec h1 durée de 
7 années d'école, savoir le chiffre de ·l ~ p.¼ <le la population. De sorte que 
tous les enfants qui doivent , suivant les règlements, fréqucnler I'école , la fré 
quentent réellement daus la provincl' de Nnmm·: bien qu'on puisse les 
admettre à 6 ans 1 sel on les instructions 1 CP Il u i est sou ven t irnpossiblc , fou te 
de locaux suffisants. Le chiffre ofliciel pom· cette môme province étuit , au 5( 
décembre 1869, de 15.21 p. °fo. L'étal moral des tlcu::\. provinces susmentiouuées, 
qui ont devancé les auteurs dans l'organisation scolaire, est pour beaucoup 
dans cc succès. 

Ces rapprochements ont re certaines provinces et I'eusemhk- du pays font 
voir que le secret de la prospérité des institutions primaires u'est pas dans 
l'obligation, mais dans l'orgunisatiou morale cl matérielle; surtout dans le, 
grand nombre d'écoles et dans un nombre considérable de bons instituteurs. 
sous-instituteurs, institutrices d sous-institutrices. Une autre comparaison 
servira à mettre cette assertion en évidence, c'est celle qui nous reste i.\ éta 
blir entre nos campagnes el nos villes, au point de vue scolaire. D'après le 
dernier rapport triennal, on comptait au 31 décembre !8691 dans la partie 
rurale de la Belgique, 12.a9 élèves sur 100 habitants, lundis C[UC dans nos 
villes il n'y en avait que 9.08 p. 0/o. Mais aussi le nombre de nos écoles, dans 
les campagnes, était de 12.79 ~ et, dans les villes, de {5.86 seulement par 
-f 0,000 habitants. La supériorité du nombre des élèves s'explique encore ici 
par celle du nombre des écoles, qu'on doit augmenter toutefois, même à la 

.. 
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campugno, pour obtenir la proportion normale de fréquentation, t{UÎ est de 
H> p. 0/o au moins de la population. Il est clair que les écoles doivent être 
relativement pl us nombreuses dans les campagne::, que dans les villes, il cause 
do la dissémination de la population rurale ; ruais, d'un autre côté, la densité 
de la population urbaine facilite h, Iréquentalion tics écoles de ville, qui, 
sous ce rupport , restent néanmoins chez nous au-dessous des écoles rurales. 
<le plus de 25 p. 0/o. L'action de la multiplicité des écoles à la c:.unpagne est 
donc plus forte que la tendance contraire produite pal' hl rareté ou l'isolement 
des habitations rurales; aussi lu différence entre les villes et les campugnes 
est-elle beaucoup plus grande, corn me l'indiquent les chiffres cités ci-dessus, 
pur rupport auv écoles qu'en ce qui concerne ln population de celles-ci; co qui 
fuit voir q u'ou multiplie les écoles selon les besoins de lit campagne et eu égard 
à l'isolement. Encoro une fois, cela vient il l'appui de notre thèse consistant 
à faire voir que la population scolaire dépend en grande partie du nombre des 
écoles. Mais d'où vient. cet énorme écart entre les écoles de nos villes et celles 
de nos campagnes? Comme la. liberté est la même de part et d'autre I on ne 
peut expliquer cette différence que pm· les considérations religieuses et mo 
rales llllC nous avons exposées dans plusieurs endroits de cc rapport et qu'il 
serait trop long et inutile de reproduire ici, mais qui se résument dans J'i11- 
térôt scolaire qui, étant moins co1!.1pliqué avec d'autres dans les campagnes, 
y est générnlement mieux compris. De fa naturellement un plus grand zèle 
pour [a construction des écoles, el par conséquent une plus forte population 
scolaire relativement à la population totale de la campagne. 

Les statistiques comparatives que nous venons de citer d'après nos docu 
ments officiels, démontrent avec une rigueur mathématique, surtout CJlHHHl 

on les rapproche de celles que nous avons empruntées, dans le mémo but, à 
d'autres pays, que pour arriver à l'apogée de l'enseignement primaire, nous 
n'avons qu'a multiplier les écules et les instituteurs. C'est à cela que tendent 
tous les efforts des divers pouvoirs en Belgique. 
On doit donc cou cl ure, d'après tout ce qui a été dit dans ce rapport, que 

nous pouvous, sans recourir aux embarras plus ou moins vexatoires de 
l'obligation scolaire, généraliser clans tout le pays la belle situation qui existe 
déjà dans quelques-unes de ses parties 1 notamment dans la province de 
Luxembourg; et que nous n'aurons ainsi bientôt phis rien à envier à aucune 
nation en matière d'instruction élernentaire, Cc sera un incontesablo hon 
neur pom· la .Belgique de pouvoir dire au monde entier : Voilà ce que 
nous avons fait sans la coercition scolaire, voilà ce que nous devons à une 
de nos plus précieuses libertés et à I'exercice persévérant de notre régime 
constitutionnel' 



( 87 ) 

Une note habilement rédigée est présentée, comme annexe à cc mp 
ptw l'honorablo rapporteur de la deuxième section. Elle est conçue dans les 
termes suivants : 

Note cfo la minorité. 

La note de la minorité ne peut être qu'une courte protestation contre les 
conclusions du rapport. Il serait impossiblc , en effet, d'examiner cl de dis 
culer tous les documents, très-intéressants du reste, invoqués contre le prin 
cipe de l'enseignement obligatoire. 
Eu rendant hommage au talent et à la science profonde dont mon hono 

rable collègue a fait preuve, il est do n.1011 devoir de faire remarquer qu'il n'a 
point prouvé que la spontanéité d'un père de famille illettré suffise pour 
assurer l'instruction des enfants. 

Depuis la Prusse jusqu'à la Chine, nous voyons que ln contrainte est néces 
saire, en cette matière comme en toute autre, pom· exiger des particuliers 
I'acccmplissoment de leurs obligations. Que le moyen de contrainte émane 
d'une loi civile ou d'une loi œli~ieusc, ce n'en est pas moins une coutruiute. 
Le développement de l'industrie ne fait qu'ajouter ù la nécessité de recourir 

à la loi. Nous en trouvons la preuve dans le rapport même auquel nous 
répondons. 

Si, à Berlin, si, dans le canton de Vaud (p. 61 ), il y a relâchement dans l'exé 
cution de l'obligation scolaire, malgré la loi, malgré la tradition, malgré les 
mœurs , malgré l'école confessionnelle, c'est-il-dire, malgré l'influence reli 
gieuse, que sera-cc donc dans les pays où il n'y a ni lois, ni traditions, où le 
principe même de l'obligation n'est pas admis? Si les parents instruits flé 
chissent dans l'accomplissement de leur tâche, que pouvons-nous espérer 
dos pays où l'ignorance des parents est le premier obstacle à vainore P 

A Berlin, malgré la toute-puissance d'un Gouvernement qui veut sincère 
ment I'instruotiou, le nombre des contraventions cc a augmenté dans une pro 
» portion énorme. En -18;,a, il y a eu 9;50 condamnations pour infractions 
>) à cette loi, et, en ! 8a6, le nombre des condamnations prononcées de ce chef 
n a été de J 780. C'est une augmentation de 86 p. 0/o en une année. >> 

Peut-on conclure de cette imperfection de la loi à la suppression de la loi? 
Croit-on que la spontanéité des pères de famille eùt fait davantage ? 

On prouve encore moins en prouvant l'impuissance de la loi seule, là où 
manquent les écoles.et les institutions: le principe sans la chose, la forme 
sans le fond, le cadre sans le tableau. 

D'un autre coté, il ne faut pas nous bercer d'illusions dangereuses en cc qui 
concerne ln Belgique. Ce que les statistiques appellent savoir lire et écrire 
n'est souvent mémo pas l'apparence de ce premier deg1·é d'instruction. Et 
cependant, su rune population de4,827,855 habitants, il n'y en a que 2,279,091 
qui soient indiqués comme satisfaisant prétendùment à cette condition (1). 
Pour avoir le nombre des personnes possédant l'instruction que la loi sur 

l'enseignement obligatoire doit exiger, il faut prendre le chiffre de ce que 

(1) Rr:cE~SEIIE:IT GÉ.'IÉR u, 31 décembre l 866, p. 502. 
25 
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les statistiques appellent : « possédant une instruction supérieure aux deux 
» dcarés <f UÎ précèdent » n . 

Or, le rapport u-iennal sur l'instruction primaire ( 1) donne le total de 
12r:i,!'.569 miliciens, dont 415,26·1 savent plus que lire ('I écrire, pour les minées 
·1867-1868-1869,sait 56 p. 0/o C'est pal' erreur que le 1·apport argumente, p. 7a1 
<le ce que nos miliciens sont et compris, pour la grnmle majorité, dans la ,, 
i> classe inférieuro: >> les statistiques s'appliquent à tous les jeunes gens appe 
lés au tirage au sort. 
Je ne vois pus plus de garantie dans les chiffres qui constatent le nombre 

des enfants fréq uenlnnt l'école. Fréquenter! Combien de fois par un P Avec 
<fuel fnfü? 
De semblables 1·e11scîgncments ne peuvent conduire qu'à la plus trompeuse 

sécurité. Nous pouvons jugm· pui· nous-mêmes, pa1· nos renseignements privés, 
par nos cuf rcticns avec les parents et avec les enfants, du degré d'instruction 
des populations. 
Le résultat do cet examen sera infailliblement. que l'on ~l pris l'apparence 

pour la réalité. 
Il est temps de ne plus se contenter de vaines promesses. Les questions 

sociales sont ù nos portes 1 et nous avons il les résoudre de commun accord 
avec ceux qui, aujourd'hui. n'ont pas assez d'instruction pour les comprendre. 
Préparons-nous des collaborateurs intelligents, instruits, possédant toutes 

les connaissances qui, dans l'àgo mùr , compléteront nécessairement une 
bonne instruction primaire : ils seront nos amis, nos appuis; nos guides et 
notre véritable force; ils élargiront la base de notre édifice social. L'ignorant, 
au contrairc , serait uotre adversaire, sinon notre ennemi, et nous conduirait, 
par la lutte inintelligente: ù la dissolution de la société. 

Nous n'avons donc pas le choix. 
L'examen des législations étrangères nous prouve que les pays les plus 

rebelles à l'immixtion du Gouvernement dans les affaires privées ont 
reconnu la nécessité d'insérer dans la loi le principe de l'enseignement 
obligatoire. Le principe de la liberté absolue s'est trouvé impuissant. 

Quant à la légitimité d'une obligation de cette espèce, elle est démontrée du 
moment où il est J>l'011vé que l'intérêt social la réclame. 

Prétcndrn-I-on qu'il soit plus légitime de forcer; un père i• envoyer son fils 
à la caserne que de l'envoyer i:t l'école? De priver un homme de sa propriété 
que de l'exproprier do son ignorance? 

On ne peut invoquer avec plus <le raison hl liberté du père de fomillc, 
celui-ci pouvant toujours rester libre d'instruire ou de faire instruire son fils 
comme il l'entend. 

Mais examinons de plus près l'argumentation que l'on oppose Îl la propo 
sition de l'honorable U. Funck. 

Nous laissons en dehors du débat tout ce qui s'attaque spécialement ü la 
proposition de loi. Celle-ci est susceptible d'amendements, et nous n'avons à 
discuter ici que le principe. 

La thèse du rapport est celle-ci: l'obligation scolaire a été sans influence 
sur le développement de l'instruction populaire, celui-ci est dû à la multipli- 

(1) RArronT 1111i:Y,AL, présenté le 13 maj !8ï0, p.~% .. 
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cité des moyens d'éducation mis à lu disposition des enfants, à l'ancienneté 
de l'organisation scolaire, et aux mœurs tics pays où cc développement s'est 
produit le plus hcureusemont. 

Nous pourrions demander d'abord qui a jamais prétendu qnc le fait seul de 
décréter l'instruction obligatoire pourrait diminuer le nombre d'illettrés, les 
partisans de cette réforme sous-entendent naturellement que l'oUigalion ne 
pounu avoir tous ses effets que le jour où le pays possédera un nombre 
d'écoles et d'institutions suflisant , ils considèrent que la promulgation de 
l'obligation scolaire engage plus nettement lu responsabilité de la société vis 
à-vis des pères de famille et l'oblige plus directement à mettre à leur dispo 
sition des moyens d'instruction suffisants. Mais cette promulgatioi, ne peut 
ni remplir les trésors vides, ni enrichir les communes pQuvres, ni improviser 
des instituteurs. 

Quant à l'ancienneté de 1'01·ganisation scolaire en Allemagne, il est certain 
que nous ne l'atteindrons jamais et que nous nous en éloignerons même tous 
les jours davantage, si nous ne commençons point par le commencement, à 
l'exemple de l'Allemagne. 
Enfin lorsque les mœurs n'ont pas agi assez efllcueement, il faut)' ajouter la 

force <le la loi. 
Le rapport donne la statistique suivante de l'enseignement populaire en 

Prusse. 
Nous prenons ses données pour base et nous les tournerons contre lui pour 

démontrer qu'elles combattent les conclusions mêmes qu'on en tire. 

Population de la Prusse : 18J76,~00. 

Enfants soumis à l'obligation scolaire 
dont 1,77~,888 évangéliques; 

i,065,80~ catholiques; 
50,0~5 isrnélites ; 
6,090 dissidents , 
84,021 élèves privés. 

TOTAL. 

DtFICIT 

5,090,294 

2,9~9,8157 

-150 457 ) 

et l'honorable rapporteur adrnet , d'après le rapport officiel, qu'un grand 
nombre de ces 150,437 enfants fréquentent les écoles moyennes. 
Servons-nous du dernier rapport triennal pour compare!' ces résultats à 

ceux que nous obtenons en Belgique et voyons si, comme le dit le rapport 
(page 14) 1 ils ne s'éloignent pas beaucoup de ceux que nous procure la lot 
de 1842. 

Population de la Belgique : ~,02f ;556. 

Enfants en âge d'école. . 
Élèves dans les écoles . 

DÉFICIT • 

705,200 
• f>93:579 

rn9,s21 
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Admettons qu'il y ait en Belgique la même proportion d'enfants fréquen 
tant les écoles moyennes qu'en Prusse, cc qui est fort large. Il en résulte pom· 
nous qu'avec une population scolaire quatre fois moindre qne ln Prusse, nous 
avons un déficit plus considérable qu'elle. Il en résulte ql1C la fréquentation 
<les écoles en Belgique est à la fréquentation des écoles en Prusse comme 
,J est t\ 4. 

Donc la situation de la Prusse est quatre fois meilleure que lu nôtre, et l'on 
ne peut pas dire que l'obligation scolaire n'y ait produit aucun résultat. 

Mais, nous dit-on, l'instruction est. aussi inégalement répartie dans les diffé 
rentes parties des pays allemonds soumis à l'obligation scolaire que dans les 
différentes provinces de la Uclgique; et même, pour l'ensemble de ces pays 
tous également soumis à-l'obligation scolaire, il y a une proportion de 1 i .20 
enfouis il l'école sur ,100 habitants. Ce qui est un peu moins qu'en Belgique. 
Les pays allenuuulsl 
On fait entrer en ligne de comptc(p.14) la population de l'Autriche) pou1· 

laquelle il n'est pas pius exact de dire qu'elle est allemande que de dire qu'elle 
est également soumise à l'instruction obligatoire. 
Peut-on, en effet, appeler allemande ln population d'un pays qui se répartit 

ainsi C) : 

Allemands. 
Slaves . 
Latins . 
lUagyars. 
Divers . 

TOTAL. 

7,789,92t> 
. 14,802,?rH 

a,5t0,806 
4,94-7,154- 
,f )212,,102 

5{,062,718 

Or, on suit cc que valent 1 au point de vue de l'instruction, ln plupart des 
populations auti-ichienncs qui ne sont pas de race germanique. Voici, du 
reste, quelques chiffres qui en donnent une idée: 

' Dans la pnrtie allemande, 7~ p. 0/0 des enfants en âge d'école fréquentent 
l'école. 

En Gallicie . 
En Bukowine 
En Dalmatie . 

28 p.% 
f5 p. % 
26 p. 0/0 

Dans les provinces allemandes, 88 p. ¼ des conscrits savent écrire. 
En Hongrie . . . 16 p. % 
En Dalmati(}. ·l p. °fo 

Au point de vue de la religion, 9o.9 p. 0/0 d'enfants protestants fréquentent 
l'école contre 85 p. 0/o de catholiques. 

(l) D'après CzoRNJG. - VON lüoorN: Handbueh. der E7'<lMindt. 
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Voici cc que dit M. l\luuricc Block dans son livre l' Europ« politique et 
sociale: h propos de l'instruction en Autriche : 

(( L'Autriche, malgré quelques efforts louables, est restée quelque peu en 
)> arrière. Les communes, il est vrai, y sont chargées de l'entretien de l'école, 
i> mais ces écoles y sont strictement confessionnelles ( séparées par cul le) et 
» absolument sous l'autorité du prêtre et du pasteur. Les _pères do fumillo 
n n'ont aucune part dans ln survoillnnco de l'cnscigncmcnt , et le concordat 
>) stipulait nombre de priviléges purticuliers qui sont pr-obnblemcnt destinés 
1) ù tomber· en désuétude, sinon à être supprimés avec le concordat. Une difli 
» cuité spéciale à I'Autriche, c'est la confusion des langucs,chaque tribu tenant 
n avec une ténacité, souvent absurde ('), h la conservation de lu sienne, con 
>> trairement ù son intérêt et à celui de I'humanj lé. 

» JI en résulte que, pour plus d'une commune, on ne parvient pas à établir 
» le nombre nécessaire des écoles catholiques, protestantes, israélites, grec 
,> <Jncs, de langue allemande, tchèque, polonaise, serbe, etc., par conséquent, 
,, on n'en a aucune. L'instruction est oblig::itoirc, mais les passions religieuses 
» et nationales et l'incurie des parents neutralisent les dispositions de la 
)> loi. De là vient que si, dans les provinces allemandes, presque tous les 
>> enfants fréquentent les écoles, on déplore encore bien des abstentions dans 
n les contrées slaves. >J 

En classant l'Autriche parmi les puys soumis à l'obligatiou scolaire, on en 
arrive évidemment à faire baisser le p. 0/o d'enfants fréquentant les écoles, 
mais ce moyen ne résiste pas à la discussion. 
Dira-l-ou que l'instruction obligatoire a été établie en Autriche en 1774? 
!'.\lais chacun sait qu'elle na jamais existé que sur le papier. Cc fait a été 

signalé au Rcichsrath , lors de ln discussion de la loi sur l'enseignement. 
populaire, qui, celte fois, a décrété sérieusement l'oblig,\tiou, mais le t4- mai 
-1869 seulement. Duns cette discussion, un député de la Carniole, très au cou 
rant de tout ce qui concerne l'enseignement primaire, M. Klun , a fourni les 
détails suivauts : en 1861, quand l'Autriche comptait environ 5(),000,000d'ha 
hitants, il n'existait dans l'empire que 50,000 écoles primaires. 

A la mèrne époque, la Prusse, avec i 7,1>00,000 àmes, possédait 27,000 écoles; 
la Suisse, avec 2,~00,000 habitants, 7,000 écoles primaires. Pour atteindre le 
même rapport, l'Autriche aurait dû en posséder 72,000. On ne peut donc 
dire que l'enseignement obligatoire ait fonctionné en Autriche, et c'est foire 
la partie trop belle aux adversaires de cette réforme, que d'introduire 
51,000,000 d'Autriclrieus dans le total pour arriver à prouver que les pays 
allemands n'envoient que H.20 enfants à l'école sur 100 habitants. 

Ilcmarquons. en passant, que cette base est mauvaise, attendu qu'elle sup 
pose qu'il y a la méme proportion d'enfants chez tous les peuples, ce qui n'est 
pas rigoureusement exact. Elle suppose aussi que la fréquentation de I'école 
n partout les mêmes conséquences pour l'instruction des enfauts. 

(1} Je laisse à l'auteur la responsabilité de son appréciation concernant les langue::, nationales. 
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La comparaison qu'a voulu établir M. le rapporteur ne peut étre concluante 
qnc s'il se borne à prendre les pays où l'enseignement obligatoire est véri 
tablement et consciencieusement appliqué, et ces pays sont la Prusse, la Saxe, 
la Bavière, le \V urtcmberg, le Danemark et certains cantons suisses. 

Voici, en ce cas, à quel résultat on urrive : 

Populntio n. Population <les écoles. 

Prusse . 18,476,t>00 
Saxe. ~,·f22,f48 
Bnvièro . 4,~00,000 
\V urtemberg . f,822,926 
Dauemark . f 7::,5 787 1 , 

TOTAUX 28,67t>,56-i 

2,9159,8~7 
570,820 
~7~,214 
500,448 
2~7,182 

4,4G5,a2i 

On voit, d'après ces chiffres, que dans les pays où l'instruction obligatoire 
n'est pas restée à l'état de simple théorie, il y a 1 f>.4 enfants fréquentant 
l'école pour ·100 habitants, proportion qui s'éloigne fort de celle donnée par 
l'honorable rapporteur. 

A la page 12, nous trouvons, d'après des données fournies par un auteur 
français, lU. Frédéric lUonnier, qu'à Berlin la population scolaire, au lieu 
d'être de ·16 p. 0/o par rapport à la population totale, n'est guère que de 
10 p. 0/o, 

Cette proportion ne nous parait pas établie. 
Nous puisons uos données dans le seul document qui puisse faire autorité 

en ces matières, clans l'excellent Annuaire de 1'1. Schwabe, le directeur du 
bureau de statistique de Berlin ( 1). 

La population de Berlin est de 652,000 habitants. 
Il y a '103,585 enfants en àge d'école. 
Il y a -10,7;56 enfants absents des écoles, mais sur ce nombre 

quittent l'école avant cprntorze ans et continuent à s'instruire , et 
sont sourds-muets, aveugles et idiots. 

TOTAL. 

4,670 
194 

4,869 
à retrancher des -10,n>ti. 
Reste :5;887 enfants absents de l'école. 
Reste donc 97,496 enfants dans les écoles sur une population de 652,000 

habitants, soit une fréquentation de H5.4 pat' ·100 habitants, au lieu de -10 
donnée par l'auteur français. 

L'honorable l'apporteur n'a trouvé aucun renseignement officiel sur la 
situation de l'enseignement au Danemark (p. 56). 

(1) Scnwxuc , l'i:brr lnùal: uncl JJ,Jethocle ei11el' Berliner Schulstatistik. Stèidtische Jafu-buch [iiï: 
Berlin, 1870. 
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Essuyons de combler cette lacune. Voici, d'après le dernier document 
statistique (1) fort complet, la situation de l'instruction au Danemark : 

1° Communes rurales : 
Nombre d'enfants soumis à l'instruction obligatoire (de 7 à 14, ans) 200,761. 
De cc nombre, les écoles primaires en attirent. ·J 84,198 ou 91.715 p. 0/o 

l'enseignement privé . 15,994 ou 6.97 p. 0/o 
ayant quitté l'école à i5 ans, après avoir justifié 
qu'ils possédaient les connaissances acquises 
non inscrits . 

-1,t19 ou 0.t>6 p. 0/o 
1,4t>O 

200,761. 

On a constaté que le nombre des enfants ne fréquentant pas l'école pou 
vait être diminué, parce qu'un certain nombre d'enfants qui n'avaient pas 
atteint l'âge de 7 ans avaient été compris dans le chiffre des enfants e11 

âge de fréquenter l'école. 

2° Pilles (Copenhague excepté) : 
Nombre d'enfants soumis à l'instruction obligatoire. 53,656 
De ce nombre les écoles primaires en attirent '17,-191 ou 51. n p. 0/o 

les écoles secondaires 6,161 ou ·JS.23 p. 0/o 
les écoles supérieures ! ,~ 16 ou 4.~1 p. 0/o 
les écoles privées. 8,893 ou 26. )> p. % 

53~ 761 

La différence entre ces chiffres et celui des enfants en âge de fréquenter 
l'école pro\ ient de ce qu'un certain nombre d'enfants au-dessous de 7 ans 
ont été admis dans les classes. 

5° Copenhaque . 
Nombre d'enfants soumis ù I'instruction obligatoire, 2ü,J f l. 
De ce nombre les écoles publiques en attirent 

les écoles privées 
recevant leur éducation à. la maison paternelle . 

15,232 
8,090 
3,904 

2:> 226 1 

En résumé, il y avait , en 1867, dans le royaume de Danemark : 
Enfants soumis il l'obligation scolaire . 
Enfants justifiant de la fréquentation d'une école. 

DÉFICIT 

2~9,~08 
2a1,1s2 

2,:i26 

(1) Om Almueskolevœsen»: I J[on9eri9et Ikuimork i Aarel 1867. - Kjôbenhavn , -1870. 
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On voit par ces chiflr-es si l'obligation scolaire est restée sans résultats 
au Danemark. 

D'un antre coté, nous ne pouvons pas accepter comme concluant l'exemple 
du ~fossuchussetls. 

Comme le constate le H.. J urnes Fraser dans son rapport ('), la loi qui 
décrète l'obligation scolaire n'est pas plus mise à exécution dans cet État que 
celte qui défend l'ivrognerie. 

Mais les hommes compétents, loin do considérer lu loi comme inutile, ainsi 
que le fait !'honoruLleru1iportcur,demurnlent avec instance C1)son application 
rigoureuse (Ohio, 1-1° Happort 186~), de même dans le Connecticut (18füi, 
pp. üO-fü ), de même dans le rapport du commissaire des écoles de Rhode 
Island ( 19° Ilapport, pp. 21.5-27 ). 

Le rapport cite encore l'Espagne , l'Italie, le Portugal, ln Turquie comme 
des pays vivant sous le régime de l'instruction obligutoir-e , et il constate 
que ce régime n'y a rien produit, tout en avouant cependant qu'on ne l'a 
jamais strictement appliqué. 

Là où il n'y a ni instituteurs capables, ni fonds disponibles dans les 
Caisses de l'foat pour le Budget de l'instruction publique, ni communes 
assez riches pour fournir leur contingent , que signifie la proclamation du 
principe? 
En résumé, toutes les imperfections signalées chez les différents peuples 

ne font que démontrer à toute évidence la nécessité et l'urgence de la loi. 
Les statistiques le prouvent. 
Et si à ces renseignements nous joignons ceux qui résultent de la noto 

riété publique, de ~c qui a été observé partout et constaté par les écrivains 
les plus compétents, nous voyons 'I UC les peuples les plus instruits sont 
ceux qui sont soumis, en fait comme en droit, à l'enseignement obligatoire. 
Dans les provinces rhénanes, on a conservé le souvenir du régime français. 
On a pu constater que les enfants arrivés à l'f,ge d'école, sous ce 1·égime, sont, 
pour (a plupart, arrivés à l\\ge d'homme sans recevoir aucune instruction. 

L'honorable l\I. Funck désire voir la Belgique au premier rang parmi les 
peuples libres, et il propose à la Chambre le seul moyen possible d'atteindre 
un but aussi élevé. 

On disait, en Allemagne, que c'est l'instituteur qui a gagné la bataille de 
Sadowa. · 
Il en a gagné et en gagnera bien d'autres plus importantes et plus profita- 

bles à l'humanité. · 
Il soutiendra la lutte contre l'ignorance1 le plus g1·and ennemi de l'homme , 

le plus perfide, le plus aveugle, et le plus difficile à désarmer. 

Bruxelles, le f 7-,i:mvier 187 :t 
J. GUILLERY. 

• 
(1) Re-port 011 the eomm@ schoo! system of the Uriitetl States and of the provinces of uppe» 

and Lower Conada by the reu. h11Es FR\SER, M. A. assistant commissioner. - Loaoos , 1866. 
(2) .•.. the cry is rising both loud and vehement that greater stringency is required in the law, 

and that compulsory attendance is the propei' correlarive of « free sehools, >> (lb.) 
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Réplique à la 'Ilote de la minorité. 

Cette note , qui est présentée au nom de la minorité comme protestation 
coutre l'opinion de la mnjorité exposée dans le rapport de la section ccutrule , 
est de nature t\ produire de l'effet, tant pou,· le fond que pour l.1 lorure , 
l't elle mérite, it cc double titre , une réponse C[UC nous tàchcrons d'ubn•o<.•1· , b 
autant que possible. 

Disons d'abord que l'auteur de la note rÙî pas bien saisi, au sujet de l'en 
seignement dans le Danemark, la pensée exprimée dans k rapport, qui aurnit 
pu être plus explicite si l'on n'avait eu à craindre de trop s'étendre au delà 
des limites ordinaires d'un pareil document. 

La note suppose que le rapportcm- n'a trouvé aucun reuseignemcnt ollicic] 
sur ln situntion de l'enseignement dans le Dauernm-k. Cc n'est pas cc que dit 
Je rapporteur ; il parle ainsi de la Scandinavie prise en général; mais quant · 
au Dauemar-k, il exprime seulement le rf'gn•t de n'avoir pu trouver que cc des 
renseignements confus pour l'époque actuelle. J> Cette confusion résulte 
d'abord de ce qu'on fait entrer dans les statistiques concernant les élèves des 
écoles primaires ceux qui out reçu l'instruction à domicile, tandis qu'on 
néglige cette catégorie d'élèves en Prusse aussi bien qu'en Belgique. Ensuite, 
le noruhre-dcs instituteurs y est à peu près dans la môme proportion qu'en 
Belgique, tandis que la population y est plus de quatre fois plus clair-semée, 
ce qui rend la fréquentation des écoles beaucoup plus difficile ciuc dans 
notre pays, où déjà néanmoins elle laisse à désirer 1 pour cette raison 1 dans 
un grand nombre de hameaux. Il résulte de là qu'on semble avoir confondu, 
au moins pom la partie rurale 1 la fréquentation avec I'insct-iption , comme 
cela se voit souvent. Ajoutons lp.w, d'après i\I. Barnard C), auteur américain. 
dont le témoignage est souvent plus impartial que celui de certains écrivains 
nationaux, l'obligation scolaire dans le Danemark ne s'applique nullement 
comme en Allemagne. La loi impose, il est vrai; pour pénalités l'exclusion de 
la communion luthérienne, l'interdiction du mariage et le refus d'admission 
à I'apprentisscgc d'un méfier et à toute espèce de travail industr·iel. 3fais cette 
z-igueur excessive ne s'exerce 1 selon le même auteur, qu'envers ceux qui ne 
savent pas lire convenablement et qui n'ont pas reçu la somme prescrite 
d'instruction religieuse. Nous ne pouvons donc pas mettre; sous ce rapport , 
ce pays sur la même ligne que ceux où l'on exige, comme en All<.'ma~ne, une 
instruction primaire complète, sous des peines plus ou moins sévères. 
Enfin, comme nous l'avons dit dans le rapport , les quatre divers idiomes 
usités en Danemark, et souvent dans la mème localité, créent des difficultés 
pour fa tenue et partant pour la fréquentation des écoles. Mais si nous pre 
nons les chiffres produits par l'auteur de la note cornme exacts, encore 
fout-il dire que la proportion de la population scolaire à celle du pays qui 
est de ,J416t> p. ¾, D'atteint pas celle du Luxembourg ni de l'Alsace-Lor- 

{1) National education in Europe, p. 618. 
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mine, prenve que les plus grnnds succès scolaires sont indépendants de 
l'obligation pénale. 

Nous ayons cité duns le rapport comme modèles, ù côté des écoles du 
Luxembourg, celles de l'Alsace-Lorraine. Ajoutons ici les chiffres officiels 
des tableaux statistiques de France pour faire ressortir nos observations sur 
la prétendue supériorité des puys obligntio1111istcs1 tels que la Prusse, i1 l'égrml 
de certaines contrées 11011 soumises ù ln coercition. C'est là encore un coté de 
ln question 1 sui· lequel l'auteur de la note n'a pas bien saisi In pensée du 
rapporteur. 

D'après les statistiques françaises, il y avait en ·1866, dans le département 
de la ~loscllc, 66,9~0 élèves prnnaircs , sans compter ceux des écoles com 
plémentaires, sur une population de 4~2,000 habitants, cc qui donne une 
proportion de H.St p. 0/o pour une durée d'école de six uns. 

On y trouvait vingt-quatre écoles sur 10,000 habitants, proportion supé 
r-ieure tl celle de l'Allemagne en g6nél'al et surtout à celle de la Belgique. 

Dans le Bas-Rhin, on comptait 92,000 enfants à l'école pt-irnaire sur une 
population de 588,000 habitants', soit ·JtUm p. 0/o; mémo durée do l'école. 

Le nombre des écoles y était <le ·19.4, sur ·J0.000 habitants. Celte propor 
tion était loin d'étro atteinte chez noüs à la môme époque dans la généralité 
du pays. 

Dans le département de la Meuse, sur une population de 50J:fü55, il y 
avait, en .J866, -46,782 élèves primaires. Doue encore HU>O élèves p. 0/o. Les 
écoles y étaient an nombre de 51 sur ·10,000 habitants et la fréquentation ne 
durait que six ans, c'est-à-dire jusqu'après la première communion. 
Plusieurs autres départements français voisins de l'Allemagne se trouvent 

dans des conditions tout aussi avantageuses et viennent à l'appui des argu 
ments exposés dans le rapport pour faire voir que la prospérité de l'ensei 
gnement primaire dépend du nombre des écoles bien organisées et non de 
l'obligation, qu'on doit regarder connue une vexation gratuite, du moment 
que la nécessité et l'opportunité n'en sont pas démontrées, comme certes 
elles ne le sont ptlS aussi longtemps que les moyens d'instruction sont insufli 
sants , comme c'est le cas en Belgique. 

On voit clone que ln spontanéité des pères de famille, secondée par une 
bonne organisation scolaire, peut suffire, contrairement à l'assertion de l'au 
teur de fa note, au développement de l'instruction publique. 
L'auteur, s'appuyant sur le dernier recensement fait en Belgique, sou lient 

que la moitié au moins de notre population est illettrée. Si cela eût été exact 
en -1866 après que notre loi n'avait fonctionné que pendant vingt-trois ans, 
il en résulterait seulement que cette ignorance était due il l'insuffisance des 
moyens d'instrnction signalée avant la loi de -1842 et :...u commencement de 
la mise à exécution de cette loi. Depuis lors, le progrès a été considérable . 
et Fon doit en tenir compte pour l'honneur du pays, qu'on ne calomnie c1ue 
trop, sous cc rapport, à l'étranger. Nous ~vous aujourd'hui dans nos écoles 
primaires proprement. dites; et sans compter les écoles complémentaires ni 
les cours primaires des écoles moyennes, 1 t .8{ élèves sur WO habitants. 
Peut-on soutenir, après cela, cp1c la moitié de notre population est illettrée? 
certainement non; mais on va plus loin et l'on dit: qu'est-ce c1ue fréquenter 
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l'école? le fuit-on avec fruit? Sans doute les résultats il cet égard laissent 
à désirer; le dernier rapport triennal ne cache pas cc côté faible de notre 
situation scolaire: il constate gue la fréquentation ll10)'emw n'a été, pendant 
la période 1867-68-69, que de 76 p. °fo de la durée légale de l'école. 

Mnis n'en est-il pas à peu près de même dans les autres puys, même dans 
ceux où règne l'obligation scolaire? Qu'on se rappelle ce que nous a vous dit, 
à la page 8, de la Suisse en génér-al et en partie de la Prusse. 

Ainsi 1 M. Monnier, dont le témoignage est d'autant moins suspect, qu'il se 
montre très-sympathique pour le système allemand, cite les chiffres suivants 
relatifs à la fréquentation scolaire en Prusse (1): 

Rapport du chiffre des écoliers ù celui des enfants de 6 à -14 ans. 

Chilfres de présence 
ou d'lllscriplion. 

1816 
1846 
-186'1 

;11 P· °fo. 
77 p.¼- 
9~ P· °fo. 

On voit, d'après ces chiffres, que le progrès en Prusse a été réel de 1816 à 
f 86! sous le régime obligatoire, mais non à cause de ce régime, qui existait 
déjà longtemps avant ·!816. L'auteur français ajoute une note très-significa 
tive, où il dit que les deux premiers cbifü·es sont relatifs à la présence à l'école, 
tandis que le troisième ne se rapporte qu'à l'-insc1'iption. U est bien certain 
que, si nous prenions l'inscription pour la présence , nous n'aurions pas plus 
à nous plaindre en Belgique qu'on ne se plaint en Prusse. 

En 1846 on n'était pas moins ohligatiouniste dans cc dernier pays qu'en 
f 86-1. Encore une fois, le progrès accompli en Prusse, comme presque partout 
ailleurs, et que nous sommes loin de nier, n'est donc pas dû à l'obligation, et 
notons qu'on ne peut constater cc progrès pour I 861 d'après le susdit tableau, 
qu'il ne nOU§ donne pour cette année que le chiffre de l'inscription. Si nous 
avons confondu parfois dans notre rappor-t la fréquentation en Prusse avec 
l'inscription, nous avons fait comprendre toutefois qu'il no fallait pas prendre 
toujours la première comme répondant exactement à la vérité, puisque, dans 
ce pays rnème, des doutes dont nous avons fait mention, se sont élevés à cet 
égard. (Voi1· p. 12.) 
Pour. se faire une idée exacte du progrès accompli en Belgiquc1 à mesure 

que la loi de 1842 a pu produire ses effets tians l'organisation et sur le 
mouvement ascendant de notre système scolaire, il suffit de lire le discours 
remarquable prononcé, l'année dernière, sur cc sujet, par lU. le Gouverneur 
du Luxembourg, qui fait toucher du cloigt les conquètes successives faites en 
cette matière, et la victoire complète qu'on a enfin remportée sur l'ignorance 
dans celte pronvicc. La citation de ce discours est nécessaire pour sup 
pléer à une lacune que présente la note sur ce point. 

(1) L'/nstl'uction populaire en Allemagne, p. 282. 
26 



[i\" 58.] ( 98 ) 

« Les données numériques actuelles , dit cc haut fonetronnau-e , permettent 
de distribuer, suivant l'âge, lu population en catégories. Voyons d'abord les 
huhilants ùgés de 56 ans et au-dessus (cc sont ceux qui, en 1842, avaient 
passé l'ùge d'école). Cette première division donne, eu nombre rond, une 
population de 72,000 habitants ( pour le Luxembourg); clic renferme 2o,t500 
individus ne sachant ni lire ni écrire: c'est plus d'un tiers, soit 25 p. 0/., pour 
les hommes el 48 p. 0/o pour les femmes. 

>) J'arrive à une classe plus j<iww, les hahitants de 5!> à 25 ans. ( Ils ren 
trent en partie dans la cah~gorio de ceux. qui étaient à l'ùge d'école, lorsque 
fa loi a commencé à fonctiounor elficaccmcnt.) Ils sont au nombre de 38,400, 
dont 19,500 du sexe masculin d 19,100 du sexe féminin; parmi les femmes 
2'2 p. 0/0 et parmi les hommes -15 p. 0/o seulement restent illettrés . 

>) Cette marche en avant ne s'est point arrêtée. Le dénombrement des ha 
hilants ùgés de 22 ans nous en donne la preuve ..... Parmi les habitants de 
22 ans, le nombre des illettrés n'est plus que 11 p. 0/o pour les hommes et 
de -18 p. 0/0 pour les femmes. 

>> Dans les villes, on ne trouve plus, sur 100 habitants, que 8 hommes et 
9 femmes privés de toute instruction ; dans l'arrondissement de Virton, 7 
hommes et 10 Iemmcs , dans celui de Neufchâteau, 10 hommes et ·fa femmes; 
dans celui d'Arlon , 10 hommes et 22 femmes; dans celui de llfarchc, u; 
hommes et 23 femmes; dans celui de Bastogne, 1~ hommes et 24 femmes. 

>> lUais cc qui est beaucoup plus frappant que ces moyennes, c'est l'énorme 
augmentation dans le nombre des communes où l'ignorance a complétement 
disparu, tant chez les hommes que chez les femmes. Pour les premiers, le 
nombre de ces communes est de i06; pour les secondes, de 85 . 

)) Ainsi 1 c'est une vérité mathématiquement démontrée que, dans la 
moitié des communes de la province de Luxembourg, il n'y a plus dans 
l'âge de 22 à 1~ ans, ni un seul homme, ni une seule femme ne sachant ni 
lire ni écrire, et <1uc, tians l'autre moitié des communes, l'ignorunce est, 
sauf d'assez rares localités arriérées, une exception, que je pourrais, à bon 
droit, qualifier <.l'insignifia11te (l). >> 

Le progrès constaté par 1\1. Van Damme, polit· le Luxembourg, se présente 
purtout , quoique à un moindre degré en Belgique, comme l'a très-bien dé 
montré lU. Kervyn de Lctten hovc , i\Jinistre de l'Intérieur 1 clans un discours 
prononcé à la Chambre des Représentants, Je -18 février i87t, et dans lequel 
il a fait voir le peu de fondement que présentent les statistiques du dernier 
recensement quant au degré d'instruction qu'on peut attribuer à la popula 
tion belge, surtout clans le moment actuel, vu les progrès constants accom 
plis depuis 1866. 

D'après la note, le père de famille ne serait pas froissé dans sa liber-té par 
l'obligation scolaire. Cependant il lui serait défendu de combiner le travail 
de ses enfants avec leur instruction , de manière à leur assurer celle-ci 
eu lOou !2 années, par exemple, connue cela se voit en Suisse et en Amérique; 
et il aurait à subir de cc chef une perte, assez considérable, dans le budget de 

(I} Voir pour plus de détails: Lu Pui» sociule 7 déjà citée tians cc Itapport, 
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la famille par suite de la diminution des salaires des enfants, qui gflgncnt 
parfois ,f franc pai· jour, comme on en a la preuve dans nos écoles-manufactures. 
Le père n'aurait pas le plus souvent, sil est pauvre, le choix de l'école, puis 
que celle-ci lui est assignée d'après l'art, () de la loi de f842. Ce serait donc 
rendre non-seulement l'enseignement obligatoire , mais mémo l'école 1 à moins 
qu'on ne payât de cc chef au père de famille, une indemnité comme subven 
tion, en lui laissant ainsi lu liberté de prendre une école de son choix, comme 
le font les pel'sonncs fortunées. Sans celte condition, il est évident quo cc sys 
tème serait attentatoire il lu liberté de la famille, tant pour l'éducation que 
ponr l'industrie 1 qui sont libres l'une et l'autre en Belgique. 

On lit dans la note que les partisans de la réforme sous-entendent que l'obli 
gation ne pom·1·n avoir tousses effets q ue le jour où le pays possédera un nombre 
d'écoles et d'instituteurs suffisant. ~fois eu attendant, vous forcez les uns et 
volts laissez la liberté aux autres. Cela est-il belge, cela est-il conforme à nos 
mœurs , à nos institutions P Ccdaincmcnt non. 
On s'étonne que le rapport ait fait ressortir la nullité du système d'obliga 

tion dans la plupart des pays qui l'ont adopté. ~fois ces pays sont constam 
ment cités comme exemples 1 à coté de l'Allemagne 1 dans les pétitions, dans 
des articles de journnux , dans des brochures. Dès lors, il fallait bien faire 
voir cc qu'il y a d'illusoire dans l'application du système, pour prouver 
que nous atteindrions un résultat semblable , vu l'antipathie que l'obligation 
rencontrerait au sein de nos populatious , et vu surtout l'insuffisance actuelle 
de nos moyens d'éducation. 

Cette insuffisance est démontrée dans le rapport quant au nombre des 
écoles et des instituteurs, et c'est à celte cause surtout qu'il attribue notre 
inférjot-ité vis-à-vis de l'Allemagne , infériorité qui tend à s'effacer d'année en 
année. Maison semble supposer que nos écoles, quoique trop peu nombreuses, 
offrent des salles assez spacieuses pot1r y admettre tous les enfants auxquels 
elles sont destinées. C'est là une profonde erreur, et pou1· en donner fa preuve 
irrécusable, nous allons examiner, d' •. iprès la statistique 1 le nombre de places 
disponibles dans les écoles couununales <le la plupart de nos provinces. En 
voici le tableau pou1· 1869 : 

PROVINCES. Nombre de p!,1res. Nombrn t1·e1è1e,. Places manquantes. 
- - 

Anvers. . 5oJ98 58,D0S 5,0·JO 
Flandre orientale 47;997 a71562 9,56~ 
Hainaut 6;5;971 80,~>42 14,~7'1 
Limbourg. . ,t8,83·1 {9,462 651 
Namur. 5D,725 58,H7 2,594 

29,97-1 

Soit pour cinq provinces, cnvirqn 50~000 élèves de plus que les classes ne 
peuvent en recevoir. Si, dans d'autres provinces, les classes sont assez spa 
cieuses, cela n'améliore pas la situation des premières. li est nui qu'il y a un 
certain nombre de communes qui louent des locaux non compris dans ce 
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relevé , mais par contre il y a des locaux communaux qui servent à ln tenue 
d'écoles adoptées. 

En somme, nous comptons ~,4~3 classes pour 424,549 élèves; soit 80 élèves 
pat· classe, chiffre qui est au moins d'un tiers trop élevé. 

A Bruxolles , où· 8 p. 0/o dt' la population, soit un peu plus de la moitié 
des enfants ù l'âge d'école sont admis comme élèves <les écoles publiques et 
privées, ainsi que daus la plupart do nos grandes villes et même des com 
munes rurales d'une certaine importaucc , les écoles manquent ù ce point 
que le joul" même où s'ouvre une nouvelle écolo, on se voit déjù obligé de 
refuser des élèves 1 foute de place. Aussi est-il constaté que, dans Ios cinq 
provinces susmentionnées, les écoles renferment 30,000 élèves de plus 
qu'elles n'en peuvent contenir aux termes des instructions. 
D't1p1·ès l'auteur de ta note, ln supériorité de la Prusse sur la Belgiqttc, 

que le rapport ne conteste nullement 1 est due à l'obligation; mais il oublie 
qu'en Prusse mèmc, on attribue le succès obtenu à la. charité plutôt qu'à 
la contrainte (p. H ). Il perd également de vue que la loi prussienne fonc 
tionne depuis plus d'un siècle, tandis qnc la nôtre ne date que de 1842, 
d'où il résulte que le pro~v·ès, hien que réel dans les deux pays, n'a pn 
atteindre le même degré ni produire les mêmes résultats dans l'un et dans 
l'autre, comme il est démontré dans le rapport. 

C'est encore par erreur que l'auteur de hl note soutient que la situation de 
la Prusse est quatre fois meilleure que la notre. Pour réfuter cette assertion , 
il suflit de rappeler que la Prusse a ·16 élèves sur ·100 habitants: tandis 
que nous eu avons ·t t .81 sur ·100. Différence 4.19, soit 26 p. 010, mais non 
400 p. 0/o• 

L'auteur de la note n'admet pas qu'on ait pu foire entrer l'Autriche, qui 
est soumise à la loi d'obligation) comme la Prusse , dans les éléments du cal 
cul, d'où le rapporteur tire une moyenne concernant les plus grands pays 
soumis à l'obligation scolaire. Il foit voir qu'il y a des termes hétérogènes 
dans cc calcul. Si le rappot-t n'avait. pas donné la statistique particulière 
relative à l'Autriche et même à la partie allemande de ce pays, comme le fait 
lll. lllonnier (qui traite de l'Autriche dans son otnTage de l'instruction popu 
laire en Allemagne), la critique serait fondée. Mais le rapport a suivi en cela 
l'exemple de la plupart des auteurs, qui placent l'Autriche à coté de la Prusse 
quant à l'obligation scolaire. Les inégalités signalées quant à l'Autriche exis 
tent aussi entre les divers cantons suisses et les États de l'Amérique du Nord, 
cc qui n'empêche pas les écrivains pédagogiques de déduire les moyennes de 
l'ensemble des résultats obtenus dans ces divers pays. Les différences dont il 
s'agit sont inévitables non-seulement de pays à pays, mais même de pro 
vince à province, comme nous en avons la preuve: par exemple quant au 
nombre d'écoles et d'élèves en Belgique. Dire, après cela, que l'Autriche pour 
l'ensemble n'est pas un pays allemand , c'est affirmer un fait avéré et que le 
rapport n'a nullement contesté. L'auteur de la note lui-même 1 en prenant la 
moyenne des pays allemands: y joint le Danemark, qui n'est pas plus allemand 
que l'Autriche; et il fait entrer dans son calcul les élèves instruits à domicile, 
qui ue sont nullement compris dans le chiffre relatif à la Prusse. 

La noie oppose au chiffre que cite le rapport pour Berlin, d'après M. l\Ion 
nier, celui qui est donné par Schwabe dans l'Annuaire de ·f 870. Mais il est il 
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rcmm·qum· d'abord que la citation de iU. Mounier est empruntée à uue source 
officielle, savoir au rapport administratif de la nmgistrulurn de Berlin 
pour 18a2, année où l'ol>ligntîon scolaire éluit aussi rigolll'euse qu'elle l'est 
aujourd'hui. Qu'il y nit eu progrès depuis 18a2 eu Prusse , comme en llelgï 
quc, eu Franco et ailleurs, cela n'est pus doutcux , mais ccpeudant , comme 
nous l'avons déjà fait obscrver , d'après le mème M. l\lonnier, les statistiques 
de l Sûl substituent les chiffres d'inscription ù ceux de [réquentatlon; et le 
chiffre que l'auteur de ln note admet lui-mémo pou1· h1 Prusse en gt'nérnl, sa 
voir 2,t)(59,8t:>7 élèves, est celui de îinscriptùn: pour -J~frt. De celle mauièro, 
tout en reconnaissant le pl'Og1·ès actuel, on peul concilier M. Monnie1· avec 
1'1. Schwnbe. Le chiffre de 18t>8 donné par l\l. Pnttison pour Herlin, et qui est 
de -t J.~9 élèves sur tO0 habitants: prnuve aussi, comme nous l'avons fait voir 
ü la page 60, que l'obligation scolaire n'est pas toujours égalt•ment efficace. 

Une er-reur est signalée dans le l'apport. par l'auteur de la note, en cc qui 
concerne la comparaison entre les miliciens belges et prussiens. Nous 11c la 
nierons pas; mais cependant la pensée du rapporteur est exacte au fond 1 en 
ce qu'il soutient que les miliciens illettrés cl pauvres sont relativement plus 
nombreux. cri Belgique qu'en Prusse. Pour prouver que le nombre des mili 
ciens pauvres et illettrés doit être proportionnellement plus grand en Bel 
gique, il sullit de rappeler cc qui a été démontré dans ce rapport, savoir que 
le nombre de nos écoles et celui des places qu'elles contiennent, sont tout à 
fait iusuflîsants, cc qu'on ne rencontre pas il beaucoup près au même point en 
Prusse. Or, comme les riches payent renseignement de leurs enfants soit dans 
les écoles publiques, soit dans les écoles privées, à un prix que les ptrnYres 
ne peuvent atteindre, il s'ensuit que ceux-ci seuls souffrent de I'insuflisnnce 
des rn.oyens d'éducation. De là naturellement plus d'illettrés dans la dusse 
pauvre et par conséquent parmi les miliciens. Il n 'est donc pas étonnant que 
la Prusse remporte, sous cc rapport, sur la Belgique, d'autant plus que les 
fondations relatives à l'instruction primaire, et qui entrent en Prusse pour plus 
des Vs clans les revenus des instituteurs 1 sont en grande partie Je patrimoine 
des pauvres1 et s'y multiplient, gràce à la liberté de fonder, qui s'exerce 
beaucoup plus largement chez nos voisins (le l'Est que chez nous. Cela facilite 
aussi l'accès de l'école aux paunes. Donc ici eneo~·e la supériorité de la 
Prusse est due aux écoles et non ù l'obligation. Ce sont surtout ces libéralités 
qui ont permis d'instituer et de maintenir· l'enseignement obligatoire. 
L'auteur de la note soutient , d'après le HéY. Fraser, que la loi qui décrète 

l'obligation scolaire dans le 1\fassachusctts n'est pas plus mise il exécution 
que celle qui défend l'ivrognerie. C'est ce que dit aussi le rapport; mais if 
ajoule avec le même lU. Fraser répétant un mot de Tocqueville qu'en Améri 
ciue << la loi est impuissante quand elle n'a pas l'appui de l'opinion publique 
(supporled by public sentiment). Le rapport conclut que l'obligationnisme, qui 
est repoussé par les mœurs américaines, le serait aussi par les mœurs belges, 
vu surtout l'analogie sociale et politique qui existe entre les deux nations. Si 
fa loi est impuissante en Amérique contre l'ivrognerie 1 elle l'est en Belgique 
coutre la mendicité, comme elle le serait pour imposer l'obligation scolaire. 
Cela tient aux mœurs qui sont plus fortes que les lois, dit encore l'auteur 
précité. L'exemple tic l'Amérique est donc un des plus grands argumcnb à 
invoquer contre l'enseignement obligatoire. 
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L'auteur de la note s'appuie sur l'autorité de cc qu'il appelle les hommes 
compétents, cp~i, dans l'Ohio, le Connecticut et le Hhode-Islaud, se sont pl'O 
noucés en Inveur de la mesure qu'il préconise. Le rapport n'allègue rien en 
sens contraire, seulement il couslute qu'on Am(•rique. comme dans beaucoup 
de pa) s ll'Elll'O}ll' 1 les mesures l('gislutins ont échoué devant l'opinion, et il 
trouve que ce fait est plus éloquent <t ue tout cc que certains auteurs en Amé 
riquo cl ailleurs ont allégué un faveur de l'obligation pénale. ]\fois il est n 1·e 
nw1·quer que les nulorités mêmes citées dans la note sont loin d\\{i·e d'accord 
sur les pénalités it adopter poH1· rendre l'enseignement obligatoire. Ainsi, dans 
l'Ohio, où il nvuit été l{Ucslion d'une manière YngLte de déc1·?te1·, dans cc but, 

• <les mesures coercitives ( stri119ent) , le couunissaire d'Etat, l'lronorublo 
E. K White, proposa d'amender- la rédaction du projet, en substituant le mot 
praticable» il celui de coercitires. li ajouta cos pHoles digues de la méditation 
des 1<-gîslalem·s de tous les pays : << Pour déraciner de tels vices (il ne s'agit 
après tout eu Amérique que d'an-achor les enfants it la rue et non tt la mai 
son paternelle ou i.t une honnête occupation), les lois les plus sévères n'ont 
pas toujours été les meilleures. Si ln législation devance trop l'opinion puhli 
quc: elle échoue. » 

Daus le Connecticut, on est tout aussi vague; on y parle de certaines mesures 
propres ù assurer ln fréquentation scolaire pour tous les enfants en âge d'école 
et qui ne Justifient pas leur absence, 
Le ·J !)u rapport annuel de Hhodc-Islaml invoqué également dans lu note 

semble appel(;!' des mesures semblables t\ celles de la Prusse, lesquelles, y 
dit-on, après avoir été fortement combattues dans le principe, n'y rencontrent 
plus d'opposition. l\Iais comme ces mesures s'appuient en Allemagne sur la 
1·eligion, le rapporteur améi-icnin parle aussi de la nécessité d'enseigner, sous 
le contrôle légal, le décalogue; il parle du droit de l'État de préparer la 
jeunesse à l'honneur, ü la gloire, à Fimmortnlilé. Du reste, nous avons reconnu, 
p. 58, que roLligalion pénale a été décrétée dans le Hhode-Island. 

lU. James F. Gérard, avocat à New-York 1 dont l'autorité est citée pae 
M. Fraser, à la suite de celles qui précèdent , fait l'éloge, à ce sujet, des écoles 
paroissiales dépendantes des cor1g1·égnlions chrétiennes, et qui sont, dit-il, 
très-nombreuses dans les divers Etats, celles surtout qui appartiennent au 
culte catholique. Ces écoles, ajoutc-t-il, ainsi que les écoles industrielles, sont 
toutefois insuffisantes , ce qui est très-vrai , mèrne pour l'Amérique; mais on 
y trouve un des meilleurs moyens de combattre le vice des enfants, qu'on 
doit, dit encore M. Gérard, habiller et nourrir en pm-tie , aussi bien qu'on 
doit les instruire. C'est l'opinion émise pnr d'autres autorités et dont nous 
avons fait mention pp. 64 et 80 de ce rapport. Cette charité est plus efficace 
que la coercition, surtout dans un pays libre comme l'Amérique et la Bel 
gique. 
Les ci talions que nous venons de· faire ont une grande importance, et 

nous devons savoir gré à l'auteur de fa note de son opposition 1 en ce qu'elle 
a eu pom effet de fournir de nouveaux et précieux éléments h la discussion. 

Il est très-vrai 1 comme il est dit dans la note, qnc dans les provinces 
rhénanes 1 les personnes qui: sous le régime frnnçais , étaient à l'àge d'école, 
sont arrivées b ràge d'homme sans recevoir aucune instruction. C'est ce qui 
donnerait, si l'on ne tenait contpte de celte considération dans le recense- 
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meut, un chiffro d'ignorants peu flatteur pout· I'Allomagno.mais cela tcIHI nussi 
t\ diminuer le mauvais effet produit pat· le recensement belge, dont nous 
avons parlé plus haut. On se rappelle encore sur les Lords du Hhin le temps 
où les écoles confessionnelles y furent converties en écoles rutionnlistes ou 
mixtcs , déclarées obtiqatoires eu vertu de la loi inspirée pnr Dunton, On sait 
aussi que ces écoles mixtes ne disparurent que petit ù petit pour reprendre 
lem· caractère confessionnel d'autrefois et qu'elles se repeuplèrent à mesure 
que celte heureuse trnnsfouuatiou eut lieu. Ce n'est donc pns tt l'absence de 
coercition, puisque ln coercition fut admise alors en France , connue il a été 
dit plus haut, page !)8, mais tt l'esprit révolutionnnirc de l'époque qu'il faut 
attribuer l'insuccès des écoles rhénanes sous le régime français. La même 
désertion eut lieu, à celte époque, dans les écoles belges, qui su réorga 
nisèrent beaucoup plus lcntoment (Jtte_ celles de l'Allemagne, ù cause de ln 
défiance qu'inspirait à la plus gmndc partie de la population la loi de -1806, 
qui n'ndrnettuit pns I'ensciguuruent du dogme religieux. dans l'école. 

Nous devons encore remercier l'auleur de la note de l'influence, qu'il recon 
nait, à pl'Opos de cc qui se passe en Chine, ii ln loi i-cligicuse , qu'il regarde 
comme aussi cflicncc que la loi coercil ive , pout· amener les enfants à l'école. 
Toutefois nous ne trouvons dans ln loi religieuse qu'une obligation morale, 
même en Chine, où il n'y a pas de religion d'État et où aucun des cultes 
reconnus n'impose des peines pour rendre la fréquentntiou scolaire obliga 
toire. Le bambou méme ne peut étre regardé comme un moyen coercitif, 
puisqu'il ne joue s011 rôle disciplinaire qu'à l'intérieur de .la classe, i.t peu 
près comme ln verge en AUcmagnc, sauf que celle-ci 7 ptu· un sentiment 
chrétieu , est employée avec plus de réserve. 

On doit donc reconnaitre que c'est l'atmosphère religieuse qui donne la 
vie au système scolaire partout où il n quelque succès. li résull» de tout ce 
qui n été dit dans cc rapport que l'obligation coercitive sans la religion reste 
stérile, tandis l}UC la religion, sans la coercition, a produit les résultats les 
plus brillants, là où les écoles étaient assez nombreuses et convenablement 
organisées. 

C'est. aussi le caractère l'cligi(.'ux qui doit. nous foire atteindre le but désiré, 
dans notre enseignement primaire, celui d'extirper complètement l'igno 
rance, en maintenant et en développant le régimu scolaire établi par la loi 
du 23 septembre 1842. 
Pour remporter cette belle victoire , nous n'avons qu'à marcher; comme 

nous l'avons fait surtout depuis quelques années, dans la voie de progrès qui 
a été suivie jusqu'ici; et dans cc Lut, nous continuerons : 

1° D'encourager l'institution d'écoles gardiennes, qui sont la pépinière de 
l'enseignement primaire, et sans lesquelles les enfants arrivent souvent mal 
préparés et même parfois viciés à l'école primaire; 
2° De créer des écoles normales et de former de bons instituteurs; 
5° De bâtir et de meubler convenablement des maisons d'écoles; 
4° D'améliorer la position des instituteurs; 
~
0 De dédoubler les classes déjà trop nombreuses (la moyenne actuelle 

étant de 100 élèves par école); 
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6° De stimuler le zèle de toutes les autorités publiques; 
7° De seconder, comme à Berlin et ailleurs en Allemagne, les efforts de 

I'iniljativ« privée, ceux de I'industrie , etc., 
8° D'encourager les élèves pal' des récompenses de toute espèce; 
9° D'améliorer les méthodes d'enseignement, d'après les meilleurs ou 

vrages pédagogiques; 
10° O'cncourngcr l'enseignement (les adultes dans les écoles du midi, du 

soir et du dimanche. 

Et par tous ces moyens nous arriverons sûrernent , en peu d'années, à une 
situation que nous envieront les pays qui ont adopté l'enseignement obli 
gatoiI·c, ruais où les succès obtenus sont dus bien plutôt , comme nous 
croyons l'avoir démontré, à l'emploi de ces moyens, appuyés et vivifiés 
d'ailleurs par les influences religieuses et morales, qu'à l'obligation scolaire, 
que ces pays admettent par habitude, mais qui répugnerait à nos mœurs et à 
nos libres institutions. 

/Jnalyse des pétitions. 

Un bon nombre de pétitions en faveur de l'enseignement obligatoire on tété adres 
sées à la Chambre et renvoyées par celle-ci à l'examen de la section centrale. 
Plusieurs de ces requêtes sont imprimées. Il en est une. dont 7-l exemplaires, 

savoir 61 en français et 10 en flamand, revêtus de 1, 112 signatures , attestent, 
par l'uniformité de la formule, une source commune, et par l:1 diversité des lieux 
d'où ils émanent une entente parfaite entre les auteurs et les signataires. Ces lieux · 
sont : Bruxelles, qui a envoyé ·to exemplaires de cette pétition; Anvers, 2 exern 
plai res; Bruges, 5, dont un de \a Société de [(/auwaarls; Termonde, 1; si-Ghislain, ·l ; 
Rebecq-Rognon. -t; Mons, 5; Lombartzyde , 1; Zuyenkerke , 1; ,Villebroeck, ·l; 
Fosses, 1; Wanfercèe, ·l; Dour, ·J; Nil-St-Vincent-St-Martin, ·J; Roulers, 1; Enghien, 
t; Furnes, Société flamande de Rhétorique, 1; ~leulestede (Gand), Société flamande 
de Eentirnciu, 1; lseghem , Société de Tacloereeniqinç, -t; Nieuport, 2, dont t de 
la Société flamande de Rhétorique; Saint-Josse-ten-Noode, 1 ; Menin, 2; Mar 
chiennes, t; Wieze, 1; Ostende, 1; Dixmude, 2; Houflalise, 1; Ternath. 1, et 22 de 
communes non dénommées. 

Les signataires «le celle pétition demandent l'adoption <lu principe de l'enseigne 
ment obligatoire, l'interdiction d'employer les enfants dans les ateliers pendant les 
heures <le classe; ils estiment que l'instruction obligatoire doit avoir pour corollaire 
la gratuité de l'enseignement, sans lnquelle , <lisent-ils, il serait illogique et vexa 
toire de forcer les parents peu aisés à foire instruire leurs enfants. D'un autre côté, 
la perte que subiraient les pauvres p:ir ln suppression totale ou partielle des salaires 
de leurs enfants, ne paraît pas vexatoire aux requérants. lis pensent aussi que la 
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société a le droit de se substituer, pour sa prop1·e sécurité, aux pères de famille qui 
méconnaissent leurs devoirs. 
Ile plus, ils demandent l'application du système 1111 demi-temps pour les enfants 

engagés dans l'industrie , qui n'ont pas encore dépassé l'ûge de douze ans. lis voient 
dans l'instruction obligatoire un moyen de diminuer sensiblement le nombre des 
précoces délinquants, ce qui serait vrai surtout, si les infractions à la loi d'obligation, 
étant rares, ne tendaient pas à rendre les enfants complices de leurs parents, dans la 
perpétration du délit scolaire créé par la loi. 
lis invoquent à l'appui de la mesure les exemples de p1·esque tous les États ge1· 

maniques, de la Suède, de la Norwége , du Danemark, de la Suisse, de l'Italie, du 
Portugal, de l'Angleterre, et, ajoutent-ils, de la plupart des Etats de l'Amérique du 
Nord, exemples que nous avons discutés dans cc rappol't. 
lis demandent aussi qu'aucune atteinte ne soit portée à la liberté de l'ensei 

gnement. 
Enfin, ils s'en réfèrent avec raison à la l.égislature , quant à la question délicate 

du mode de sanction à donner à la loi. 
Une autre pétition imprimée, mais d'un texte différent de la précédente, est par 

venue à la Chambre de la part de 27 habitants de Herve, qui demandent la réali 
sation d'une mesure qu'ils considèrent comme le préliminaire indispensable 
de l'instruction obligatoire, dont ils désirent la prompte introduction. Cette mesure 
est fa création d'écoles en nombre suffisant, au prix de 50 à 60 millions , question 
que nous avons examinée dans ce rapport, comme devant être résolue avant qu'on 
songe à introduire l'enseignement obligatoire. 

Les pétitionnaires déclarent que la mesure dont ils demandent l'adoption ne peut 
être justifiée qu'à condition d'avoir pour corollaire , non-seulement la gratuité de 
l'enseignement, mais aussi le payement d'une indemnité aux parents pauvres. Cela 
est logique; mais quelle serait la dépense qui en résulterait et qui en supporterait la 
charge? 

Il nous reste à examiner un certain nombre d'autres pétitions, écrites à la main, _ 
dont la principale, que nous avons mentionnée spécialement dans ce rapport, 
émane du conseil communal de Saint-Josse-ten-Noode, par suite d'un vœu émis par 
<·e conseil de voir îinstruction primaire inscrite an plus tôt clans la loi comme une 
obligation civile des parents et des tuteurs envers leurs entant« ou leurs pupilles. 

Ce vœu a été émis sur les conclusions conformes d'un rapport <le la section de 
l'instruction publique. 

C'est en exécution de celle décision que le collége des bourgmestre et échevins 
s'adresse à la Chambre des Représentants, à laquelle il communique un exemplaire 
du susdit rapport, qui sera déposé, avec les diverses pétitions relatives au même 
objet, sur le bureau pendant la discussion. 

Voici l'analyse des autres pétitions: 

Par suite d'une décision du conseil communal de Rebecq-Rognon, un extrait du 
registre de ses délibérations est adressé à la Chambre des Représentants, contenant 
l'expression du vœu, émis à l'unanimité, de voir dècréter l'enseignement obligatoire 
dans le sens du projet de loi dû à l'initiative de l'honorable .M. Funck, 

Par pétition datée de Boucle-Saint-Blaise, seize instituteurs assermentés appellent 
l'attention de la Chambre sur l'enseignement obligatoire. 
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lis sont <l'avis 'que le pays accueillerait ;peu favorablement celte mesure: c'est 
pourquoi ils proposent d'imposer l'obligation pour toute l'année aux enfants de G à 
'10 ans, et celle <le fréquenter l'école pendant 8 mois aux. élèves de 10 i1 H, ans. Ces 
8 mois ne devraient pas se succéder; ils seraient réglés d'après l'importance des tra 
vaux de la campngne. 

Ce système C'SL semblable à ceux de la Suisse et du Massachusetts, que nous avons 
examinés dans ce rapport. 

Deux instituteurs de Braine-l'Alleud demandent une loi décrètaut l'enseignement 
obligatoire, qui, disent-ils, ne soulèverait pas de plaintes sérieuses; el s'il s'élevait 
des (l colères t> de la part des parents ignares, ils pensent que plus celles-ci seraient 
nombreuses, plus cette mesure deviendrait nécessaire. 

Le conseil conuuunal d'Ilodimout prie la Chambre de mettre à son ordre du jour 
la question de l'enseignement obligatoire et joint à sa requête uu extrait de la déli 
bèration qui a eu lieu à ce sujet dans son sein. 

Des habitnurs de Malines, au nombre de ~Ve,, dans une pétition rédigée en fla 
mand , dernaudcut l'adoption tle l'enseignement obligatoire. lis sont d'avis que 
l'instructiou et l'éducation du peuple sont la seule source de la liberté. du progrès, 
de la moralité et ilu bien-être. Ils disent que si l'enfant à six ans comprenait ses 
droits et pouvait les faire valoir, il forcerait son père à lui faire donner l'instruction 
nécessaire, ce qui est d'autant plus vrai que l'enfant aurait droit à bien autre chose. 
au point de vue matériel, moral et religieux, Mais dans un Etat libre comme la 
Belgique, fout-il procède- en cette matière par voie de coercition? 

Le conseil communal de Stavelot, ayant pris connaissance de la proposition de 
l'honorable M. Funck , et considérant que l'instruction est la source <lu bien-être, 
demande, à l'unanimité, à la Chambre des Iteprésentauts d'adopter une loi qui 
consacrerait le principe de l'enseignement ob!igatoÎl'e. 

Vingt-sept habitants d'Anvers, dans une pétition flamande, dont le texte est le 
même que celui de la requête susmentiounée de 31 habitants de Malines, demandent 
une loi décrétant l'enseignement obligatoil'e pour tous les Belges de G à -U ans. 

Une pétition de la même teneur, également en flamand, portant deux signatures 
exprime le même vœu. 

Même demande de la part de trois autres pétitionnaires dans des requêtes iden 
tiques. 

Le conseil communal de Schaerbeek, considérant qu'il existe un certain degré 
de culture intellectuelle qui est unanimement regardé aujourd'hui comme indis 
pensable à tout homme pom' le distinguer de la brute, demande à cette fin que la 
Lêgislature adopte la proposition de l'enseignement obligatoire. Quant aux moyens 
d'exécution, dit le conseil, il ne nous appartient pas de les indiquer; mais il 
vomirait qu'on ajoutât à ceux qu'énumère le rédacteur <lu projet, « ces moyens 
moraux, ces encouragements de l'opinion, qui sont souvent plus puissants et plus 
efficaces que les mes m'es coercitives, ressource désespérée des cas extrêmes. » Ce 
sentiment, comme nous l'avons vu, a été exprimé pa1· le Gouvernement prussien 
dans un rescrit royal du 8 mars 185,1, (voir page 1 i), et rentre dans notre système 
d' obligation morale. 
Par pétition datée de Leupeghem , 23 instituteurs assermentés et membres du 

cercle lloop in de toekomst , demandent l'adoption du projet de loi présenté par 
l'honorable 1\1. Funck. 
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Le conseil communal de Tubize exprime le vœu unanime que l'instruction soit 
rendue obligatoire. 

Les membres du conseil communal d'Etterbeek présentent <les observations en 
faveur de la proposition de loi relative à l'enseignement primaire obligatoire. 

Le conseil s'étend sur le droit qu'il attribue à I' .Étal de se substituer aux. pères 
Je famille, dans l'intérêt des enfants en matière d'éducation: il croit que parce que 
le Gouvernement lève annuellement 12,000 hommes pour l'armée , qui est une né 
cessuè sociale, il peut tout aussi bien faire une levée annuelle de't00,000 enfants 
pour les écoles; mais il y en a plus de 7!>,000 aujourd'hui qui s'enrôlent annuel 
lement comme volontaires dans notre armée scolaire; la conscription <les enfants de 
7 à 14 ans ne devrait donc s'appliquer, dans tous les cas , qu'à ceux qui sont 
réfractaires. en supposant, ce qui n'est pas prouvé, qu'on ne peut pas parve• 
nir pat· des moyens moraux à les faire entrer volontairement au service de l'école. 
Qu'on n'oublie pas que, conformément à ce qui se passe souvent dans l'état mili 
taire, les enfants qui acceptent volontairement le service scolaire, valent mieux qne 
ceux. qu'on recrute <le force par voie de conscription, ou en vertu du principe de 
l'enseignement obligatoire. Cette coaction serait surtout contraire à la liberté din 
structiou pour les pauVl'es, qui, dans la plupart de nos communes> n'auraient pas le 
choix d'une école, mais seraient forcés de suivre l'école unique qui s'y trouve et 
seraient astreints ainsi non-seulement à l'instruction, mais à l'école obligatoires. 

Sept habitants d'une commune non dénommée proposent à la Chambre, si elle 
décrète l'enseignement obligatoire, de donner la préférence au régime obligatoire 
admis, disent-ils, dans les principaux cantons helvétiques et notamment dans celui 
de Zurich, régime qui consiste à rendre l'école élémentaire obligatcire de 6 à 9 ans, 
et à se contenter, après cela, de la fréquentation obligatoire de l'école de rèpéti 
tion, qui ne prend qu'un jour par semaine. 
Par trois pétitions. dix-neuf habitants de Bruges demandent que renseignement 

obligatoire, s'il est décrété, embrasse l'instruction religieuse et (IUe celle-ci fasse 
partie. comme cela se pratique, disent-ils, en Allemagne el en Suisse, de l'exa 
men, auquel tous les enfants sont soumis. C'est, selon eux, le seul moyen de rendre 
l'école populaire. lis réclament la gratuité de l'enseignement pour ceux: qui ne savent 
pas en supporter les frais, mais non pom· les gens aisés, attendu que, dans ce cas, 
les pauvres, comme contribuables , payeraient en partie poul' les riches. 

Dans une pétition du 21 janvier 1872, rédigée e11 flamand, onze habitants de 
Heyst font valoir les intérêts des écoles-manufactures. où r on donne l'enseignement 
primaire comme il est donné en Suisse dans les écoles de répétition; et craignant les 
effets de l'enseignement obligatoire sur l'organisation de ces écoles, ils demandent 
que la Chambre n'adopte pas la proposition qui lui est soumise relativement à cet 
enseignement. 

Dix-huit habitants d'une commune non dénommée, dans une pétition du 22 jan 
vier, demandent que la Chambre n'adopte pas la proposition qui lui est soumise sur 
l'enseignement obligatoire. lis s'appuient principalement sui' ce qu'ils appellent l'in 
compétence de l'Etat à se substituer au père de famille dans la question de l'éduca 
tion, et ils croient c1ue si ce principe était admis, il aurait pour conséquence l'ingé 
rence de l'Etat dans les autres droits <le la famille. 
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La section centrale, après avoir délibéré sur la proposition de l'honorable 
lll. Funck et sur les pièces imprimées et écrites qui lui ont été soumises il 
ce sujet, passe aux voix sur cette proposition, qui est rejetée pur 5 voix 
contre 1. 

Elle ordonne Je dépôt des pétitions analysées dans le rapport sur le bureau 
de la Chambre pondant la discussion. 

Le Bapponeur, 
DE HAERNE. 

Le Président, 

THIBAUT. 


